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LES iMaçoxs AU XVIIe Siècle



LECTEURS'

Voici le quatrième volume des monographies his-

toriques de métiers que nous avonsentreprises.
Est-il besoin de redire icique, jusqu'à présent. per-

sonne n'avait songéà publier, sous uneforme porta-
tive, des documents aussi précieux et aussi intéres-
sants ?Est-il nécessaired'ajouter que la plupart de
ces actes: éditsroyaux, sentences depolice, arrêts du

Conseil, etc., etc.,n'avaient jamais été présentés au

public aussi complets et que plusieurs d'entre eux
n'avaient mêmejamais vu le jour?

En effet, les auteursles plussérieux et lesplus esti-

més,commepar exempleM. René deLespinasse,dans
son beau travail: a Les métiers etcorporations de
la Ville de Paris (1), s'est souvent arrêté devant
les textes, n'en a donnéque des résumés ou a même

passé sous silence certainespièces qu'il avait eues
sous lesyeux. Nous avonsvoulu, à notre tour, et avec

(1)Publicationmunicipale.
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l'expérience que nous avonsacquise pendantnotre

longue carrière deconstructeur, examiner de trèsprès
les sources officielles où cesécrivains de mérite
avaient puisé avant nous,en ne laissant rienéchapper
de cequi pouvait, au point de vue del'histoire, inté-
resser le lecteur judicieux et attentif.

Nous avons doncétudié, dans lesdiverses biblio-

thèques publiques, dans les collections des Archives
nationales, de la Préfecture depolice, particuliè-
res, etc., etc., les documents relatifs à nos divers
métiers de la construction et c'est le résultatde ces

longues recherches que nous présentons successive-
ment àceux qu'intéresse1 existence ouvrière d'autre-
fois avec sesusages professionnelset ses mœurs sou-
vent si singulières.

C'est ainsi que nous avons fait revivre tourà tour
les Serruriers, les Menuisiers, les Charpentiers des
âgesprécédents; aujourd'hui les Maçonsseprésentent
aux esprits bienveillants qui nous ont accueilli avec
tant de bonne grâce.

Nous remercions denouveau les Chambressyndi-
cales de l'Industrie et du Bâtiment et les personnes
qui nous ont encouragé de leurs souscriptions en
jugeant notre oeuvreutile et intéressante.

M. Husson, a dit M. L. C. Boileau (1), a compulsé

(1) L'Architecture,journal officielde la Sociétécentraledes
Architectesfrançais;n°40de1902.
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une masse depièces manuscrites qui n'ont jamais vu
le jour dans les publications courantes, traduit quan-
tité de règlements rédigésdans un français primitif
difficile à lire, commenté ces écrits avec une compé-
tence indiscutable et il a créé une sorte dedocuments
très précieux. »

Août 1903.





1.

Bas-relief d'un hôtel de la rue duMarc, à Reims.

CHAPITRE PREMIER

Etymologie des mots: maçons, maçonnerie. La

construction dans les temps préhistoriques et anti-

ques. Les pierres mégalithiques. Murailles de

défense; murailles vitrifiées, etc. -Maçons et tail-

leurs de pierre juifs. Ouvriers constructeurs

égyptiens et romains. Les Maçons français du

moyen-âge; associations mystiques; les fréres pon-

tifes, les francs-maçons.

D'après Littré, l'étymologie des mots maçons, ma-

çonnerie est incertaine. On incline, comme racine du

mot, à présenter marcio, altération de marcus (mar-
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teau; celui qui se sert du marteau), ou bien le radical

mac du (mur, muraille).

Bescherelle donne mansio (demeure, habitation,

maison).

Le. premier maçon fut le constructeur de la huttes

faite de branchages qui eut l'idée de boucher les in-

terstices de sa demeure avec un mortier de terre et

d'eau. Ce travail, dit Vitruve (1), était imité de l'in-

dustrie des hirondelles qui font leurs nids en les bâ-

tissant avec de petites branches d'arbres et de la

terre grasse.

Une habitation découverte dans les tourbes, au

comté de Donegale, en Irlande, est faite de charpentes

grossières reliées par des chevilles; les joints sont cal-

feutrés avec un mastic composé d'une substance

grasse et 3e sable. Lepavé est formé de galets placés
sur une forme d'argile. Le foyer est en pierres plates
taillées de façon régulière. Cette cabane est de l'âge

néolithique on y a trouvé des outils en pierre polie.
L'homme édifiait alors les monuments mégalithi-

ques dont la France nousoffre de nombreux spécimens:
menhirs, dolmens, cromlechs, allées couvertes, etc.,
indestructibles souvenirs des temps lointains qui ont

précédé les plus anciennes civilisations connues. Le

(1) Livre II; ch. I".
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marteau, souspeine de sacrilège, ne devait pas toucher

ces pierres.

Les menhirs (du celte men, pierre; hir, long), ou

pierres debout, pierres levées, étaient extraits des

montagnes sacrées. Posés sur le sol ou encastrésà peu
de profondeur, ils délimitaient les frontières ou clô-

turaient les propriétés. La religion rendit ces monu-

ments inviolables; le terrain qui les entourait devint

un sol respecté. On y inhuma les principaux de la na-

tion. Les menhirs rappelèrent aussi de grands événe-

ments historiques comme plus tard les obélisques,

les cippes, les colonnes, tous emblèmes politiques, mi-

litaires ou religieux. Ces pierres ont quelquefois jus-

qu'à dix mètres de hauteur; elles pèsent alors de

50 à 100.000 kilogrammes.

Les dolmens sont des pierres horizontales reposant

sur des piliers ils ont certainement servi .d'autels.

Beaucoup plus près de nous, il en fut ainsi chez les

Hébreux « Si vous faites un autel de pierre, vous

ne le bâtirez point de pierres taillées il serait souillé

si le ciseau le touchait D (1). Tel était l'autel de

Josué, élevé sur le mont Hibel (2).

Les cromlechs sont desenceintes circulaires ou

elliptiques formées de monolithes. Des lignes concen-

triques y établissent des enclaves intérieures. On pense

(1) Exode, XX,25.

(2) Josué, XXVII, 2 à 8.
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que ces emplacements étaient destinés aux assemblées

nationales, religieuses ou de justice. C'était le Forum

préhistorique.

Les allées couvertes sont des édifices funèbres for-

mées de dalles placées debout, couvertes par de larges

pierres plates, de façon à établir un couloir.

Les tumulus, tombelles, gals-gals, sont des tom-

beaux de forme conique, généralement construits en

pierres 'amoncelées. Hérodote en cite un de 1.200 mè-

tres de tour qui recouvrait la sépulture d'un roi des

Sardes. Au centre de ces monticules, on a trouvé des

dolmens recouvrant des ossements calcinés, des outils

et des armes de silex.

Les pierres branlantes sont des masses posées en

équilibre que le moindre choc fait osciller. Dans le

comté de Gornouailles, l'une de ces pierres, de forme

presque circulaire, a dix mètres de diamètre etne

pèse pas moins de 760.000 kilogrammes.

Le Morbihan possède une quantité de ces ouvrages.
Ceux de Locmariaquer sont célèbres. Le Mané Lud

est un très curieux dolmen. Huit menhirs supportent
sa colossale table de granit. On y accède par une allée

couverte dont les parois sont, par exception, gravés
d'emblêmes inconnus et de haches. Mané Lud signifie

montagne de cendres; on a,, en effet, trouvé sous cet

édifice, des cendres et des ossements calcinés.

Le roi des monuments mégalithiques D, ainsi que
le désigne Malte-Brun, est un menhir de vingt et un
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mètres, brisé par la foudre en trois morceaux. Ases

côtés, s'élève la Table des Marchands, bloc énorme

soutenu par quatre pieds. Le gouvernement en a fait

l'acquisition.

Par quels moyens les hommes des premiers âges

pouvaient-ils ériger de pareils monuments ? Quels

engins possédaient-ils ?Leurs connaissances mécani-

ques étaient donc étendues ? Maisqui nous répon-

dra ? Quel est le magicien qui ferait revivre un passé

enfoui sous les siècles ? Le menhir dont nous venons

de parler pèse plus de 350.000 kilogrammes; il est plus

haut que l'pbélisque de Luxor.

Ces étranges souvenirs d'une période inconnue ont

une puissance mystérieuse sur les âmes incultes, sur-

tout lorsque la pâle clarté de la lune les éclaire. Le

voyageur forcé de passer auprès d'eux dans le silence

de la nuit, à travers la lande morne etdéserte, se sent

alors pénétré de frayeur. Devant ses yeux hallucinés,

des ombres fantastiques s'agitent les pierres grises

prennent des aspects de fantômes. Eperdu, le vision-

naire fuit ces apparitions; il s'éloigne rapidement du

lieu maudit dont il se moquera le lendemain, lorsque
le soleil aura triomphé des ténèbres.

Le gal-gal de Gavr'innis est l'un des monuments

les plus curieux de la Bretagne. On y pénétra, pour
la première fois, en 1836, par une ouverture décou-

verte par hasard, au sommet de la butte. A' huit mè-

tres de profondeur, on y trouva une série de menhir
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supportant une allée couverte deprès de treize mètres

dont le plafond est de granit et le 'sol formé de gran-

des dalles disposées en quatre paliers. Des signes hié-

ratiques sont gravés sur ces pierres ils peuvent être

comparés aux hiéroglyphes égyptiens (1).

Au point de vue archéologique, Carnac est la perle

de la Bretagne. On y voit d'immenses ruines, impo-
santes par leur nombre et leur disposition. Après des

dévastations successives et l'emploi, pendant des siè-

cles, des pierres debout aux constructions et aux clô-

tures villageoises, il reste encore plus de deux mille

pierres gigantesques alignéessur dix et onze rangées
dont la longueur est de quatre kilomètres. Sur ceter-

ritoire existent à Menée, un cromlech, à Kerkado,

un tumulus, des dolmens et une tombelle.

Les alignements sont divisés en trois groupes. Les

gros menhirs sont orientés àl'Ouest; les petits ont

la position contraire. La plupart de ces monuments

appartiennent à l'Etat.

Les pierres de Carnac ont dûrappeler le souvenir

de longs combats. La vieille Armorique a consacré

là, la mémoire de ses braves en réunissant leurs restes

dans une vaste nécropole. Leurs tombes furent sur-

montées depierres sacrées, les plus hautes désignant

(1) Nous avons fait paraître cette étude sur lesmonuments
mégalithiques dans la Dépêchedu Centre et de 1'Otfest et dans la
Reuue de^Entreprise, avec davantage de détails.
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la dernière demeure des chefs. Cette opinion, soute-

nue par Dulaure, paraît vraisemblable.

Nous nous sommes étendu sur cesujet, du reste
fort intéressant ence qu'il dénote un fait qui n'a

jamais été signalé et que voici
Le monument depierre, suivant nous, a parcouru

les mêmesphasesque l'arme et l'outil de la même

matière, c'est-à-dire les trois âges de la pierre brute,
de la pierre éclatée, de la pierre police.

Car, aux monuments primitifs dont nous venons
de parler, ont succédé les constructionscyclopéennes
et pélasgiques qui, successivement, de l'état brut
arrivèrent àl'appareil et enfin, les architectures in-

diennes,égyptiennes et grecques, c'est-à-dire lepro-
grès et la perfection relative.

Les antiques abris et clôtures enpierres sèches dont
on a retrouvé les traces sont-ellesdu même temps?
Cela semble probable, surtout quand il s'agit de l'en-

ceinte considérable deChassey, dans l'arrondissement

de Semur (Côte-d'Ur), et des murailles qui fermaient

certains défilésdes Yosges et des Alpes.
En est-il de mêmepour les constructions vitrifiées ?

A Sainte-Suzanne, dans laMayenne, sont des ruines
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de vieilles murailles, agglomérations de pierrailles

scellées par une pâte noire et vitreuse, dans laquelle

se rencontrent des grains de sable. La cassure de ce

singulier ciment donne des reflets brillants; il est

cristallisé et semblable à du verre rempli de bulles.

Le grès domine parmi les pierres; il a davantage ré-

sisté à la fusion et on peut le détacher par fragments.

Les parties de cette maçonnerie qui ont été exposées

aux intempéries ressemblent, à s'y méprendre, à des

roches d'origine volcanique.

On se rend compte de la façon dont on a construit

ces murailles que l'on croit pouvoir attribuer à des

ouvriers dirigés par les druides. Après avoir produit

un bain de scories en. fusion, on y jetait. des blocages

de pierre qui s'y enchaussaient ets'y vitrifiaient même

quelquefois du moins en partie. On observe même

que le ciment en fusion s'est refroidi trop vite.; il ne

s'est introduit alors qu'avec peine dans les interstices

de la maçonnerie et y a laissé des vides dans lesquels

il pend en forme de stalactites.

On a trouvé des ruines analogues en fouillant le sol

de la Bretagne, de l'Ecosse, de l'Irlande et de la

Lusace (1). Peut-être ce procédé de construction de-

vrait-il être étudié, non seulement au point de vue

de la curiosité, mais aussi de l'utilité pratique.

(1) La Lusace est une ancienne contrée del'Allemagne qui
s'étendait entre l'Elbe etl'Oder, au nord de la Bohême.
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A l'âge du bronze, les peuples habitant la Gaule

avaient des habitations donton a retrouvé les étages

souterrains. Dans le centre de laFrance, ces traces

vénérables de l'industrie dés temps inconnus portent
les noms demarges ou mardelles. Ces cavités étaient

des refuges frais en été, chauds en hiver.

Avec l'âge du fer, apparaissent les groupements

d'habitations. Pour fortifier ces villages, on les en-,

tourait de levées de terredont les fossés constituaient

autant d'obstacles.

Les Gaulois plaçaient leurs cités sur lespoints éle-

vés du territoire: elles étaient protégées par dés mu-

railles et des portes dont on a retrouvé lesruines, par

exemple, sur l'emplacement de l'antique Gergovie.

Les maisons gauloises étaient souvent enpierre

maçonnée avec de la terre grasse. Le sol était nu, le

foyer constitué par des pierres plates; le toit de chaume

était percé d'une ouverture pour le passage de la

fumée.

Les juifs primitifs bâtissaient avec des briques et

des pierres. On lit dans la Genèse, chapitre XI, à pro-

pos de .la tour de Babel

« Et ils se dirent l'un àl'autre Allons, faisons des bri-
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qùes et cuisons-les au feu. Ils se servirent donc de briques
comme depierres, et de bitume comme de ciment.

« Ils s'entre-dirent encore Venez, faisons-nous une ville

et une tour qui soit élevéejusqu'au ciel » (i).

On voit, dans les livres sacrés, les maçons et les

tailleurs de nierre édifier le temple de Salomon, com-

mencé à Jérusalem 480 ans« après la sortie des en-

fants d'Israël hors de l'Egypte » (2).

« Salomon avait soixante et dix mille manœuvres qui

portaient les fardeaux etquatre-vingt mille qui taillaient les

pierres sur la montagne.

Et le roi leur commanda aussi deprendre de grandes

pierres, ydes pierres d'un grand prix, pour les fondements

du temple et de lespréparer pour cet effet.

« Et les maçons de Salomon etceux d'Hiram eurent soin

de les tailler, et ceux de Giblos apprêtèrent les bois et les

pierres pour bâtir la maison duSeigneur » (3 ).

Et plus loin

« Lorsque la maison sebâtissait, elle fut bâtie de pierres

qui étaient déjà toutes taillées et achevéesde polir; en sorte

qu'on n'entendit dans la maison ni marteauni coignée, ni

le bruit d'aucun instrument, pendant qu'elle se bâtit Il (4).

(1) Genèse. fraduction Le Maistre deSacy. Ch. XI, 3 et 4.

(2) III' Livre des Rois. Ch. VI, 1.

(3) IIIE Livre des Rois. Ch.V, 15, 17 et 18,

(4) Idem. Ch.VI, 7.
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Plus loin encore

« Il (Salomon) bâtit aussi leparvis intérieur de trois as-

sises depierre polie. (1).
« Tous ces bâtiments, depuis les fondements jusqu'au

haut des murs, et par dehors jusqu'au grand parvis, étaient
construits depierres parfaitement belles, dont les deux pare-

ments, tant l'intérieur que l'extérieur, avaient été sciés tout

d'une même forme et d'une même mesure» (2).

Les tailleurs de pierre se sont appuyés sur ces divers

passages des Ecritures pour faire remonter les ori-

gines du compagnonnage au temps de la construction

du temple de Salomon et pour se placer, par ordre

chronologique, en première ligne de la liste des com-

pagnons affiliés.

Les maçons romains étaient soumis à certaines dis-

positions rigoureuses s'ils ne s'exécutaient pas loya-

lement. Voici ce qu'en rapporte un écrivain, en citant

une loi romaine très ancienne (3)

« Les maçons et ouvriers en marbre, et le reste de ces

sortes d'ouvriers qui auront fait marclié pour un certain

(1) Idem; même cliapitre, 36.
(2) Idem. Ch. VII, 9.
(3) M. SAUVAGE,dans son livre Letravail cl l'industrie de la

Construction, p. 50.a
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ouvrage sur lequel ils auront reçu de l'argent, ne le quitte-
ront point pour en prendre d'autres qu'ils ne l'aient achevé;
si celui qui a traité aveceux ne leur fournit pas les maté-

riaux, ou que par malice, il apporte du retard en ne leur

délivrant pas ce qui est nécessaire pour l'achèvement de

l'ouvrage et que l'ouvrier l'en ait averti et sollicité, l'ouvrier

remontrera aujuge que ce retardement nevient point de sa

part et qu'il est prêt de travailler. Comme noussavons que

plusieurs entrepreneurs, animés d'un désir insatiable de

s'enrichir ou pleins d'une malice artificieuse, quittent les

ouvrages qu'ils ont commencés et en prennent d'autres, nous

permettons à celui qui a fait marché avec eux de les som-

mer de les exécuter et de lesappeler devant le juge pour

déposer des conditions du marché, afin que le juge connais-

sant la contravention de l'ouvrier, accorde au particulier la

liberté de faire achever sonouvrage par un autre, et con-

damne à même temps l'entrepreneur d'être fouëté, rasé et

banni et à restituer indéfiniment tout ce qu'il a reçu, sans

aucun égard pour ce qu'il a fait.

« Si le bâtiment tombc par les malfaçons, l'ouvrier le

rebâtira à sesfrais.

« Si les ouvriers contreviennent à cesdispositions, le juge,
en connaissance de cause, les fera fouëter, raseret bannir ».

Viollet-le-Duc, dans son magnifique ouvrage

L'Architecture fra-oçaise du XIe au XVIe siècle (1),

(1) A l'article: Construction.
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établit un parallèle entre les constructeurs grecs
et romains. Les premiers n'employaient, dit-il, que
la plate-bande,tandis queles secondsimaginèrent l'arc

et, par suite, la voûte. <tChez les Grecs, la stabilité
est obtenue seulementpar l'observation judicieuse des
lois de la pesanteur; ils ne cherchent pas l'adhérence
desmatériaux en unmot, ils ne connaissent ni n'em-

ploient les mortiers. Les Romains, au contraire,
soumettaient leurs matériauxà une adhérence par-
faite. <tIls composaientdes maçonnerieshomogènes
au moyen de petits matériaux, de cailloux ou depier-
railles réunis par un mortier excellent et enfermaient
cesblocages,élevéspar lits, dans un encaissement de

briques, de moellons ou de pierres de taille. Quant
aux voûtes, ils les formaient surcintres, au moyen
d'arcs debriques ou de pierres formant unesorte de
réseauet de béton battu surcouchis de bois.

Sous les Mérovingiens, ajoute l'éminent archi-
tecte, les édifices que l'on éleva dans les Gaules
ne furent que des reproductions barbares des cons-
tructions antiques épargnées parla guerre ou qui
avaient pu résister à unlong abandon. Le peu de
monuments qui nous restent, antérieurs à lapériode
carlovingienne, ne nous présentent que des bâtisses
dans lesquelles on n'aperçoit plus qu'un pâle reflet
de l'art des Romains ».

Vers le xi° siècle, l'art de la construction sedégage
de ces errements. Alorss'élèvent « de vastes monas-



22 LES MAÇONS

tères, des palais, des églises, des remparts ». Le cons-

tructeur est en même temps « l'architecte, le carrier,

le traceur, l'appareilleur, le conducteur, le charpen-

tier, le chaufournier, le maçon ». Nous appelons l'at-

tention du lecteur sur le fait de la multiplicité des

fonctions du constructeur ancien. Onverra, dans les

pages qui suivent, le maçon faire constamment office

d'architecte, à peu d'exception près, jusqu'à la fin

du xvnie siècle. C'était la règle; l'artiste de nos jours

qui ne s'occupe que d'architecture était, pour ainsi

dire, inconnu.

Les ordres religieux jouèrent, au XIe siècle, un

grand rôle dans la construction; les moines de Cluny,

les premiers, créèrent une école deconstructeurs; les

élèves y travaillaient sous une direction éclairée. Ce

sont les moines qui ont inventé la voûte romane,

construite en moellons taillés en forme de claveaux

et les arcs doubleaux, en pierre appareillée.

Ils renforcèrent les constructions voûtées par des

contre-forts extérieurs; ils modifièrent la voûte d'ar-

rêté romaine. Les remplissages des voûtes furent, en

même temps, composés de matériaux légers, afin d'évi-

ter les fortes poussées.

Au xne siècle, la voûte s'éloigne du plein-cintre

pour se rapprocher de l'arc en tiers-point ou arc brisé,

dont le rôle s'étend davantage pour devenir ensuite

l'ogive.

Nous ne nous étendrons pas sur les progrès réalisés
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par les constructeurs del'époque gothique et nous ren..

voyons, pour les détails, au livre de Viollet-le-Duc,

qu'il faut absolument consulter quand on se livre à

des études sérieuses sur l'art de construire d'autrefois.

Au xii° siècle, s'élèvent de nombreuses façades de

maisons en pierre ou en moellon. Jusque-là, les cons-

tructions civiles étaient plutôt des œuvres de char-

penterie. Rien de plus pittoresque que les maisons

en maçonnerie dont les encorbellements sont supportés

par des saillies depierre. Yiollet-le-Duc s'étend sur

la description de ces constructions; il en rappelle les

détails élégants, aussi bien, dans son texte que par
ses dessins.

A cette époque, vivaient des maîtres maçons de

génie. Comme on vient de le faire remarquer, ils

alliaient, à la science du métier, les connaissances

de l'architecte et del'ingénieur. Tels étaient Pierre

de Montereau, constructeur de la chapelle du château

de Vinoennes etde la Sainte-Chapelle de Paris; Eudes

de Montreuil, qui accompagna Saint-Louis en Pales-

tine, y bâtit la citadelle de Jaiïa et fortifia Saint-

Jean-d'Acre, puis édifia à Paris l'ancien hospice des

Quinze-Vingts et différentes églises; Jean de Chelles,

auquel on doit une notable partie de la cathédrale de

Paris; Pierre de Luzarches, constructeur de la cathé-

chale d'Amiens Erwin de Steinbach, que la cathé-
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dralesuperbede Strasbourga rendu im'mortel. Les
œuvres deces puissantsartistes sontla constatation
d'un effortmystique quel'on ne comprend plusde
nosjours.

L'appareil,qui est l'art de tracer et dedisposerla

pierre en équilibrant les forces et endonnantde la
grâceà la construction,prend alorsUneimportance
capitale.Cettesciencesecompliqueavec lesarcs de
cloîtres et les voûtesrampantescommeon en voità
Saint-PierredeCaen,édificeroman,aux cathédrales
de Paris, de Reims,de Chartres,de Lyon, de style
ogival, aux châteaux de Pierrefonds etde Coucy,à
la maisonsuperbedeJacquesCœur,à Bourges,etc.

ChezlesRomains,le travail de lamaçonnerieétait
réparti entre diversescatégoriesd'ouvriersspéciaux.
Ainsi les structuresétaientlesmaçons-architectes,ins-
pirateurset conducteurs dutravail; les arcuarii fai-
saientlesvoûtes;les parietarii faisaient lesmurs et
les cloisons.dedistribution, celles-ci composéesde
roseaux etde claies hourdées enargile; les tectores
étaient lesenduiseurs les albariiemployaientle ci-
mentblanc dont onrecouvrait lesmaisons;les tail-
leurs etposeursde pierre étaient lessilicarü, lapi-
darii et quadratirii, dont les appellationsdésignent
parfaitementla nature deleursoccupations.

Le maître des ouvriersétait le mensor cedificiorum
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ou le redemptor. Il travaillait souvent à forfait. Son
matériel était compliqué. En dehors deséchafauds,
il se servait detreuils, dechèvres,du cabestan. Letyvi-
panum était une roue à chevilles danslaquelle l'ou-
vrier entrait et manœuvrait à l'aidedes pieds et des
mains. Vitruve a donné les dessins deces appareils.

Le moyen-âgerecréa cesengins; les échafaudages,
en forme de rampes et même les machines àélever
l'eau furent employés à cette époque où l'on avait
retrouvé les indications nécessairespour reconstituer
le gros outillage romain.

A cette époquede la civilisation française, l'indus-
trie de la construction est divisée en séries d'artisans

qui ont chacun leur travail distinct età la tête des-

quels est le maître maçon royal, le maître général
desœuvres demaçonnerie (1).Les maçonssont char-

gés du gros œuvre de laconstruction, les plâtriers
font les enduits, les tailleurs de pierre, sous la con-
duite de l'appareilleur, ont forcément leursbardeurs,
leurs ficheurs et leursposeurs,commede nosjours.

Le petit outillage du maçon romain était, à peu de

chose près et avec quelques variations de forme, celui

(1) Sous Louis XIV, comme on le verra plus loin, le maître
des œuvres devient le Maître général des bâtiments de Sa Ma-
jesté; pontset cltaussées deFrance, juge et garde de la juridic
lion royale des bâtiments.
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des ouvriers actuels. L'enseigne creusée dans le tuf,

en forme de bas-relief, d'un maître maçon de Pompéi,

reproduit la truelle, le niveau, l'auge et d'autres ou-

tils du métier (1).
Mais les Romains n'ont point inventé ces objets.

Deux mille ans avant J.-C, c'est-à-dire sous laxx° dy-

nastie égyptienne, vivait un maçon du nom de Sen-

not'mou. Son. tombeau, découvert enjanvier 1886,.par

M. Maspero, renfermait des ustensiles variéset des

instruments de travail tels qu'une coudée, une équerre,

un niveau de forme triangulaire avec son plomb, un

autre niveau plus compliqué, analogue à nos niveaux

à bulle d'air.

Si cette découverte n'étonne pas le lecteur, il sera

davantage surpris en apprenant que l'antique Egypte
connaissait leschemins de fer. En effet, une peinture

du Ramesseum figuré le transport d'un colosse royal

cette statue glisse sur de véritables rails. Or, ces rails

sont peints en bleu, ce qui signifie qu'ils sont en fer;

le bleu étant la couleur conventionnelle employée par
les artistes égyptiens pour figurer ce métal.

Du xe au xiie siècle apparaissent les associations

sévères et mystiques des constructeurs d'églises et de

ponts.

(1) L'Architecture, recueil officiel de la Société centrale des
Architectes français, volume XIII, p. 110, donne le dessin de
cette curieuse enseigne.
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Les frères du pôrct ou frères pontifes, eurent pour
fondateur Petit Benoît, connu plus tard sous le nom

de Saint-Bênézet. Sous sadirection, s'éleva le magni-

fique pont de pierre d'Avignon. Les frères pontifes en

posèrent la première pierre si habillement dans le

fleuve, que le peuple cria au miracle.

La légende assure que Bénézet vit le Christ en

songe et qu'il lui ordonna de bâtir ce pont. L'évêque
officiait dans la cathédrale d'Avignon, Bénézet l'in-

terrompit en criant « Ecoutez tous, je suis envoyé

par Nôtre-Seigneur Jésus pour construire ici un pont
sur le Rhône. » Emprisonné pour ce méfait, il com-

paraît devant le magistrat et lui fait la même décla-

ration. Ce àquoi il lui est observé que Charlemagne
n'avait pas osé entreprendre un pareil travail. Bénézet

soulève alors une énorme pierre qui- gisait dans la

cour du palais elle était d"un poids tel que trente

hommes n'auraient pu la remuer. Il l'emporte jus-

qu'au' fleuve; une foule immense, l'évêque en tête,
le suit. La pierre est lancée dans l'eau pour servir

d'assise à la première arche du pont et Bénézet est

acclamé comme l'élu du Seigneur (1).

Les pontifes, réunis en confrérie religieuse, mais

dont les membres n'étaient point engagés dans les

(1) Nous avons déjà raconté cettejolie légende dans Artisans
et Compagnons, p. 184 et suivantes. Nousn'avons pu résister
au plaisir de la résumer ici; elle y trouve bien naturellement sa
place.
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ordres, construisirent non seulement divers autres

ponts, mais encore nombre demonuments hospitaliers

et religieux. Cette association était essentiellement

voyageuse aussi fut-elle supprimée en 1539 par

François 1er, sous le règne duquel les sociétés séden-

taires furent seules tolérées.

Les associations de.maçons dw moyen-âge, aux-

quelles on doit tant de monuments grandioses, avaient

des règlements mystérieux; les francs-maçons d'au-

jourd'hui sont les continuateurs d'individus qui,

« étrangers à l'art de bâtir, ont profité d'une organi-

sation toute faite pour dissimuler leurs conciliabules

aux masses et auxpouvoirs. Alors, les véritables cons-

tructeurs s'éloignèrent, les uns pour ne plus faire

partie que des corporations de métiers, les autres allè-

rent se réunir aux sociétés decompagnonnage (1).
Ces anciennes sociétés de travailleurs étaient sou-

vent secondées par des populations tout entières,

jalouses de concourir à leurs œuvres. A Chartres, à

Rouen et dans d'autres villes, des villages tout en-

tiers vinrent en aide aux travailleurs, transportant
les matériaux, s'attelant aux-chariots, poussant d'énor-

mes blocs de pierre sur les échafauds en forme de

rampes, obéissant en silence aux commandements des

maçons, des tailleurs de pierre et des charpentiers.

Ces ouvriers volontaires couchaient sousla tente, au

(1) E. LAURENT Le paupérisme et les associations depré-
voyance.
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2.

pied même de l'église en construction, pour ne pas

quitter le chantier. La foi CI centuplait les forces de

l'homme et permettait à uri âge encore peu instruit

des arts de la mécanique, d'exécuter des œuvresque
l'on oserait à peine entreprendre de nos jours (1).

Nous avons rappelé, dans un précédent ouvrage (2)

que l'enceinte fortifiée de'Paris, construite sous Phi-

lippe-Auguste, avait un développement de 1.260 toises

et que chaque toise de cette construction fut payée à

raison de cent sous, y compris les tourelles. Il reste

encore des vestiges de cette enceinte; les murailles

avaient trois mètres d'épaisseur; elles étaient bordées

d'un parapet de pierre de trois pieds de hauteur sur-

monté de créneaux.

Les foyers primitifs, dont nous avons parlé, ne

furent remplacés par des cheminées qu'au xne siècle.

Deux pieds-droits en pierre, un manteau et une hotte

de plâtre composaient celles-ci. Deux cents ans plus

tard, les cheminées prirent de grandes proportions;
dans les demeures seigneuriales, elles devinrent de

véritables monuments que l'art du sculpteur embellit,

souvent avec une grande magnificence.
Le sol des habitations n'était pas souvent pavé.

(1) E. Levasseur Histoire des classesouvrières- en France.
Tome I, p. 325.

(2)Nosmétierstravers lesâge, p.126.
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Quand il en était autrement, il était revêtu de briques
scellées à bain de mortier. Les carrelages des basi-

liques et des salles principales des châteaux n'appa-
rurent que vers le xn" siècle; c'était une grosse dépense

que de décorer ainsi le sol des anciennes demeures où

le pied ne foula d'abord que des jonchées de paille
et des menus branchages.



Armes de la Corporation des Maçons, suivant D'Hozier.

CHAPITRE II

Lesmaçonsdu moyen-âge: l'organisationouvrière.
La confrérie, Apprentis; varlets; maîtres etjurés
du métier. Le guet.. Interdiction des maîtrises

et des confréries. Bannières, armoiries et jetons
de la corporation.

En indiquant, à grands traits, la situation morale

de l'ouvrier au moyen-âge, nous ferons mieux com-

prendre le rôle qu'il jouait dans ces temps si diffé-

rents des nôtres.
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Si le lecteur veut bien nous suivre, nous allons, en

décrivant la corporation et la confrérie auxquelles
l'artisan des temps passés était profondément attaché,

lui faire connaître les détails de la vie ouvrière du

maître, du valet, de l'apprenti d'autrefois et, en par-

ticulier, du personnel de la communauté desmaçons.

Les règlements des divers corps de métier existaient

avant Louis IX qui ne fit que les faire rassembler et

réviser pour leur donner une existence légale; ils

remontaient aux époques les plus lointaines, mais ils

n'étaient point officiellement adoptés.

Il est même douteux que ces règlements fussent

bien connus del'autorité (1). C'était tout simplement
un ensemble de traditions plus ou moins confuses et

plus ou moins respectées qui,nées avec lacivilisation,

se transmettaient de bouche en bouche.

Quelques-uns des métiers avaient acquis une légi-
time influence que reconnaissent, en ne les mention-

nant pas parce que leur fonctionnement n'a pas
besoin de sanction, les règlements d'Etienne Boy-

leaux. Telle était, par exemple, la corporation puis-

sante des bouchers parisiens.

Il n'en était pas de même du corps de métier des

maçons. Aussi fut-il compris dans la réglementation

(1) Exception faite pour les. Marchands de l'Eau auxquels
Louis VII accorda, en 1170, des statuts. Philippe-Auguste paraît
avoir aussi réglementé certains métiers qui se réclamèrent de ce

monarque'pour conservir leurs privilèges.
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ordonnée par Louis IX et -réalisée, en 1258, par le

célèbre prévôt des marchands.

Examinons l'organisation sociale ouvrière, au

temps de Saint Louis

Les maîtres, valets et apprentis formant la corpo-
ration s'engageaient, sous la foi du serment, au res-

pect des règlements et de l'autorité desjurés ou gardes
du métier, véritables inspecteurs du travail et pro-
tecteurs du personnel ouvrier (1);

Dans les pays de souveraineté royale, le métier était

une propriété du monarque qui l'accordait, à titre

de récompense, comme il aurait donné un fief, à l'un

des officiers de sa couronne. Par exception, Louis IX

mit à la tête des maçons et des charpentiers, les maî-

tres royaux de ces métiers, ouvriers eux-mêmes etsou-

mis aux règlements (2).
Dans les autres parties de la France, le droit d'ac-

corder des 'statuts aux corporations et d'en nommer

les officiers, était exercé par les seigneurs, les évêques
et les abbés.

L'ouvrier et l'apprenti devaient être admis par la

(I) Duserment prété par tous les membres d'unecorporation,
dérivent les mots jurande, jurés.

_(2)Voyez plus loin: Statuts d'Etienne Boyleaux; l'article VI
détermine laquantité d'apprentis que peutavoir le maître royalet le frappe d'une amende en cas decontravention.
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communauté. De là, une hiérarchie àlaquelle nul ne

pouvait se soustraire. L'ouvrier indépendant était

inconnu. Mais il vivait dans l'intimité de la famille

du maître, au milieu d'une atmosphère d'indulgente

affection; il était aimé et protégé.

L'apprenti, s'il était en butte aux mauvais traite-

ments, chercnait des témoins, déposait sa plainte. Le

maître était alors admonesté; on pouvait même lui

retirer son apprenti que les jurés plaçaient ailleurs.

L'organisation sociale ouvrière d'autrefois tient tout

entière dans .les lignes qui précèdent; elle s'explique

d'elle-même etpar les mœurs qui en découlaient, au-

jourd'hui si différentes. La liberté d'à présent, en

effet, était inconnue; mais l'égalité et la. fraternité

étaient largement pratiquées dans les associations ou-

vrières dumoyen-âge, sans avoir cependant la signi-

fication quelque peu arbitraire qu'on leur a donnée

de nos jours.
« La fraternité .n, dit Louis Blanc, a fut le senti-

ment qui présidait, dans l'origine, à la formation des

communautés de marchands et d'artisans. Car, dans

ce moyen âge qu'animait le souffle du christianisme,

mœurs, coutumes, institutions, tout s'était coloré de

la même teinte; et parmi tant de pratiques bizarres

ou naïves, beaucoup avaient une signification pro-

fonde,
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« Quelle union touchante entre lesartisans d'une

même industrie Loin de se fuir, ils se rapprochaient

l'un de l'autre pour se donner des encouragements réci-

proques et se rendre de mutuels services n (1).

Nous ajouterons que les corporations furent grandes

et prospères, non seulement parce qu'elles sauvegar-

daient l'intérêt particulier en même temps que l'in-

térêt public, mais encore parce qu'elles étaient des

écoles de discipline et de morale.

Les communautés de métiers obtinrent, sous Saint

Louis, des règlenents spéciaux et distincts. Certains

métiers furent déclarés francs, c'est-à-dire qu'ils pou-

vaient être exercés librement, pourvu que l'on eût les

connaissances professionnelles et l'argent nécessaire

les autres payèrent une redevance.

Le métier de maçon était franc.

Chaquecommunautéavait saconfrérie,institution
de tradition romaine(2). C'était une associationde

(1)LouisBlanc,llisfoiredclaRévolulionfrançaisc,t. Ier.
(2)NumarangealesartisansdeRomeenautantdeconfréries

qu'ilexistaitdeprofessionsdanscetteville; ellesavaientcha-
cuneunedivinitépourpatron.LesloisdeJustinicnfontmen-
tion de cesassociationsouvrièresellesleurordonnentde
n'avoird'autrebutquel'exercicedesprincipesreligieuxet le
soulagementdespauvres.
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charité et d'assistance,une sociétéreligieuse de se-
cours mutuels.Alimentée par les amendes,des droits

d'entrée, des donsvolontaires, elle secourait lesorphe-
lins, les veuves etles vieillards pauvres. Au besoin,
elle faisait les frais desmariages et desfunérailles.

La confrérie. desmaçons avait sa chapelle placée
sous l'invocation de saintBlaise, patron de la cor-

poration elle s'adossait àl'église Saint-Julien-le-
Pauvre i(l). Plus tard (1663), les tailleurs depierre
s'installèrent dans l'église de Bonne-Nouvelle.

Les jours de fête, tous les membres de la corpora-
tion maîtres, valets et apprentis, étaient tenus d'as-
sister aux offices. Un articledu-règlement de la con-
frérie desmaçonss'exprime ainsi

« Dieu a fait aux maçonsla grâce d'élever par leur
art et leur travail deségliseset d'autres monumentsprécieux
et degagnerainsi honorablement leur vie. La reconnais-
sance doitdoncpousserleur cœurdechrétien à accroîtrele
servicede Dieu et à se sanctifier ainsi.»

Aux cérémonies defamille, la corporation était re-

présentéedans lachapelle.
La confrérie etla communauté, étroitement jointes,

étaient, deuxliens qui, dans cestemps où dominaient
la discipline et la foi religieuse, réunissaient toutes les
forces vives du métier.

(1)Juxta sanclum Julianum velerem.et in parochiasancfi
Severini(Lefecve,AnciennesmaisonsdeParis, -J2,31).
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Les maîtres qui exerçaient depuis au moins un an

et un jour avaient le droit de prendre pour apprentis
leurs fils et certains deleurs parents, sans fixation de

nombre c'étaient les apprentis privés; les autres

étaient les apprentis estranges (c'est-à-diré étran-

,gers), dont le nombre était fixé par les statuts du

métier.

Les apprentis appartenant à là famille du maître

ne devaient aucune redevance pour leur admission

dans le métier; les autres, au contraire, payaient des

sommes assez élevéesau roi, aux gardes ou jurés, à

la confrérie. Le maître versait, en même temps, une

somme égale. Il y avait évidemment des modifica-

tions à cette règle, lorsque l'apprenti appartenait à

une famille pauvre.

Les statuts des métiers fixent le minimum de la

durée de l'apprentissage gui, par accord, peut être

prolongée.

Le maître devait être capable d'enseigner son mé-

tier, honorablem'ent connu, souiûsans d'avoir, c'est-

à-dire dans une bonne situation financière. Il devait

avoir au moins un ouvrier, de façon que l'apprenti

pût être enseigné, même en son absence. L'apprenti,

nourri, logé et habillé^ devait être traité comme l'en-
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fait de la maison. S'il menait une mauvaise conduite,

s'il s'enfuyait, on lui permettait de revenir à de meil-

leurs sentiments en ne le bannissant du métierqu'au
bout d'un certain laps de temps.

L'apprentissage pouvait être cédé ouracheté; mais

le maître qui cédait son apprenti ne pouvait en pren-
dre un autre avant l'expiration'du terme énoncé dans

les conventions antérieures.

Les valets, varlets aloués ousimplement aloués,
étaient les ouvriers d'aujourd'hui. Autrefois le mot

ouvrier était un termegénéral qui s'appliquait à tous
les artisans maîtres et ouvriers. Les aides que l'on
voit figurer dans les statuts desmaçons, étaient les
manoeuvres ougarçons.

Ils se louaient àla semaine, au mois, à la demi-

année, à l'année; par exception, on les engageait quel-,
quefois pour un jour, mais on ne devait pas le dé-

passer au commencement de la secondejournée, il
fallait régulariser le louage suivant la coutume.

Le lieu d'embauchage des maçons était « la place
jurée à l'Aigle ou (1) carrefour desChans », près
la rue Saint-Antoine, a oit li maçon et li charpentier
vont eaaplace pour eus aloue1' Ilsdevaient s'y rendre

(1)Lisez au.
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« sanz asamblée et sans bannie c'est-à-dire sans

bruit ni désordre (1).

Après avoir été reconnus capables et de bonne con-

duite, les ouvriers prêtaient serment d'obéir aux

règlements et de dénoncer les contraventions qu'ils

verraient commettre, avec le nom des coupables,

même s'il s'agissait de leurs maîtres.

Pour être admis comme valet dans l'atelier d'une

ville quelconque, on devait -avoir fait son apprentis-

sage dans la localité même. Autrement, il fallait rede-

venir apprenti.
Le maître ne pouvait prendre chez lui les valets

d'un confrère sans s'être assuré qu'ils étaient libérés

de leurs engagements.

Le maître maçon était examiné etreçu par les an-

ciens et les jurés de son métier.

Après sa réception, il jurait, sur les reliques, d'ob-

server fidèlement les règlements. Tous les gens du

métier assistaient ensuite à une cérémoniequi était

précédée d'une visite au grand maître du métier. Ce-

lui-ci adressait, de l'intérieur de sa maison, une cer-

(1) Règlements des foulons. Plus tard, et dès le xvnesiècle,
les maçons, manoeuvres et limousinsse tenaient, pour l'embau-
chage, sur la place de Grève, tout près de la rue de laMorteiïe-
rie « tous les matins desjours ouvrab!es depuis quatre jusqu'à
six heures, ou l'on va prendre ceux dont on a besoinpour les
atteliers ».(Livre commode pour 1692, vol. II, p. 51).



40 LES MAÇONS

taine quantité de questions au nouveau maître qui,

après y avoir répondu, brisait un pot de terre rempli
de noix contre la muraille et entrait ensuite. Cette

bizarre formalité signifiait que le pacte était scellé et

l'engagement irrévocable; elle se terminait par un

repas copieux.

Si le maître mourait, les apprentis et les valets

devaient continuer leur servicependant le temps fixé,

soit pour le compte de la veuve, soit pour celui des

descendants du décédé.

La surveillance exercéepar les jurés avait pour
objets: la probité- dans l'exécution des travaux,
l'obéissance aux règlements, la bonne conduitedes

apprentis, des valets etdesmaîtres; ces jurésétaient

désignéspar le suffrage des maîtres et des ouvriers
réunis augrand maître du métier et au Prévôtdes
marchands. Ils étaient aussiappelés gardesdu métier
ou prud'hommes et prêtaient serment de biengarder
le métier, de faire justice sans épargner parentset
amis etde ne jamais condamner personne à tort, soit

par haine ou par malveillance.
Les jurés étaient, en général, nommés pour un

temps limité (deux ans), leurs fonctions leur occa-
sionnant despertes de temps considérables,ils étaient
rétribués par le prélèvement, à leur profit, d'une partie
des amendesinfligées pour infraction aux règlements.



LES MAÇONS 41

Par exception à cette règle générale, les maçons,
comme les charpentiers, élisaient six jurés à vie. Ces

officiers étaient donc possesseurs d'une fonction per-

pétuelle, d'un office qu'ils cédèrent quelquefois à des

personnes ne remplissant pas les conditions de capa-
cité nécessaires, ce à quoi les lettres-patentes de Char-

les VI, reproduites plus loin, mirent ordre en in-

terdisant la vente desoffices.

Les jurés faisaient des visites fréquentes et inatten-

dues dans les ateliers; ils devaient être alors accom-

pagnés du maître du métier et d'un sergent du Châ-

telet.

On se plaint, en ces temps-ci, de l'immixtion de

l'Etat dans la réglementation du travail. Evidemment,
l'on n'a pas tort, la liberté du travail étant inscrite

dans nos lois et l'intervention incessante dulégisla-.
teur étant souvent des plus nuisibles. Mais il n'en était

pas autrement dans lestemps passés.
Il était défendu

De travailler les jours de fête et les dimanches, ce

qui constituait un chômage annuel de plus de quatre-

vingts jours;
De travailler les samedis et les veilles des fêtes,

après vêpres en temps ordinaire et après complies en

temps de carême;

De travailler la nuit, dans la plupart des métiers;
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De travailler en dehors de la vue dupublic, ce que

l'on appelait a ouvrer en cachette »;

De s'associer entre artisans.

Chacun des métiers ne pouvait empiéter sur un

autre métier.

D'autres prescriptions particulières étaient en nom-

bre infini; on les rencontre àchaque page des règle-

ments professionnels.

La journée de l'ouvrier commençait et se terminait

au son descloches de sa paroisse, à l'appel des crieurs

du matin et du soir, au son du cor du guet. Elle durait

du soleil levant au crépuscule.
C'était l'usage. Mais il paraît qu'il n'était pas très

strictement observé au xive siècle, puisque le

12 mai 1395, une ordonnance intervint pour régler la

durée de la journée de travail pour tous les métiers.

Elle est ainsi conçue (1)

« Parce qu'il est venu ànotre connaissance que plusieurs

gens de métiers comme tisserands, foulons, laveurs, maçons,

charpentiers et autres demeurant àParis, veulent aller en

besogne et laisser leur travail à telles heuresque bon leur

semble en faisant payer leurs journées comme s'ils travail-

laient tout le long du jour, ce qui est préjudiciable aussi

(1) Texte traduit del'ancien français..
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bien aux maîtres qu'au bien de la chosepublique et le de-

viendrait encore davantage si l'on n'y mettait bon ordre,
comme nous levoulons pour obvier aux difficultés qui en

pourraient s'ensuivre, Nous avons ordonné que dorénavant,
tous les gens de métier travaillant' à la journée, aillent à

la besogne dès l'heure du soleil levant jusqu'à l'heure du

soleil couchant, en prenant leurs repas à des heures rai-

sonnables, selon les ordonnances de chacun desdits métiers,
sous peine d'être punis selon l'importance de leurs fautes.

« Fait et signé par nous le mercredi, douzième jour de

mai 1395. »

Un autre texte indique que l'ouvrier doit quitter
son travail a aux chandèles allumans ».

Le guet était encore une institution romaine, intro-

duite de bonne heure dans laGaule. Il avait la sur-

veillance de nuit, la police de la ville endormie.

Dès 595, le roi Clotaire II en règle l'exercice il con-

damne les guetteurs ayant des intelligences avec les

voleurs et qui les laissaient s'échapper, à une amende

de cinq sols et à la restitution des objets dérobés.

Charlemagne frappe d'une amende de quatre sols,
ceux qui refusaient le service duguet.

Au moyen-âge, le maître devait faire le guet; cette

charge était obligatoire jusqu'à l'âge de soixante ans.

Ce service de police, réorganisé par Saint-Louis
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en 1254, sur la demande desbourgeois de Paris, fut

supprimé en 1559 par Henri II; il commençait à

l'heure du couvre-feu et se terminait'au lever du so-

leil (1).

Le guet des métiers, ainsi que le rappelle l'ordon-

nance du roi Jean, du 6 mars 1364, était ainsi disposé

« Premièrement, six (2) sur les carreaux, oultre le guichet

de nostredit Chastellet, pour la garde des prisonniers estans

en ycellui, affin que nul ne s'en peust aler ne (3) echaper

par les huis; six en la rue a laPierre dudit Chastellet qui

toute nuit estoient tenuz de aler etvenir entour ledit Chas-

tellet afin que nul prisonnier ne peust descendre par cordes

ne autrement, ne aucuns nelui peust donner confort ne aide

qu'il ne feust apperceuz; six en la Court de nostre Palais

alans et venans toute nuit par icelle, tant pour la garde

desdites saintes reliques comme du lieu; six en la cité devant

l'ostel des Fauxilles assezprès de la Magdalaine; six en la

place aux Chas; six devant la fontaine des SainsInno-

cens six sous lespiliers en Grève et six à laporte Baudoier

devant l'ostel des Chappelez et le demourant (4) se (5)

demourant y avoit, par austres carrefours ou plus proufi-

table (6) sambloit ausdiz clercs. Tous lesquels mestiers

(1) Le couvre-feu, sonné tous les soirsà Notre-Dame, obligeait
les habitants d'éteindre le feu et la lumière, après huit heures
du soir.

(2) Ajoutez hommes duguet.
(3) Lisez ni.
(4) Le reste, l'excèdent dela troupe.
(5) Si.

(6) Nécessaire.
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Q

ainsi ordonnez et mis comme dit est, se tenoient et estoient

tenuz de tenir toute lanuit, jusques au jour et guette dudit

Chastellet cornans, faisans garde et guet esdiz lieux; armés

de telz armes qu'ils pouvoient avoir. »

L'Edit de François Ier en date du Ier janvier 1540,

après avoir indiqué ces postes, ajoute qu'en plus, il y

en aura d'autres

Au carrefour du bout du Pont Saint Michel sur le

quay des Augustins et au carrefour de Saint Côme, au car-

refour de Saint Yves, au carrefour Saint Benoit, à la croix

des Carmes; au carrefour Saint Severin, au Petit Pont, aux

planches de Mibray, à l'hôtel de Sens, au coin Saint Paul, à

la traverse Quadier, à l'échelw du Temple, à Saint Nicolas

des Champs, à Saint Jacques de l'Hôpital, à la pointe Saint

Eustache, à la croix du Tiroir, à l'Ecole Saint Germain et

aussi èsautres lieux etplus nécessaires, par les seize quar-

tiers de laville de Paris. »

Le tour de garde revenait àpeu près toutes les trois

scmaines et le guet des métiers devait réunir, chaque

soir, à peu près soixante hommes c'était le guet

ctssis (1).

(1) II y avait aussi le yuet royal qui faisait les rondes.Les
deux guets étaient sous le commandement unique du Chevalier
du guet.
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En 1383, Charles YI, à la suite de la révolte des

Maillotins, interdit les maîtrises et confréries. Le roi

supprime les corporations, si respectées jusque-là,
« pour rétablir l'ordre dans Paris ».Les métiers ne

peuvent faire n aucune assemblée,excepté pouraller
en l'église et en revenir

Ces interdictions furent, du reste, souvent renouve-

lées, notamment en1500, 1539, 1559,1576, etc.,et

toujours pouréviter quelque désordre.

Les armoiries de lacorporation desmaçons repro-
duites par d'Hozier dans sonArmorial, sont ainsi dé-

signées « d'azur, à une ascension du Filsde Dieu
sur une.montagne,le tout d'or. »

D'autres armes, probablementavec les figures de
saint Louis et de saint Biaise, ont dû figurer sur la
bannière dela corporation des maçons, signe de ral-
liement de leur compagnie, l'une des soixante de la
milice réorganisée par-LouisXI pour la défense de
la capitale. En effet, nous lisons, dans les lettres-
patentes de Juin 1467 a contenant la distribution
des bourgeois, marchands etartisans souscertaines
bannières pour la garde et sûreté de la ville de
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Paris D, qu'une bannière est accordée aux maçons,
carriers et tailleurs depierre.

Cette bannière était armoyée et figurée d'une

croix blanche au meillieu et de telles enseignes et

armoiries que ledit mestier et compagnie advisera e.

Les bannières des corporations paraissaient dans

les grandes fêtes et les processions elles étaient por-
tées par les dignitaires du métier, tous en grand
costume de cérémonie.

Les jetons des métiers nesont pas antérieurs au

xve siècle ils indiquaient la présence aux assemblées

ou servaient, à la fin de la semaine, à représenter le

prix des journées de travail. Les maçons en avaient

de curieux.

Sur la face de ces pièces de métal, appelées aussi

méreaux, saint Blaise et saint Louis sont représentés,
l'un en costume d'évêque, l'autre avec les attributs

royaux sur le revers on reconnaît la truelle, le

compas, la hachette, le marteau bretté, etc.

Un autre jeton, beaucoup plus nouveau, représente
une femme debout elle est casquée et porte un ni-

veau à ses pieds sont des outils du métier. Au revers,
on a représenté des constructions monumentales. Ce

jeton porte les devises Consociare amnt et ArteSoli-

ditas.

Au bas du revers, on lit Art de la Maçonnerie.

La Chambre syndicale des Entrepreneurs de Ma-

çonnerie fait figurer, sur ses jetons, une ruche d'abeil-
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Iea et, au revers, un niveau, une règle et un compas
entrelacés.

Jeton dela Corporation des Maçons

(six» siècle)



Jeton de la Corporation des Maçons

(we siècle).

CHAPITRE III

La réglementation du travail au moyen-âge. –>Sta-

tuts des maçons, tailleurs de pierre, plâtriers et

mortelliers; règlements d'Etienne Boyleaux (1258),
avec remarques.. La taille de 1292. Une page

d'Alexis Monteil; prix des matériaux et des ouvra-

ges salaires. L'escalier du vieux Louvre etla

tour de Jean-sans-Peur. Une adjudication de tra-

vaux sous Crîarles V.

Après l'affranchissement des communes, les pari-

siens furent placés sous la protection du Prévôt de
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Paris dant.les fonctions dechef de la juridiction du

Châtelet ne datent que de 1131.

Ce magistrat fut choisi parmi les hommes les plus

méritants plus tard, sa charge fut mise à l'enchère.

La Prévôté de Paris devint alors une institution

vénale et mercantile ses exactions irritèrent la

population.

Saint Louis y mit un terme en créant laprévôté

des marchands, fonction qui ne pouvait s'acquérir et

dont Etienne Boyleaux, homme intègre, fut le pre-

mier titulaire.

Pour établir l'ordre dans le monde marchand et in-

dustriel, Etienne Boyleaux lui imposa des règlements

publiés sous le titre d' a Etablissements des Métiers

de Paris », formant un recueil desusages et coutumes

de cent un métiers (1). Ce recueil fut dressé par les

chefs des corporations réunis par le prévôt des mar-

chands qui, après avoir examiné et discuté avec' eux

chacun des articles qui composaient leurs statuts, les

fit transcrire et les confirma de son autorité.

Les monopoles et privilèges furent alors réduits

autant qu'ils pouvaient l'être dans ce siècle éloigné.

Cependant, l'organisation ouvrière d'Etienne Boyleaux

ferme la porte à toute concurrence et à toute initia-

tive, en limitant les droits de chacun et en déterminant

(1) Nous en avons donné la nomenclature dansnotre ouvrage:
Aitisans et Compagnons, p. 31 et suivantes.
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les objets que le marchand peut vendre sans passer
outre. La liberté des transactions lui estinconnue.

Mais si l'on sereporté à l'esprit de ces temps, on doit

considérer comme une véritable conquête cette légis-
lation industrielle, œuvre de justice, d'ordre et de

loyauté qui protège, en même temps que l'ouvrier

sage-et fidèle, le consommateur ignorant et crédule.

Les statuts d'Etienne. Boyleaux servirent de modè-

les aux règlements des métiers qui furent établis de-

puis dans toutes les parties de la France.

Voici les statuts desmaçons et de leurs auxiliaires.

avec, en regard du texte authentique, leur traduction

en français moderne (1)

Texte ancien Traduction en langage courant

DES MAÇONS, DES TAILLEURS DE DES MAÇONS, 'TAILLEURS DE

PIERRE, DES PLASTRIÉS ET DES PIERRE, PLATRIERS ET MOR-

MOETELIEHS. TELIERS,

I. Il puetestremaçona Il peutêtre maçonà Paris
Parisqui veut,pourtantqueil qui veut, pourvu qu'il con-
sschele mestieret qu'ilœvre naissele métieretqu'ill'exerce
as usetauscoustumesdumes- en suivantles usageset cou-
tier, quitelsunt tumesspécifiésci-dessous.

II. Nus ne puetavoir en II. Nul maçonne peut
leurmîstlerque I aprentis,et avoirplusd'unapprenti.Il ne

(I) Nousavonsdonné,dans unprécédentouvrage:Artisans
frunçais. LesSerruriers,le préambuleremarquabledu recueil
desstatuts d'EtienneBoyleaux.
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seil a aprentis, il ne le puet

prendre a mains de VI ans de

service; mes a plus de service
le puet il bien prendre et a

argent, se avoir le puet. Et se
il le prenoit a mains de VI anz,
il est a XX s. de parisis d'a-
mende a paier a la- chape'e
monseigneur S. Blesve, se ce
n'estoient ses filz tant seulement
nez de loial mariage.

III. Li Maçon pueent bien

prendre I autre aprentiz si tost
corne li autre auraacompli V

ans, a quelque terme que il eust
le premier aprentis prins.

IV. Li Rois qui ore est, cui
Diex doinst bonevie, a doné la
mestrise desmaçons a mestre
Guillaume de Saint Patu tant
come il li plaira. Lequel mestre
Guillaume jura a Paris esloges
du Pal asque il le mestier desus
dit garderait bien et loiaument
a sonpooir, ausi pour le povre
come pour le riche, et pour le
faible come pour le fort, tant
corne il plaira au Roy que il

garde le mestier devant dit.Et

puis icelui mestre Guillaume
fist la forme duserement devant

peut le prendre pour moinsde
six années deservice; mais il

peut l'accepter avecl'obligation
de servir davantage et avec
redevance enargent, si cela
est possible. Si le maître con-

sentait à réduire le temps de

l'apprentissage à moins de six

ans, il serait à l'amende de

vingt sous parisis à payer à la

chapelle de Saint-Biaise, à

moins qu'il ne s'agisse de ses

fils, nés deloyal mariage.

111. Aussitôt que l'apprenti
aura accompli les cinq pre-
mières annéesde son appren-
tissage, le maître pourra en

prendre un second, quelle que
soit la condition de durée du

premier engagé.

IV. Le roi actuel, à qui
Dieu veuille accorder bonne

vie, a donné la maîtrise des

maçons à maître Guillaume de

Saint-Patu, pourle temps qu'il
lui plaira. Maître Guillaume

jura à Paris, aux loges du

palais du roi. de garder bien
et loyalement le métier, sui-
vant son pouvoir, aussi bien
en prenant soin du pauvre
comme du riche, du faible
comme dufort, tant qu'il plaira
au roi qu'il remplisse cet office.

Puis, Maître Guillaume fit le
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dit par devant le prevost de

Paris, en Chastelet.

V. Li Mortelier et li Platrier
sont de la meisme condicionet
du meisme establissement des

Maçons, en toutes choses.

VI. Li mestres qui garde
le mestier desMaçons, des Mor-
t-°lierset des Plastriersde Paris
de par le Roy puet avoir Il ap-
prentis tant seulement,en la ma-.
niere desus dite. Et seil enavoit

plus des aprentis, il amenderoit
en la maniere desus devisce.

VII. Les Maçons, les Mor-
teliers et les Plastriers pueent
avoir tant aides et vallàs a leur
mestier corne il leur plaist, pour
tant que il ne monstrentà nulde
eus nulpoint de leur mestier.

VIII. Tuit li Maçon, tuit li

Mortelier, tuit li Plastrier doi-
vent jurer seur Sains que il le
mestiersdevant dit garderont et
feront bienet loiaument chascun
en droit soi, et que se il scevent

que nul i mesprengneen aucune
chosequ'il ne face selonc les us
et lescoustumes del mestier de-
vant dit, que il le feront a savoir
au mestre toutesles fois que il

le sauront,et par leur serement.

seriucnt ordinaire devant le
Prévôt de Paris, au Châtelet.

V. Les morteliers et les

plâtriers suivent, en toutes

choses, les mêmes conditions
et. les mêmes règlements que
les maçons.

VI. Le maître qui, de par
le roi, garde le métier des ma-

cons, morteliers etplâtriers de
Paris, peut avoir deux appren-
tis en la manière ci-dessus in-

diquée. Et s'il en avait davan-

tage, il serait passible de
l'amende fixéeprécédemment.

VII. Les maçons, morte-
liers et plâtriers peuvent avoir
autant d'aides et de valets

qu'il leur plaît, à la condition
de ne point leur divulguer les
secrets deleur métier.

VIII. Les maçons, morte-
liers et plâtriers doivent jurer
sur les Saints Evangiles qu'ils
garderont chacun leur métier
bien et loyalement et que, s'ils

apprennent que quelqu'unde
leurs confrères commette une
infraction aux usages et cou-
tumes du métier, ils feront
connaître cette faute au maître
du métier, en appuyant leur

déclaration du serment.
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IX. Li mèstres a cui li

aprentis ait fet et il a para-
compli son tarme, doit venir par
devant le mestre dumestier et

tesmoigner queson aprentis a
feit son terme bien et loiaument.
Et lors li mestre qui garde le
mestier doit fere jurer a l'apren-
tis seur Sainsque il se conten-
dra el aus us et as coustumes di
mestier bien et leaument.

X. Nus nepuet ouvrer es
mestiers devantdiz puis nonne
sonée 'aNostre Dame enchar-

nage, et enquaresmeau semedi
puis quevéspres soientchantées
a Nostre Dame, se ce n'est a
une archeou a undegré fermer,
ou a une huisseriefaire fermant,
assise seur rue. Et se aucuns
ouvroit puis les cures devant

dites, fors es ouvraignes desus
deviséesou abesoing, il paieroit
un d. d'amende au mestre qui
garde le mestier. Et en puet
prendre le mestre lesostfe-iza
celui qui seroit reprins, pour
l'amende.

XI. Li Mortelier et li Plas-
trier sont en la juridicion au
mestre qui garde le mestier
devant diz depar le Roy.

XII- Se uns Plastriers

IX. Lorsque l'apprenti est
arrivé au terme de son enga-
gement, le maître doit sepré-
senter au maître du métier et
déclarer que l'apprenti s'est
bien et loyalement conduit et
qu'il a terminé sonapprentis-
sage. Alors, le maître du mé-
tier doit faire jurer à l'apprenti,
sur les saints Evan^i es, qu'il
ohéira loyalement aux usages
et coutumes du métier.

X. Nul ne peut travailler,
des métiers ci-dessus, après
nonnes sonnées à Notre-Dame,
eu temps ordinaire et en ca-
rême, le samedi, après les

vêpres chantées àNotre-Dame,
si ce n'est à une arche ou à
une marched'escalier ouencore
à une porte fermant sur larue.
Et si quelqu'un travaillait

après ces heures, sauf pour
les ouvrages ci-dessus indi-
qués, il paierait un denier
d'amende au maître qui garde
le métier. ,Celuî-ci peut saisir
les outils du contrevenant, en

gagedu paiement de l'amende.

XI. Les mortelliers etplâ-
triers sont soumis à la juridic-
tion du maître qui garde le
métier, de par le roi.

XII. Si un plâtrier envoie
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envoioit piastre pour metre en

orvre chiés aucun hom, li Maçon

qui œvre a celui a cui en envoit

le plastrc doit prendre garde

par son serement que la mesure

del piastre soit bone et loiax

et se_il en est en soupeçon de la

mesure, il doit le piastre mesu-

rer ou faire mesurer devant lui,

et se il treuve que la mesure ne

soit bone, li Platrier en paiera
V s. d'amende, c'est a savoir

a la chapele S. Bleive devant

dite II s., au mestre qui garde
le mestier II s., et a celui qui
le piastre aura mesuré XII d.

Et cil a qui le piastre aura esté

livrez rabastra de chascune asnée

que il aura eue en cele ouvrage
autant corne on aura trouvé en

cele qui aura esté mesurée de

rechief; mès I sac tant seulement

ne puet on pas mesurer.

XIII. Nus ne puet estre Plas-

trier. a Paris, se il ne paie V s.

de parisis au mestre qui garde
le mestier de par le Roy. Et

quant il a paié les V s., il doit

jurer seur Sains que il ne métra

rien avec le piastre fors le

cueur du piastre, et que il li-

verra bone mesure et loail.

du plâtre chez un particulier,
le maçon qui travaille pour
celui-ci doit exiger que la me-
sure de ceplâtre soit exacte,
et s'il soupçonne que la mar-
chandise est malmesurée, il
doit s'en rendre compte lui-
même ou bien la faire mesu-
rer devant lui. Si ce maçon
trouve qu'il y a tromperie sur
la quantité, le plâtrier paiera
cinq sous d'amende dont deux
sous pour la chapelle de Saint-

Biaise, deux sous au maîtrequi
garde le métier et douze de-
niers à celuiqui aura mesuré
le plâtre. Et celui à qui le

plâtre aura étélivré rabattra,
sur chaque charge d'âne, au-
tant de cette marchandise
comme il en aura été trouvé
en moins en lacharge qui aura
été mesurée dereclief; mais
un seul sac ne peut être me-
suré.

XIII. Nul ne peut exercer

le métier de plâtrier à Paris,
s'il ne paie cinq sous parisis
au maître qui garde le métier

de par le roi. Et quand il a payé
ces cinq sous, il doit jurer sur

les Saints Evangiles qu'il ne

mettra aucune substanceétran-

gère dans son plâtre et qu'il
le mesurera loyalement.
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XIV. Se li Plastriers met

avec son piastre autre chose que

il ne doive, il est a Vs. d'amende,

a paier au mestre toutes les fois

qu'il en est reprins. Et se li

Plastriers en est costumiers ne

ne s'en voif.e amender ne chas-

toier, li mestre li puet deffendre

le mestier et se li Plastriers ne

veut lessier le mestier pour le

mestre, le mestre le doit faire

savoir au prévost de Paris, et li

prevoz doit celui Plastrier faire

forjurer le mestier devant dit.

XV. Li Mortelier doivent

jurer devant le mestre du mestier

et par devant autres preudes-

homes du mestier qu'ils ne feront

nul mortier, fors que de bon

liois et se il le feit d'autre

pierre, ou li mortiers est de

liois et est perciez au faire, il

doit estre despeciez, et-le doit

amender au mestre du mestier

de IIII d.

XVI. Li Mortelier ne pueent

prendre leur aprentis a mains

de VI ans de service et G. s. de

parisis pour eux apprendre.

XVII. Lemestre du mestiar

XIV. Si le plâtrier ajoute
des matières étrangères à son

plâtre, il est frappé d'une
amende de cinq sous, à payer
au maître du métier, chaque
fois qu'il sera en faute. Si le

plâtrier est coutumier du fait
et ne s'en venill° amender ni

corriger, le maître peut lui
interdire le métier. Et si le

plâtrier ne veut pas obéir à cet

ordre, le maître en avertira le

prévôt de Paris et le dit prévôt
fera abandonner le métier par
le coupable, avec serment de
ne plus l'exercer.

XV. Les Mortelliers doi-
vent affirmer par serment,
devant le maître et les pru-
d'hommes du métier, qu'ils ne
feront nul mortier, sinon de
bonne pierre de liais; et si le
mortier est fait d'autre pierre
ou est percé(c'est-à-dire éclaté),
il doit être brisé et le morte-
lier sera condamné à quatre
deniers d'amende envers le
maître du métier.

XVI. Les morteliers ne

peuvent prendre leur apprenti
qu'à la condition de six années
de service et d'une redevance
fixée à cent sousparisis.

-XVII. Le maître des mé-
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a la petite joustice et les amen-
des des Maçons, des Plastriers
et des Morte!i«rs, et de leur

aydes et de leur aprentis, tant
corne il plera au Roy si corne
des entrepresures de leur mes-

tiers, et de bateures sanz sanc.
et de clameur, hors mise la cla-
meur de propriété.

XVIII. Se aucuns des mes-
tiers devant d:z est adjornés
devant le mestre qui garde le

mestier, se il est defaillans, il
est a IV d. d'amende apaier
au mestre et se il vient a son

jour et il cognoit, il doit gagier
et se il ne paie dedenz les huit

nuiz, il est a IV d. d'amende a

paier au mestre et se il nie et
il a tort, il est a IV d. a paier
au mestre.

XIX. Li mestre qui garde
le mestier nepuet lever que une
amende de une querelle. Et se
cil qui l'amende a faite estsi
eroides et sifoz que il ne voille
obeir au commandement le mes-
tre ou s'amende paier, le mestre
li puet deffendre le mestier.

tiers a droit de petite justice
et d'amende sur lesmaçons,
les plâtriers et les morteliers,
ainsi que sur leurs ouvriers et

apprentis, tant qu'il plaira au
roi. Les infractions aux statuts,
les rixes sans effusion desang,
les réclamations juridiques,
hors celles qui touchent àla

propriété, sont de son ressort.

XVIII. Si quelqu'un appar-
tenant aux métiers dont il

s'agit est ajourné devant le
maître qui garde le métier et

qu'il soit défaillant, il sera con-
damné à quatre deniers d'a-
mende s'il comparaitet avoue,
il doit donner un gage pour
garantie de l'indemnité qu'il
aura à payer et s'il ne paie
cette indemnité dans les huit
nuits qui suivront, il sera

frappé d'une amende dequatre
deniers.S'il nie et qu'il ait tort,
il paiera la même somme.
Toutes cesamendes reviennent
au maître du métier.

XIX. Le maître qui garde
le métier ne peut punir une

querelle qued'une seuleamen-
de. Et si celui qui est con-
damné à payer cette amende
est assezextravagant et assez
fou pour ne pas obéir,' le
maître peut lui interdire l'exer-
cice de sonmétier.
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XX. Se aucuns dumestier

devant dit, a cui le mestier soit

deffenduz de par le mestre, ovre

puis la deffence le mestre, le

mestre li puet oster ses ostiz et

tenir les tant que il soit paié de

s'amende. Et se cil li voloit effor-

cier, le mestre le devroit faire

savoir au prevost de Paris, et li

prevost de Paris li devroit aba-

tre la force.

XXL Les Maçons et les

Plastriers doivent le gueit et la

taille et les autres redevances

que li autre bourgeois de Paris

doivent au Roy.

XXIt. Li Morteliers. sont

quite du gueit, et tout tailleur

de pierre, très le tans Charle

Martel, si come li preud'ome

l'ont oï dire de pere a fil.

XXIII. Le mestre qui garde

le mestier de par lou Roy est

quite du gueit, pour le service

que il li feit de garder son mes-

tier.

XXIV. Cil qui ont LX ans

passé ne cil qui sa fame gist,
tant corne ele ge, ne doivent

point de gueit; mès il le doivent

XX. Si ceux du métier à

qui le métier est interdit,
travaillent malgré la défense
faite par le maître, celui-ci

peut leur retirer leurs outils
et les garder jusqu'à ce qu'il
soit payé de son amende. Et
si le délinquant voulait' résis-
ter avec violence, le maître
aviserait le prévôt de Paris et
ledit prévôt devra faire cesser
cette résistance.

XXI. Les maçons et les

plâtriers doivent le guet, la
taille et les autres redevances

que. les autres bourgeois de
Paris doivent au roi.

XXII. Les mortelliers et
les tailleurs depierre ne doi-
vent point le guet, depuis le

temps de Charles Martel, ainsi

que les prud'hommes l'ont en-
tendu dire de père en fils.

XXIII. Le maître qui garde
le métier de par le roi est

exempt du service du guet, à
cause du service dontil est

chargé.

XXIV. Celui qui a soixante
ans passés,celui dont la femme
est encouches, pendant tout le

temps qu'elle garde le lit, ne
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faire savoir a celi qui le gueit doivent point le guet; mais ils

garde de par le Roy. doivent avertir le chef qui
commande le guet de par le
roi.

Note NOTE

L'an de grace mil CCC et L'an de grâce 1317, le mardi

XVII, le mardi après Noël, fu après Noël, fut étahli juré de

establizjurez de ce mestierP. de ce métier, P. de Pontoise par
Pontoisepar le commantle Roy, le commandement du roi, en
en lieu de mestre Renautle remplacement -de maître Re-
Breton. naud le Breton.

Remarques sur le docunzent qui précède.

I. Le métier de maçon est déclaré franc peut
donc l'exercer qui veut, sans redevance.

II. Monseigneur S. Blesve est saint Blaise, pa-
tron des charpentiers et des maçons.

IV. Maître Guillaume de Saint-Patu était le

maître maçon du roi.

Il fut désigné par le souverain pour exercer la jus-

tice sur les trois métiers réunis. Il connaissait des dé-

lits 'et contraventions, des rixes et querelles, mais

n'avait aucun droit sur les litiges concernant lespro-

priétés.
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VII. En quoi consistaient lessecrets du métier

qu'il ne fallait pas dévoiler aux aideset valets ? 11

s'agit, sansdoute, de la composition desmortiers et
desciments. On retrouve cetteprescription dans lerè-

glement du métier de 1574.

VIII. Les maçons, mortelliers et plâtriers sont

obligés à la délation, lorsqu'il s'agit de contraventions
aux règlements du métier.

X. Le travail denuit qui est ici interdit, sauf les
casde force majeure, fut permis aux métiers en1307,
« quant ils veront quebon sera n. Renouvelée ,en1322,
cette tolérance fut plus tard rapportée, a à moins qu'il
ne s'agît d'un ouvrage pour le service duroi, de la
famille royale ou de l'évêque de Pa.ris ».

XII. Il résulte decet article que le bourgeoisqui
faisait travailler un maçon,lui fournissait le plâtre.
Ici, le maçon est obligé de sauvegarder les intérêts
de son client il examine les sacs deplâtre, apportés
à dos d'âne, les fait mesurer s'il pense qu'ils ne
contiennent pasla quantité voulue et fait condamner
à l'amende leplâtriér sursa propre affirmation, ap-
puyée d'un serment.

XIII. Le métier de plâtrier n'est pas franc
comme celui dumaçon cet industriel paie une rede-
vance decinq sousparisis pouravoir droit d'exercice.

XIV. Le plâtrier est bien suspect il ajoute pro-
bablement dela musique (c'est-à-dire des plâtras
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écrasés) à sa marchandise. Il semble que cette fraude

était non seulement fréquente, mais qu'elle se renou-

velait par récidive et qu'il était difficile de la répri-
mer.

XY. Les mortelliers préparaient très probable-
ment les mortiers et les cimentsqui se trituraient
dans lesvasesappelésmortiers. Onsuppose qu'ilstail-
laient aussi lapierre. Dû reste, on ne voit lestailleurs
de pierre apparaîtredans cerèglement du métier (1u'à
l'article XXII. La porti'on de phraseainsi construite:
a si le mortier est perciezau faire, il doit estre des-

peciez signifie-t-elle que le mortellier fabriquait
des ouvragesde pierre, tels que des mortiers à piler,
par exemple ?

D'autre part, le mortier ne seprépare pasd'avance.
Si le mortellier ne vendaitque du sable, de la chaux
et du ciment, pourquoi aurait-il exigé six années de
travail deson apprenti ?

De toutes cesréflexions, il ressort que l'ancien, mé-
tier demortellier estpour nous inconnu, qu'il est im-

possiblede dire en quoi il consistait. On suppose que
la rue dela Mortellerie renfermait les ateliers de cette

catégoried'artisans mystérieux.

XVIII. On dirait aujourd'hui S'il ne paie
dans les huitjours »,mais aumoyen-âge,l'usage était
de s'exprimer ainsi à partir de huit nuits B. On

comptait donc par nuits.
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XIX et XX. Il semble que les ouvriers des mé-

tiers dont nous nous occupons ici, devaient être pas-
sablement turbulents. Les règlements -des métiers

s'occupent rarement ailleurs des rixes etquerelles qui
éclatent entre ouvrier» et de la désobéissance des

coupables. Les punitions sont fortes interdiction du

métier; saisie au besoin des outils; intervention du

Prévôt de Paris, c'est-à-dire la prison au moins.

XXII. L'ancienneté du, métier est attestée par
ce fait que les mortelliers et les tailleurs depierre ne

doivent pas le service du guet depuis Charles-Martel

qui les en affranchit, comme les prud'hommes en

avaient gardé le souvenir transmis a de père en

fils D (1).

La taille était un véritable impôt sur le revenu,

puisqu'elle frappait aussi bien le valetet même l'ap-

prenti (2) que le maître, à raison du cinquantième
de ce revenu. Elle était ainsiappelée à cause des

tailles ou réglettes de bois encochéesqui servaient de

(1)Le texte dit « Très le tan deCharlesMartel,si corneli
preudomefont oï dire depèreci fil.

(2)Registredela taille; édition Géraud,p. 102. Ony trouve
Gervaisot dePontoise,apprenti orfèvre, taxé à 12 deniersde
taille, Michel,valet sellier,paie 14 sols,Robin, valet tailleur,
5 sols. En l-i02, suivant M.D'Avenel,la livre tournois valait
16francs,par conséquent,le sou avait la valeur de80 de nos
centimes et le denierprèsde 7centimes.
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reçus délivrés aux contribuables. Lorsqu on perdait

cette marque, sur laquelle étaient inscrits les paie-

ments d'impôts, on était frappé d'une amende. Au

xme siècle, elle était- de 12 deniers oud'un chapon (I)].

Cette taille constate, pour l'année 1292, l'existence

de 104 maçons, 12 tailleurs de pierre, 8 mortelliers

et 36 plâtriers parisiens.

En 1779, les maîtres maçons de Paris sont au nom-

bre de 250 (2).

.:veut-on savoir ce qu'Alexis Monteil, l'auteur es-

timé de la curieuse Histoire de l'Industrie française
et desgensde métiers (3) pensedu maçon au xrvesiè-

cle ? Citons-le (4)
a Je n'entends parler ici, dit-il, ni des maçons-ar-

chitectes ni des maçons-statuaires, mais seulement

des maçons qui taillent des pierres et des maçons

qui bâtissent. Je n'ai que des éloges à leur donner.

Les maçons qui taillent les pierres ont fait preuve de

la justesse de leur coupe par la précision avec laquelle
ils ont élevé leurs voûtes hardies, leurs grandes ar-

(1)Cetteamendepayableen nature étaitinfligéeaux taleme-
liers (boulangers)et probablementà d'autresgensde métiers.

(2)En19C0,lenombre des maîtresmaçonsdeParisétaitde815.
(3)Le célèbrecritiqueJules Janindésignecet ouvragecomme

une laborieusereconstiliitioizdestemps d'autrefois.
('1)C'est unreligieux,frèreAubia qui parleainsi. La citation

estextraitede ce livre. T.Ier,p. 123-
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cades,surtout leurs hautes tours bâtiessur des trom-

pesqui portent, pour ainsi dire, en.l'air, et qui n'en
sont pas moins solides.Les édifices deSaint-Nicaise
et deSaint-Ouen excitent d'abord l'admiration et en-
suite l'enthousiasme,- Lesmaçons quibâtissent en

pierre ordinaire ont fait, clans leur genre, d'aussi
belles preuves. La pierre qu'ils emploientest parfai-
tement mîire; leur ciment qui est composéde chaux,
de sable et detuileaux, dans desproportions un peu
différentes de celles deVitruve, est excellent. Les
dimensions deleurs murs sont les derniersefforts de
la géométrie pratique.

<tOn chercheaujourd'hui la maison deScipion, de
Marius, dePompée,de Cicéron,.deCésar; on ne.cher-
chera pas la maison desseigneurs d'Armagnac, des

seigneurs de Lusignan, des seigneursde Montargis,
des seigneurs de Montlhéri.

« Le pied carré de lapierre de taille vaut un.soit
la toise demaçonnerie vaut huit sous.En été, on a
un maçonà trente denierspar jour, et en hiver à dix-
huit (1).

« Maçon, viacio machio, machina. Pour éleverleurs

édifices,les maçonsse servent d'un grand nombre de
machines. D

(1)Nousavons trouvéqu'en 1307,le maçongagnaitun sou
parjour; la livrevalant 1 fr. 40et le souUfr. 67.En1350,ce
salaire était élevé à 26deniers,la livre ne valantplus que
12fr. 25.Les26deniersvalentalors 1fr.32,
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4.

Et plus loin, le même auteur s'occupant des ou-

vriers qui emploient le plâtre au xvè siècle (1),

s'exprime ainsi

« Maintenant, un plâtrier est bien au-dessus de ce

qu'autrefois il était onj moule, on façonne au jour

présent très artistement leplâtre. Voyez seulement

les hauts et larges tuyaux des cheminées, décorés de

riches ornements d'architecture nesont-ils pas, pour

les toitures de nos maisons, d'élégants panaches, au-

dessus desquels ondoie la fumée à des hauteurs que

l'oeil admire ?

a Vous compterez encore pour quelque chose qu'il

n'y a pas d'état où l'on soit plus poli; la plus petite

parole incivile se paye, parmi les ouvriers, dix deniers

que reçoit l'ofFensé aussi dit-on que, lorsque les

ouvriers en plâtre travaillent chez les gens riches, ils

donnent plutôt qu'ils ne reçoivent leçon de politesse.

Puis revenant aux maçons, il continue ainsi

« Messires, en est-il de vous comme demoi ? Ja-

mais je ne passe devant un édifice en construction

sans reconnaître le xve siècle à sesgrands ap-

pareils mécaniques, à ses tours, à ses chèvres, à ses

grues, à ses échafaudages, qui tournent en spirale au-

tour dés dômes et despavillons. Je le reconnais encore

bien mieux à ses nouvelles coupes de pierre, à son

nouveau goût. Quelqu'un veut-il être maçon ? Il

(1) llisfoire de l'Industrie française et des gens de méfier,
T. l", p. 225.
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maniera aujourd'hui quelquefois le marbre, le ba-

salte et le porpliyre. »

Il est curieux de voir frapper d'une amende le com-

pagnon qui s'oublie dans sonlangage. Cette punition
était alors d'un usage courant.

« A Paris, dit encore notre auteur (1), le plâtre est

d'une grande abondance et d'une qualité excellente.

Pourvu qu'il soit bien brûlé et bien détrempé, il est

très facile à manier et il prend une forte consistance.

On en fait des murs, des voûtes etdes pavés. En

hiver, le muid de plâtre se vend vingt-quatre sous

en été, dix-huit (2).
« Edifices de pierre, édifices de la postérité. On peut

le dire quelquefois aussi de ceux de brique jamais

de ceux de plâtre. Les savants disent que du mot grec

plases s'est formé le mot latin plastrum. Il me paraît

plus sûr que de plastrum. on a fait plâtre, et de plâtre,

plâtrier. »

Pour l'évaluation, au taux actuel, des prix et sa-

laires que l'on vient d'indiquer, il faut rappeler qu'au
xive siècle, la livre tournois valait de 1301 à 1320

(1) Histoire de l'industrie française, etc., p. 139.
(:2)Au xivc siècle. Ceprix devait varier à chaque instant en

effet, la livre tournois de1301valait 13 fr. 40 en 1446,elle ne
vaut plus que 5 fr. 69.
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13 fr. 40 de 1321 à1350 12 fr. 25 de 1351 à1360:

7 fr. 26, ce qui donne une moyenne de 10 fr. 97.

Or, la livre tournois était divisée en vingt sous,

valant chacun, par conséquent, un peu moins de cin-

quante-cinq centimes, ce qui donnait au denier une

valeur de quatre centimes et demi. Le muid de

plâtre se payait donc à peu près, suivant Dlonteil,

treize francs en hiver et près de dix francs seule-

ment en été.

Le pied carré de pierre de taille valait cinquante-

cinq centimes la toise de maçonnerie quatre francs

trente centimes. Lemaçon gagnait un franc trente-

cinq l'été et l'hiver seulement quatre-vingts cen-

times.

Mais si lé pouvoir de l'argent était, comme nous

l'avons indiqué ailleurs (1), six fois plus fort qu'au-

jourd'hixi, le salaire de 1 fr. 35 représenterait 8 fr. 10;

celui de 0 fr. 80 égalerait 4 fr. 80 de nos jours. Ce

salaire était donc relativement élevé.

Les « maçons qui taillent les pierres D dont parle
frère Aubin, avaient fait sortir de leurs mainsingé-
nieuses l'escalier ouvis du Louvrej construit en 1364

et qui passait pourune merveille. Ses marches étaient

(1)Artisans etCompagnons.Valeur de la livre tournois aux
xiii", xiveet xvesiècles,p. 8) (note).
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recouvertes de « belles tranches depierre n pour
les acquérir, on n'avait pas hésité àpayer a à Thi-
baut de laNasse,marguillier de Saint-Innocent, pour
dix tumbes (1) dont l'on a fait marches en lagrand
viz neuve duLouvre, acheté delà chacune tumbe,
pris au cimetière dudit Saint-Innocent, à xiiij solsp.,
par quittance YII liv. p. » (2).

La mêmespécialité d'ouvriers estrequise, en 1410,
par Jean-sans-Peur,duc deBourgogne qui, trois ans

après avoir fait assassiner Louis d'Orléanset ayant
« grand' crainte dereprésailles »,fait « édifier à

puissanced'ouvriers une forte chambre de pierre bien

taillée, en manière d'unetour, dedans laquelle il se
couchait par nuict ». C'était le donjon que l'on voit

encore, rue deTurbigo: Le duc en avait fait une re-
traite sûre, accoupléeà l'une des tours de l'enceinte
de Philippe-Auguste.

Jean-sans-Peur avait pris comme emblème « le
nivel desmaçonsavec sonplommet (3). Monstrelet
raconte que le premier jour de l'année 1410, les

joyaux d'or que le duc remit commeétrennes à ses

gens, représentaientcet outil, indication symbolique
de l'extermination desArmagnacs et de l'abaissement

projeté du dauphin.

(1)Lisez iotnbes.
(2)DeLauonDE;NoticedesEmaux,etc.II, p. 534.
(3)Lisez le niveaudumaçonavecson filàplomb.
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Nous avons, dans l'un de nos précédents ouvra-

ges, rappelé le souvenir d'uneadjudication publi-
quede travaux qui eut lieu, en 1387,sousle règne de
CharlesV, par les soinsdeRaymond du Temple, mai-
tre des œuvres du roi. Nous le mentionnonsici, en
faisant remarquer quece systèmede donner des ou-

vragesau rabais que l'on croit moderne,ne concordait
nullement avec les privilèges des maîtrises d'alorsqui
repoussaienttoute concurrence.Il le faut donc consi-
dérer commeune exception.

Raymond du Temple, ayantà faire exécuter des
constructions aucollège de Beauvais (ou de Dor-

mans), dressaun ,cahier de charges et fit afficher la
mise en adjudication de ces ouvrages. M. Fagniez,
dans son livre intitulé Etudes sur l'Industrie,
reproduit le passagesuivant qui atteste le fait

« Raymonddu Templefist et devisaune ceduledequele
forme,matière,ordennanceetespoisse(2)seferoit ledit edifice
et ycellecedule fist doublerpar sonclerc,afin de monstrer
ledit faict et toute la devisea tous ouvrierssolvableset
souffisansqui pour mendreprix (3)le voudroient faire et

(1)ArtisansetCompagnons,p.137.
(2)Lisez espèce.
(3)Liscz pourlemoindreprix, le meilleurmarché,
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accomplir, laquelle cedule fu portée en Grève,veue.et leue

en présencede tous ouvriers.»



Frise de la façade d'an hôtel de la rue du Marc, à Reims.

CHAPITRE IV

Ordonnance du roi Jean de 1351, concernant les sa-

laires. Ordonnance de police de 1388. Les ma-

çons-paveurs, lettres-patentes de 1397 Lettres-

patentes de Charles VI, de février 1405. Confir-

mations diverses de Louis XI, François Ier et

Henri II. Arrêt du Parlement de 1501. Recons-

truction du Pont Notre-Dame; appel aux maçons
des provinces. Les confréries de métiers suppri-

mées, puis rétablies. --Entrée de Henri II dans

Paris; cérémonie àlaquelle assistent les gens des

métiers. Cérémonie de la pose de la première

pierre des quais, au port des Bernardins. Revue

des métiers de 1557. Fixation, par l'édit de 1567,
des salaires des ouvriers du bâtiment.

Le 13 janvier 1351, le roi Jean II règle les prix
de certains ouvrages et les salaires de diverses caté-
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gories d'ouvriers. Cette tiarification avait pour 'but

de diminuer les prix des travaux et lestaux des jour-
nées fortement majorés après les années 1347 à1349,

pendant lesquelles la peste noire sévit en Europe et

particulièrement, en France où elle fit disparaître
des familles entières, la reine, femmede Philippe de

Valois, la duchesse de Normandie, le duc de Bourgo-

gne, etc., etc. L'ordonnance royale enjoint aux maî-

tres des métiers et aux marchands de réduiredes

deux tiers les salaires et le prix des produits fabri-

qués.

Les salaires desmaçons, tailleurs de pierre et char-

pentiers sont fixés à 26 deniers par jour en été et à

12 deniers en hiver. Leurs aides reçoivent 20 deniers

en été et 16 deniers en hiver.

Les journées d'hiver commençaient à la Saint-

Martin et se terminaient àPâques.

Une ordonnance depolice, du 20 février 1388 est

ainsi conçue

« Quiconque voufdra maçonner ou faire aucuns edifices à

Paris parquoy il fera mestier de mettre terreaux, pierre,

merrien, gravois et autres chosessur la voirie; qu'il ait les

tumbereaux, hoteurs ou porteurs tout prests pour porter les-

dits gravois et aultres aux lieux accoutumez tellementque
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5

la voirie n'en soit empeschée, et que les rues soient tenues

nettes, sur la peine de 60 sous d'amende. »

Un règlement de même nature, fait en temps cle

contagion (1533), condamne les maçons et autres

ouvriers, en cas de contravention, à la prison; ils sont

a rigoureusement punis à la volonté de justice n.
Ces ordonnances furent renouvelées en 1539, 1608,

1633 et 1720.

Des lettres-patentes délivrées par Charles Y, le

2 avril 1397, constatent laprésence au Châtelet des

iurés et bacheliers maçons, parmi lesquels se trouvent

quinze d'entre eux qu'elles désignent sous le titre de

paveurs ces divers maîtres, officiers de la commu-

nauté, sont assemblés pour élire un juré visiteur des

chaussées deParis. Thomas le Raa.le fut choisi sa

charge fut confirmée par le souverain.
Les maçons comprenaient donc, dans le sein de

leur corporation, les paveurs. Ceux-ci n'obtinrent des

statuts séparés quele 10 mars 1502.
Les premiers pavages de la Trille de Paris dataient

du règne de Philippe-Auguste. Ils étaient formés de
dalles de pierre ou de grès scellées en mortier de
chaux et sable. C'était, on le voit, un travail de ma-

çonnerie rappelant, de très près, le dallage des rues

et des places des cités romaines.
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Considérées comme lesdeux plus importants mé-

tiers de la construction et intéressant deprès la sécu-

rité publique, la maçonnerie et la charpente furent

pendant plusieurs siècles, étroitement liées, aussi

bien dans l'esprit du lêgislateur que dans l'opinion

publique. Aussi les ordonnances etsentences de-po-
lice concernent-elles, le plus souvent, les deux corpo-
rations à la fois. Comme conséquence de ce fait, nous

voyons alors certains maîtres des métiers prendre le

titre de « 'maître des oeuvres demaçonnerie et de

charpenterye de la Ville ».

Saint Biaise et saint Louis furent lespatrons de

ces deux métiers nous l'avons dit, en reproduisant
leurs jetons ou méreaux (1). Saint Joseph ne paraît
être le. protecteur céleste des charpentiers qu'à partir
du xvne siècle (2). A cette époque, les deux confré-

ries de ces corporations devinrent distinctes, les char-

pentiers abandonnant la chapelle de saint-Biaise

pour celle de leur nouveau patron.
De cette association administrative etpopulaire, il

résulte que les plus anciens des documents qui vont

suivre touchent souvent aux intérêts des deux corpo-
rations dont les artisans travaillaient côte à côte, se

(I) Voyez ceux desCharpentiers dans notreouvrage intitulé
Les Charpentiers, élude historique, p. 40.

(i) Confrérie accordée par le pape Alexandre VII, sous l'invo-
cation deSaint-Joseph.
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réclamant les uns des autres àchaque instant, sur
le mêmechantier, au grand nrofit de la besognecom-
mune.

Les statuts d'EtienneBoyleaux furent suivis par
les maçons jusqu'auxviii6 siècle. Cependant, divers
actesintervinrent entre lescinq siècles qui séparent
les premiers règlementsde ceux de1782,mais ils ne
sont quedes confirmations ou ne concernentquel'élec-
tion et les fonctions desjurés du métier, les mesures
de police, la création de nouveauxoffices, etc., etc.
Le principe de l'œuvre duprévôt des marchands de
Louis IX reste intact, malgré ces additions et modi-
ficationsplus ou moins importantes.

En février 1405, le roi Charles YI délivre les let-

tres-patentes qui suivent, relatives à l'élection des
jurés desmétiers demaçonnerie et de charpente (1).

LETTRESPATENTESDE6HARLESVI
SIiR L'ÉLECTION DES JURÉS DES MÉTIERS DE-

MAÇONNERIE ET DE CHARPENTERYE (1405).

Charles, par la grace de Dieu, Roy de France.

(1) Nous aurions pu renvoyer, pour ce document etd'autres
qui suivent, à notre ouvrage intitulé Les Charpentiers,. étude
hisforique, livre conçu et écrit sur le même plan que celui-ci.
Mais nous avons mieux aimé nous répéter, afin de faire des
« Maçons », un livre indépendant de nos autres étudeset aussi
complet que possible.



16 LES MAÇONS

Savoir faisons a touspresens et advenir, Nous avoir esté

exposé de la partie la plus grant.et seyne (i) partie des

maistres jurez ordonnez de par Nous sur le faict des mes-

tiers de maçonnerie et charpenterie que, puis peude temps
en ça, aucuns moins souffisans et expers pour estre jurez
esdiz mestiers (2), quant les cas sont advenusque, aucuns

desditz offices dejurez ont vacqué par mort ou aultrement,

se sont efforcez d'obtenir de Nous les dons desditz offices

de jurez, et de eulx faire instituer en iceulx par nostredit

prevost, sans appeler a ce lesdiz jurez, et sans avoir esté es-

leuz par eulx, ny avoir esté garder les solempnitez accous-

tumées et aussy de nouvel, aucuns desdiz douze jurez (3)
se sont efforcez deresigner, 'et transporter à aultres leurs-

diz offices par congé et licence qu'ils prétendent avoir eu

sur ce de Nous, et en prendre et exiger prouffit, qui est

chose illicite et de mal exemple, au préjudice du bien

publicq, et en venant directement contre lesordonnances,

droitz, usaiges, coustumes et ordonnances desditzjurez, et

en grant desplaisir de Nous qui ce ne vouldrons souffrir ne

tollerer, supposé ores que Nous eussions donnéiceulx Con-

giez et office, laquelle chose, si faite avions, auroit esté par
inadvertance ouimportunité des requerans, et la vérité de

ce faict seue (4).

(1) Lisez: saine.
(2) Lisez: que, depuis quelque tetnps, des personnes peu suffi-

santes etexperfes..
(3) Les maçons et les charpentiers avaient chacun sixjurés.
(4) Sue, du verbe savoir.
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Et partant lesdiz exposansse sont traiz (i) par devers

nous, en implorant sur ce leremeddede nostre provision
pour le bien dejustice et de la chosepublicque. Pourquoy,
Nous,ayant esgardet consideration aux chosesdessusdictes,
voulions que doresnavant lesditz offices dejurez, toutes et

quantes fois qu'ils vacqueront parmort ou autrementpar

quelquemanièreque cesoit, soit pourveuà personnesconve-

nables, ydoines (2) et experts, par nostredit prevost de

Paris presentet advenir, à l'eslection,tesmoignage, rapport
et nomination desdits maistreset jurez, et non aultrement.

Les congié et licence dessusdicts,se par nous faictset oc-

troyez avoient esté,avecqce qui s'en estensuivi, ensemble

tous lesdonsqui doresnavant seroientpar Nous faitz esdits

officesdejurez, sur lesdits mestiersde maçonneryeet char-

penterieesdictes ville, prevostéet vicomte de Paris, quant
ils ou aucund'eulx vacqueront,autrement etpar le tesmoi-

gnage, rapport, nomination et eslection des jurez desdits

métiers, avons revocqué, rappelé,casséet adnullé, et dès

maintenant pour lors iceulx par ces présentesrevocquons,

cassons,rappelfônset adnullonset voulions queà iceulx ne

soit aucunementobey; en desclairant par cette presente
nostre nouvelle constitution et ordonnanceque pourle temps

advenir, que toutes et quantesfois queaucuns desditz of-

ficesvacquerontpar mort ou autrement,en quelque manière

que ce soit, à iceulx soit pourveu, par nostredit prevost

(1)Sontvenus.
(2)Capables,
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present et advenir, à l'eslection, rapport, tesmoignage et no-

mination des jurez desdits mestiers et non autrement, selon

que anciennement a esté accoustumé, etc.

Donné àParis, au mois defevrier, l'an de grace mil quatre
cens etquatre et de nostre règne le vingt-cinquiesme. Ainsi

signé par le Roy, PROPHETE.

Ces lettres-patentes nous indiquent que les jurés
en charge vendaient leurs offices souventà des inca-

pables.Le souverain,voulant remédier à ces« chose
illicites et de mal exemple » ordonnè qu'à l'avenir,
lorsque les officesvaqueront parmort ou autrement,
il y soit pourvu par le prévôt de Paris, sur la dési-

gnation et le choix desautres jurés.

Louis XI, par lettres-patentesde juin 1466 et 1467,
confirma purement et simplement celles de Char-
les YI, concernant lesjurés des métiers demaçon-
nerie et charpenterie.

En 1514,1557, 1559 et1570,François Ier,Henri II
et Charles IX confirment, de même, le règlement
de Charles VI.

Le roi Louis XII, à l'instigation d'Anne deBre-
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tagne, venait ae signer les traites qui enlevaient à

la France les conquêtes d'Italie et assuraient, si le

souverain mourait sans postérité, mâle, le duché de

Bourgogne, la Bretagne, le Milanais et Gênes à son

gendre.

Ces traités, d'abord secrets, furent bientôt connus

du.peuple qui s'en irrita, s'en prit à la reine qui trahis-

sait le pays et, ensuite, au monarque. Des réunions

tumultueuses eurent lieu; des troubles s'ensuivirent.

Le Parlement, voulant rétablir le bon ordre auquel

portaient atteinte surtout les gens de métier, rendit

l'arrêt suivant

ARRÊT DU PARLEMENT

SUSPENDANT LES ASSEMBLÉES DES CONFRÉRIES

DES MAÇONS ET DES CHARPENTIERS CI 501}

La Court, pour plusieurs plaintifs à elle par chascun

jour faicts, des grandes faultes et abbuz que par cy-devant
ont commis et que chascun jour commectent lesmaçons et

charpentiers de la Ville de Paris, prevosté et banlieue

d'icelle, comme aultres leurs semblables, et pour aucune

aultrès causes ad ce la mouvans, a suspendu et suspend les

confrairies des maçons et charpentiers de ceste Ville de

Paris, et leur a deffendu et deffend, sur peyne de prison,
de confiscation de corps et de biens, et d'estre privez à tous-

jours de leur mestier, chacunen son regart, ou aultrement
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punis selon l'exigence du cas, que, soubz umbre de confrai-

rie, messes, service divin ou aultre causs et coulleur, qu'elle

qu'elle soit, ils ne se assemblent ensemble, ne facent convo-

cation jusques ad ce que par ladite Court aultrement en

soit ordonné.

Cet arrêt prescrit ensuite l'achèvement complet des

travaux de maçonnerie et de charpenterie faits par
marché et, en cas d'inexécution, contraint de nou--

veaux ouvriers àterminer l'opération laissée en sus-

pens. Ces prescriptions, qui se rattachent, sans doute,

à l'état moral du moment, état que nous venons de

signaler, sont ainsi conçues

Et oultre a ordonné et ordonne ladite Court que tous

maçons et charpentiers, quiauront marchandé de faire aul.

cuns ouvraiges desdiz mestiers de maçonnerie et charpen-

terie, seront contraincts par prin'se (i) de corps et de

biens à les continuer et parachever, selon ledict marché; et

s'ils sont reffusans ou s'absententet entreprennent aultre

besongne et marché, il sera loisible à celluy qui aura mar-

chandé à eulx deprendre aultre ouvrier à leurs despens,
sebon luy semble, lequel sera contrainct deparachever l'édif-

fice de maçonnerie ou charpenterie encommencé, dont il sera

paié au, dire de yceulx ad ce congnoissant, nonobstant la

confederacion et entreprinse entre eulx de non achever la

besongne encommencée par un aultre, dont la Court leur

(1) Lisez prise,
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S.

deffend tout usaige comme abusif et soubz la peine que des-

sus et acommis et commet Me Martin de Belle Faye, conseil-

ler du Roy en ladite Court, pour mettre cetteprésente ordon-

nance àexécution.

Faict en Parlement letreiziesme jour de juillet l'an mil

cinq cens et ung. Signé ROBERTET.

Le 7 novembre 1499, « les depputez pourla supe-
rintendance de la façon de l'édiffice du pont Nostre-
Dame »,réunis en assemblée « enla Salle Verd ou(1)
Pallais à Paris », décidèrent que ce pont, ancienne-
ment en boiset détruit le25 octobre de l'annéeprécé-
dente,serait « refait et construict depierre de taille

Et craignant, sansdoute, que les maçons parisiens
ne fussentpasà la hauteur de l'œuvre, ils ordonnèrent
aux « Commis au gouvernement n de la ville
« d'envoyer quérirdes maîtresouvriers maçons tant
à Orléans, Tours, Amboise,Lion, Amyens,Nantes,que
autresvilles et lieux où on sçauraque sont les meilleurs
ouvriersde maçons,mesmementen ouvraigede pons (2).
Et lesditsmaçonsvenuz et arrivez àParis, ung desprési-
densde laCourtde Parlement et ceulx de ladite Courqu'il
luy plaira appeller,Messire Denisde Bidaut, chevalier,

(1)Lisez au.
(2)Il en vint mêmed'Auvergne,commeon le verraplusloin.
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président en la Chambre desComptes, messire Jaques de

Cotier, aussi chevalier, vice-président en ladite Chambre, et

autres de leur Chambre qu'ils vouldrovt appeller, le Pre-

vost de Paris, son Lieutenant criminel, et ceulx qu'il voul-

dra amener deChastellet, M0 Jehan du Drac, avocad en

la Court de Parlement, Jehan Le Gendre, tresorier des

guerres, M° Colinet de La Chesnaye, JaquesNicollas, Guil-

laume Du Souchay et Jehan Baudin, marchans etbourgois
de Paris, lesquelz ont esté nommez comme bonsnegociatéurs
et deviseurs debastimens etediffices, pburparleront, advi-

seront et concluront, avec lesdits maçons estrangers et au-

cuns maçons de ladite Ville de Paris, la forme et figure
dudit pont qui sera fait de pierre; et leurs adviz et conclu-

sions prins et reddigez par escript et rapportez à l'Assem-

blée généralle, seront mis à bonne et diligente exécution,
selon qu'il sera conclud en icelle assemblée. Etcependant
lesdits commis au gouvernement de ladite ville feront dili-

gence de thirer, avoir et amener matieres à cenecessaires,
comme pierres es carrieres deCharenton, et autres qui seront

près de la riviere et autres carrieres ou bon sera, ensemble

de la chaux, du sable, et autres chosesconvenables et ne-

cessaires pour le dict ouvraige faire et au plaisir de Dieu

bien parfaire. »

Cette curieuse délibération nous apprend que les

maîtres maçons de cette époque travaillèrent à façon

(ce qui leur était du reste habituel), à l'édification
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du pontNotre-Dame,lesmatériaux leurétant fournis
par les soins descommisde la ville(1).

Le 30janvier 1500,le gouverneurde la ville, ac-
compagnéde diversespersonneset de Laurens de
Bussy,Jelian CnevrinetJaquesde Versongnes,ma-
çonsjurés du roi, allèrent estimerles maisonsqu'il
était nécessaire de démolirpour construirele pont
Notre-Dame.

Puis, aprèsavoir décidéqu'on logerait,aux frais
de laville, lesmaçonsquel'on avait faitvenir « tant
de Blois que Auvergne »,furent nommés «maistres
desœuvresen l'édiffice dudit pont Maistres Didier
deFelin,ColinBiart et Andréde SaintMartin, mais-
tres massons. et tailleurs depierre pour avoir
« regardsur l'ouvraige ».(2)

Onvoit quela reconstruction d'unpontn'était pas
unepetiteaffaire au xvesiècle.

Nous avons rappelé l'abolition, en 1539, de toutes
les confréries desmétiers duroyaume. Le concile de
Sens (1524\ avait pesé sur cette détermination. En
effet, il accusait les confréries d'artisans «d'excès
dans leurs repas et d'employer, à cet usage profane
et criminel, les deniers destinés à des œuvres de

(1)RegistresdesdélibérationsduBureaude laVille,t. I", p.3-
(2)Idem,p. 25.
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piété ». Mais, devantl'indignation populaireet les
remontrancesqui suivirent,l'autorité royalefléchit et
FrançoisIerrevint sur cettedécision,d'abord auprofit
desdrapiers quiavaient,« depuisplus detrois cents
ans unechapelleet confrérie fondéeen l'église des
SaintsInnocents,desservispar un chapelain choisi
par les chanoines deSainteOpportune.»

Nombre de confrériesfurent rétabliesdepuis,mais
elles donnèrentlieu, à diversesreprises,à certains
désordresde la nature de ceuxquele roi avait voulu
réprimer.Des lettrespatentesde CharlesIX, du 5 fé-
vrier 1561,portent que,dansplusieursvilles et notam-
ment à Lyon, où les confrériesavaientétérétablies,

« Lesgensdemétiersfaisaientdesroyautés(i) certains
dimancheset fêteset, encesjours,faisaientporterpardes
personneshabilléesenmasquesou d'uneautre manièreex-
travagantedespainsbénitsornésdepetitesbannièresdiver-
sementpeintes;qu'ilsles faisaientconduireavecdes tam-
boursetdesfifressuivisd'ungrandnombred'artisanssou-
ventarmésdepuisla maisonsdeceluiqu'il appelaientCou-
rier delaConfrériejusqu'auxéglisesoùle service-sedevait
faireet,aprèsleservice,ils retournaientdanslemêmeéqui-
pagedansles maisonsdescorrriersou auxcabaretsoù ils
avaientfaitpréparerle festin.»

(1} Royauté cérémonie burlesque dans laquelle les gens de
métiers nommaient un roi,



LES MAÇONS 83

Ces cérémonies etbanquets furent défendus d'une

façon générale en 1563, sous peine d'une amende de

500 livres contre chacun des assistants. Deux ans

avant, il avait été interdit, à tous les gens de métier

de porter des armes, sous peine de punitions cor-

porelles.

Henfi II fit, le 16 juin 1549, son entrée solennelle
à Paris, il se plaça au-devant de Saint Ladre(1).
pour voir défiler le cortège des Parisiens venant le
saluer.

Les capitaines des gens des métiers « bien armez
et richement accoustez selon leur état avecles porte
enseignes, sergensde bandes, lieutenans et autresap-
pointez mettoient en ordre lesdits gens de pied des
mestiers de laditeville, bien v estus etequippez et qui
estoient en nombre. »

On remarquait, parmi ces soldats bourgeois et ou-
vriers « deux cens n maçons, tailleurs de pierre et

charpentiers.
Les maîtres des œuvres demaçonnerie et de char-

penterie de la Ville étaient « bien montez, et vestuz
de beaulx cazaquins de velours noir, couverts de bro-

derye et par dessoubz lepourpoint de satin blanc, le
bonnet de velours et la plume blanche, la seinture

(I) Saint-Lazare.
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de velours noir et l'espée au fourreau de mesme, avec

les petites botines blanches doublées develours noir. »

Les gens de leur milice étaient plus simplement

vêtus une ordonnance royale de la même année

ayant fait défense

« A tous artisans mécaniques, païsans,gens de labour

et valets, s'ils ne sont aux princes, de porter pourpoints de

soye, ni chausses bandées, ni bouffées de soye » (i ).

Le 23 juin 1554, le prévôt des marchands et les

échevins,après avoir été mettre le feu augrand arbre
de la Saint-Jeanplanté en la place de Grève, allèrent
au.port des Bernardinspour « assoirla premièrepierre
des caiz(2) ordonnezpar le Roy estre faictz auditport ».
Maitre Guillaume Guillain, maître des oeuvres de

maçonnerie, présentaau Prévot des marchands:

« ungtablier decuyr blanc neufqu'i luy a ceint,et baillé
une truelle à la main avecdu'mortier de chaulx etsablepour
asseoir laditepremièrepierre. Et après avoir par ledit
sieur Prevost faictle signede la croixsur la pierreet dit
ces motz Au nom duPère,du Filz, et du benoist Sainct-

(1)Cetteordonnancefut renouveléepar CharlesIXquidéfend
aux artisans « deporterdela soyesur leurshabits,mêmeaux
doubluresde leurschausses»,àpeinede 50livresd'amende.

(2)Lisez quais.
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Esperit, a prins avec ladite truelle troys truellées de mor-

tier et les a mises etapposées sur le sable aulong de ladite

pierre.
« Ce faict, les Echevins enont faict autant, puis se sont

retirez; et ledit maistre des œuvres etmaçons ont commencé

à maçonner » (i).

Le 5 septembre 1557, une revue (ou monstre) des
métiers eut lieu à Paris, entre la chapelle Saint-Denis
et le Landit. Cette revue avait été ordonnéepar le
roi pour « savoir quelz gens de deffence onpourroit
trouver pour la seureté,tuition et deffence de sa ville

capitalede Paris».
Les maçonsi charpentiers, tailleurs de pierre et

marchands deboys carré « marchèrenttous ensemble,
soulz plusieursenseignes,chacun suyvantson cappitaine
et enseigne».

« Lesgensde métiers'assemblèrentenbon ordreet feu-
rent unesepmainea faire leursreveuesde leurspersonnes,
en la presencede Monseigneurle Princede la Roche sur

Yon,qui estôit ala portedu Temple pourlesveoir;et pas-
soientpar devant l'Hostel deVille, venoientde tous les

quartiersdeladite Ville et faulxbourgs,tellementquetoute
ladite Ville estoit enarmes;et estoienten si grandnombre

que la pluspartnepoyoientrecouvrerde piques,et falloit

(1)Registresdu Bureaude laVille, IV,p. 16-t.



88 LES MAÇONS

que selon les jours qu'ils faisaient leursdites monstres, ils

les prestassent les ungs aux aultres » (1).

Un édit, en date du 4 février 1567,fixe de nouveau
le prix des salairesde divers ouvriersdu bâtiment. La
durée de lajournée de travail est de 14heures, en y
comprenant les heures desrepas; elle commenceà
5 heures dumatin et se termineà 7 heures du soir.
Les -ouvriers sont rétribuésà raisonde 10 solstournois;
les aides et manœuvresgagnent. 5 sols. Il s'agit des

maçons, tailleurs depierre, charpentiers, tuiliers et
couvreurs.

En 1586, un ouvrier maçon qui travaillait pour le

compted'un bourgeoisde la rue Montmartredéclarait,
au Bureau dela Ville, qu'il n'était pas entrepreneur
et qu'il travaillait à la journée, à raison de 30 sous

parisis.
La livre parisis était divisée en 25sous; la livre

tournois n'encomptait que vingt.
Au xvie siècle, le denier tournois valait près de

quatre de nos centimes le sou équivalait à 0 fr. 41
et la livre àun peu plus de neuf de nos francs.

Par conséquent,l'on peut dire que

(1)RegistresdesdélibérationsduBureau de laVille,t. lV,p. 4SH,497,499..
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Le maçon qui gagnait'l0 sols tournois, recevait un

salaire équivalent à 4 fr. 40 de notre monnaie;

L'aide ou manœuvre était payé 2 fr. 20 de notre

monnaie;

Le maçon qui recevait trente sous parisis (c'est-

à-dire environ 13 fr. 50, valeur actuelle), devait sans

doute, payer sur ce prix, la journée de son aide ou

peut-être de ses aidés.

Quoi qu'il en soit, ces salaires étaient très élevés, si

l'on considère que la puissance de l'argent était six

ou huit fois plus forte qu'à présent, dans les années

prospères.

Mais il n'en était pas toujours ainsi, et les temps
de famine, ou tout au moins de Tareté desprovisions,
n'étaient que trop fréquents. Nous lisons dans les

registres .des délibérations de la Ville, qu'en jan-
vier 1557 (1), il n'y avait sur les marchés parisiens

« Pas depoix ni feves et encores moings de choulx, les

œuf vallaient pour le moings un Karolus la pièce (2).
« La botte de racines de persil, XII deniers tournois et

n'y avoit que six racines à la botte.

« Les oignons valloient un liart la pièce (3); tellement

que, a faulte d'erbes, de choulx, d'oignons, de porreaulx

(1) Tome IV, p. 464.
(2) Dix deniers.

(3) i e liard valait trois deniers.
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de racines et aultres commodités qu'on a accoustumé d'avoir

en yver, on estoit contrainct demettre au potage pour toutes

choses du romarin ».



CHAPITRE V

La construction àl'époque de la Renaissance. Rè-

glement de Charles IX (1567). Les maçons à l'en-
trée du roi de Pologne à Paris (1573). Règlement
du métier; édit de 1574 créant les offices dejurés;
résistances àce sujet, etc. Arrêts de 1576 et de
1639 fixant le nombre des jurés; les bourgeois-ex-
perts. Le Clerc de l'écritoire. Arrêt de 1622.
Les Maçons aux fortifications de Paris. Le voyer
de Paris. Interdiction de bâtir de 1633 et des an-
nées suivantes; le bornage de Paris. Les Maî-
tres généraux de la maçonnerie: lettres-patentes de
Henri IV (1595); arrêt de 1616; édit de 1645; arrêts
de 1660, 1662, 1667, 1675, 1712. La grève de 1660.

Sans vouloir entrer dans des détails de construc-

tion que ne comporte a.ucunement cetouvrage, nul-

lement technologique, nous ne pouvons passer sous
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silence l'époque de la Renaissance, à laquelle on doit

une architecture particulière, créatrice de tant de

monuments remarquables et d'élégantes construc-

tions. i

Parmi les artistes célèbres de cetemps, on remar-

que

Androuet du Cerceau, fils d'un cabaretier dont l'en-

signe était un cerceau c'est le constructeur des hô-

tels Carnavalet et de Sully et du Pont-Neuf, à Paris;

Philibert de l'Orme, dont le père fut maître géné-
ral des œuvres de maçonnerie. Après avoir étudié en

Italie, Philibert de l'Orm.e revint en France. On lui

doit les voûtes et escaliers en trompe et les premiers
combles légers, ouvrages dont on s'émerveilla fort. Il

bâtit les châteaux desTuileries, d'Anet, de Saint-Ger-

main-en-Laye, etc., etc.

Les oeuvres desmaçons, aidés par les imagiers de

l'époque de la Renaissance, subsistent un peu partout.
Le château deBlois, une partie de celui de Fontai-

nebleau, l'hôtel de. Ville de Paris, les églises de Saint-

Eustache, de Saint-Etienne-du-Mont, l'hôtel du

Vieux-Raisin àToulouse, la maison Lallemant à Bour-

ges, l'hôtel de la rue du Marc àReims, celui de Mau-

r.oy, à Troyes (1560), sont des spécimens charmants

de l'art de la construction au xvie siècle.

Catherine de Médicis, qui fit bâtir l'hôtel de Sois-

sons, -aimait fort toutes sortes d'artizans et les payait

bien, et les occupait souvent chacun en son art, et
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ne les faisoit point chamner, et surtout lesmassons
et architectes D.L'un de ces derniers étaitPhilibert
de l'Orme qu'elle fit gouverneur des Tuileries.

L'histoire despeuples », a dit Lamennais, « est
écrite dans leurs monuments, non l'histoire fugitive
des accidents de leur existence, mais l'histoire plus
profonde de leur vie morale et intellectuelle, de la
natiire de leurs croyances,de leur conception générale
des choses

Eneffet, si les monuments et les maisonsgothiques
à pignons du moyen-âge nous font penser à la force

matérielle, ceux de la Renaissance nousrappellent,
par leur délicatesse et leurélégance, les raffinements

caractéristiques de l'époque de François Ier et de ses
successeurs,où tous les artsfleurissaient etcouvraient
les villes d'un voile de splendeur.

En examinant les statutsde la corporation des Maî-
tres Couvreurs de maisons, en date de 1566, on y
trouve l'interdiction suivante

NepourrontlesMaçons,charpentierset aultres,entrepren-
dre de faire ou faire faire ne(i) marchander de faire
faire pour les bourgeoiset aultres,aucunouvragede cou-

(1)Lisez:ni.
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verture, soit de tuile ou ardoise, sur peine de l'amende; ni

faire visitation, rapport, ni toisé decouverture, sans appeller
lesdits maistres jurez ou bacheliers dudit mestier de cou-

vreur (i).

« Charles IX estimait si fort les règlements de

Charles YI, qu'il forma le dessein d'en établir de sem-

blables pour toutes les villes du royaume; les inten-

tions de ce prince sont indiquées dans le règlement de

police générale de 1567 qui, au chapitre des maçons,

charpentiers, tuiliers ou autres, contiènt des disposi-
tions nouvelles sur la discipline des jurés pari-
siens (2): »

En voici les termes

ART.X. Quepourfaire lesrapportsenjusticeou autre-
ment desvisitations,estimations desbâtimens,ouvrages,
reparations,et autreschosesdependantesde l'art et expé-
riencedesmaçonset charpentiers,serapourvuen chacune
ville de nombrecompetantdemaistresjurezdesditsmestiers,
desquelsles noms,surnoms etdemeurances serontinscrits
au greffedesjusticesordinaires deslieux, à ce que plus
aisément etcommodémentsepuissentfaire lesdites visita-
tions et rapports.

(1) DE LA MARE, t. IV, p. 87.

(2)DELaMare,Traitéde laPolice,t. IV, p. 59.
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Art. XI. Que l'avis et rapportdesdits maistresjurez
sera concludet escrit promptement et à l'instant de ladite

visitation par l'un d'iceulx maistres,ou par tel que les par-
ties éliront et choisiront, sans qu'il soit necessaire ausdites

parties (si ainsi elles leveulent etaccordent)de prendre ou

appeler avec lesditsjurez le grzffier ou clerc de l'écritoire

ou sescommis,pour la validité desditsrapports en justice
ou autrement; demeuranten la volonté des parties, de s'en

ayder ou non sibon leur semble,nonobstantqu'il soit ou

prétende en aucunslieux, avoir esté créé eterigé en titre

d'office formé par cy-devant et sera ledit rapport délivré

le mesmejour, ou le lendemain,au plus tard, aux parties ce

requerans,sur peine de tous dépens, dommageset interests,
et d'amende arbitraire.

XRT. XII. Qu'il sera taxé et ordonnépar lesdits juges
de police salaire pour lesdits rapports, par journéesou
heures de vacation desditsjurez, sansce qu'il leur soit loi-
sible de tirer ouexigerdesparties tel salairequ'il leur plaira,
souspareilles deffenses etpeinesque dessus.

Cet établissement n'eutpas lieu. Charles IX, comme
nous l'avons vu, se contenta de confirmerles anciens

règlements.

Le 16juillet 1573,lesjurésdes métiers furent man-
dés àl'Hôtel de ville etil leur fut enjoint d'envoyer
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un certains nombre d'hommes pour recevoir le roi de

Pologne (depuis Henri III), à son entrée dans Paris.

Les maçons fournirent soixante hommes sur les quinze

cents qui formèrent trois compagnies des métiers

habillées, la première de vert, la seconde de couleur

tannée, la troisième a toute jaulne », tous « fort bien

armez et en bon équipage (1) ».

Le 3 avril 1574, apparaît un règlement, avec le

sous-titre d'Ordonnance du métier desmaçons,
leurs de pierre, plastriers et mortelliers.

Ce document, daté de Vincennes, enregistré le 3 sep-
tembre suivant, ne fait que reproduire, dans des ter-

mes identiques, mais dont la forme est moins archaï-

que, les articles du règlement d'Etienne Boyleaux (2).

La même année, un édit d'octobre institue, dans

chaque ville du royaume, des offices dejurés maçons-

charpentiers et de clercs dénommés greffiers de l'écri-

toire pour faire, privativement à tous autres maçons et

charpentiers, les rapports des visites.

(1) Registres du Bureau dela V'ille, t. VII. p. 122.
(2) Ordonnances desrois de France, 8e vol. deCharles IX.
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Jusque-là, les communautés desmaçons et;
des charpentiers avaient été administrées chacunpai
six jurés, comme nous l'avons vu. Henri III trouva

que le nombre de ces officiers était insuffisant

chaque ville du royaume eut un office de juré-maçon
et vingt-quatre de cesoffices furent créés pour Paris.

Cet édit prive les communautés desmaçons et des

charpentiers du droit d'élire leurs jurés; il indique les
motifs de-cette suppression et rapportequ'il se commet-
tait « quantité d'abus dans tout leroyaumesur le fait des
visites et desrapports qui se faisaient enjustice ou autre-
ment par les maîtresmaçonset charpentiersjurés; qu'il n'y
avait point de sûretépour le public d'avoir recours àde tels

gens quin'avaient point prêté serment auroi; qu'il était
très difficile de les assembler et de leurfaire prêter serment
et que les parties ne pouvaient avoir expédition de leurs
affaires ».

D'ailleurs, ajoute l'édit, c'était entrer dansles-vues
du feu roi et se conformer aux ordonnances de la

police générale du royaume.

Voici les propres termes del'édit:

Avons crée, érigéet establi, créons,érigeons et establis-
sons enchefs d'offices formés en chacune Ville de nostre

Royaumeet Paysde nostre obéissance lesditsJurez Maçons
et Charpentierset leurs Greffiersappelésautrement Clercs
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de l'Ecritoire, en tel nombre que les Gens de nostre Conseil

adviseront estre nécessaireen chacune Ville pour estre pré-

sentement par nous pourveus ausdits Offices, et cy-après

quand vacation y eschera, de personnages capables,suf-

fisans et expérimentés ausdits Estats et Arts de Maçonnerie
et Charpenterie, qui les tiendront et exerceront après avoir

pris Provision de nous en vertu de cestuinostre Edit; avoir

esté certifiez, par devant les Juges de lieux, suffisans et

capables; et fait escrïre et enregistrer leurs noms, surnoms

et demeurances ès Greffesdesdites Jurisdictions, pour y
avoir recours et feront lesdits Jurez Maçons et Charpen-
tiers privativement à tous autres, toutes visitations, prisées
et estimation enJustice, ou entre privés et particuliers, de

tous Edifices, Batimens, murailles et clostures enpartages,

licitations, servitudes, toisés et rapports d'icelles et tous

autres actes dépendans de leur Art et expérience, ainsi qu'il
est accoustumé fairepar les Maçons et Charpentiers accor-

dés par les parties ou commis par les Juges; réservant toutes

fois ausdites parties la liberté de requerir contre lesdits rap-

ports, les amendemens des Bacheliers etBourgeois quand ils

le voudront faire n'entendons par cette présente création

aucunement préjudicier ne déroger aux droits et autorités

des Maistres de nos œuvres deMaçonnerie et Charpenterie,

et nos maistres voyers, ayant le serment à nouset pourvûs

desdits Offices par Lettres Patentes, qui demeureront et

seront conservez en la possession et jouissance des droits

et autorités anciennes à eux attribués etappartenans, pour

en jouir tout ainsi qu'ils faisoient auparavant cette création.
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Et parce qu'aucuns Maçonset Charpentiers se pourroient

ingérer de continuer l'exercice desdits Etats sans avoir ob-

tenu Provision de nous et nosCours de Parlement et autres

Juges les 'commettre, Nous avons défendu etdéfendons très

expressément à tous lesdits Maçons et Charpentiers de faire

aucunes visitations, rapports, ni aucunes chosesqui dépen-
dent de l'exercice desdits Officesprésentement crées, encore

qu'ils fussent convenus par les parties, ou nommez par les

Juges, quelques commissions qu'ils en ayent obtenues par

Nous ou d'autres personnes quelles qu'elles soient,lesquelles

nous avons revoquées et révoquons sans qu'ils s'en puissent

ayder, sur peine de faux et d'amende arbitraire, s'ils n'ont

ainsi que dit est obtenu Provision de Nous, au moyen de

cestuy nostre Edit.

Défendant aussi à toutes nosdites Cours etJuges d'avoir

esgard au rapport et visitation desdits Maçons et Charpen-
tiers et aux parties de s'en ayder, sur peine de perdition de

cause.

Et voulant regler lesdits Officiers sur l'exercice de leurs-

dits Etats, Ordonnons que lesdits Jurez pourveus desdits

Etats seront tenus vacquer au devoir et exercice d'iceux aus-

si-tost qu'ils en seront requis par les parties et qu'il sera

ordonné jusques à la perfection et conclusion de leurs rap-

ports, sans divertir à autresactes, faisant au même instant

et à mesure qu'ils vaqueront aux actes susdits, écrire par

le Greffier ou Clerc del'Ecritoire, les minuttes de leursdits

rapports qui seront à l'instant marqués, signés et paraphés
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par tous ceulxdesdits Jurezqui le sçaurontfaire (i) et qui
assisteront à fairelesdits rapports; et sera tenu-ledit Gref-
fier faire registre desditesminuttes et délivrer les grosses
en papier aux parties dont il sera requis, dedans

24 heuresaprès le parachevementdesdites minuttes auplus
tard, pour lesrelever delongueur, sur peinede tousdépens,
dommageset interest desditesparties, privation-de son Of-
fice et d'amendearbitraire, de laquelle le tiers appartien-
dra et seraadjugé au dénonciateur.

Et afin de donnermoyenausdits Jurez Charpentiers,Ma-

çons et leurs Greffiers d'exécuter lesditsEtats, Ordonnons

qu'ils se contenteront desalaire raisonnablequi sera modéré

et arbitré en les installant ausditsOffices,dont il sera fait

registre ès Greffes des SiègesPrésidiaùx desditesVilles, où

serapareillement contenuce qui se devraprendra parjour-
nées ouheures,outre la vacationqu'il fera avec lesditsJurez,
écrivant les minuttes serapayésde la grossequ'il ne pourra
délivrer sinonqu'en.papier,comme ditest,selon la taxe qui
a esté faitecy-dessusau Greffiersde nos Justicesordinaires,
leur faisant deffensesde prendre et exiger des parties autre

ne plus grand salaire, sur peine de privation de leursdits

Offices,et d'amende arbitraireapplicable comme dessus.

La création dece second état des Jurés de la Char-

pente et de la Maçonnerie fut mal vue par le Parle-

(1)Parcequetousnesavaientpasécrire.



LES MAÇONS 101

6.

ment il n'enregistra l'édit que le 8 mars 1575,

Q après plusieurs remontrances faites et réitérées au

roy, tant par écrit que de vive voix, et de son très

exprès commandement n (1).

Le nombre des Jurés Maçons et Charpentiers fut

fixé à 24, par arrêt du conseil du 27 octobre 1576, avec

défense, au prévôt de Paris, d'en recevoir davantage.

Il y en eut quinze pour les maçons et neuf pour les

charpentiers.

Les anciens maîtres, voulant maintenir leurs droits

continuèrent, malgré les défenses, à remplir leurs

fonctions de jurés élus. L'autorité royale fut obligée

d'intervenir; elle renouvela l'édit de 1574 par lettrès

patentes du 28 novembre 1575.

Mais le- cours des contraventions àces édits ne fut

point encore,arrêté. Il y eut: arrêts du Conseil, dé-

clarat.ions du roi, arrêts du Parlement, d'autres let-

tres-patentes et des sentences du Châtelet en faveur

des nouveaux titulaires (2).

Il fallut enfin confirmer la création des offices.Par

édit de 1577, les jurés nommés par le souverain furent

chargés des expertises de travaux etdu règlement des

comptes et des litiges, soit à l'amiable, soit en justice..

Les nouveaux venus furent de plus en plus mal

(I). Delamakk, Traité de laPolice, t. IV, p. 00.

(2)Voyezplusloin. l'arrêt du Parlementdu 13août 1622,dans
lequel cesdispositionssont rappeléesavec leursdates,notam-
ment celles de la sentence de 1621.
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reçus par les anciens jurés; de nouvelles sentences

affirmèrent leurs droits. Mais les bourgeois qui fai-

saient construire avaient, la plupart du temps,

recours à des-étrangers pour régler les contestations

qui s'élevaient entre eux et leurs ouvriers.

En cette mêmeannée, (octobre 1577),Henri III
trouvant que le clerc désigné pour rédigerles rapports
des jurés maçons et charpentiers, avait un emploi
assez considérablespour qu'il pût recevoir la consé-
cration officielle, créa l'office de Clerc de Vécritoire.
Les jurés ne pouvaient se servir que de. ceclerc ou
de sescommis, souspeine de nullité de leursrapports
(arrêt du Parlement du 13 février 1588).

Ces clercs del'écritoire (il y en eut ensuitedans la
plupart des métiers) 'devinrent plus tard les greffiers
des bâtiments. Ils sontdésignés sous ce titre dans
un édit de 1644, où un arrêt du Conseil intervenu
entre eux et la communauté des maîtres maçonsleur
ordonne de tenir registre « des minutes par eux
reçues, lequel ils seront tenus decommuniquer aux

jurez de moisen mois a.
En 1654,une sentencedu Châtelet, entre lesjurés

du roi ès-œuvres demaçonnerie et de charpenterie
et les Greffiers del êcntoire détermine leurs fonc-
tions. Cette sentence futrenouvelée èn 1679.
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En 1691, les experts-jurés qui ne se faisaient pas
assister des greffiers de l'écritoire étaient punis d'une

amende de 3.000 livres.

L'arrêt du parlement suivant, daté du 13 août 1622,

autorise les particuliers à désigner, comme experts,

les personnes qui leur conviendraient.

Entre Eustache Drouart, Syndic de la Communauté des

Maistres Maçons de ceste Ville de Paris, appelant tant

comme dejuge incompetent qu'autrement des Sentences don-

nées par le Prévost de Paris ou son Lieutenant civil les

4 septembre 1621, 24 mars 1579 et 22 septembre 1592,d'une

part et les 24 Maistres Jurez Maçons et Charpentiers de

cette dite Ville de Paris, intimés, d'autres

Vu par la Cour l'éditde création en titre d'Officedesdits

JurezMaçonset Charpentiersdu moisd'octobre1574,Arrêt
de vérification d'iceluidu huitièmemarsensuivant,.autre
Arrêt du septième septembre1616,lesditessentencesdes
24mars1579,22septembre1596,et 4 septembre1621,par
la dernièredesquellesdéfensesauroient esté f aictesàtoutes

personnesdequelquequalitéetconditionqu'ilssoient,autres

quelesditsJurez,defaire aucunesvisitations,rapports,toi-
sezetautresactes enjustice, dependansdesofficesdesdits
Jurez; aux procureursdespartiesen convenird'autres;et
auxGreffiersde l'Ecritoire, leurs clercs oucommis,d'écrire
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sous autres que sous lesdits Jurez, à peine de nullité de tout

ce qui seroit fait, d'amende arbitraire et peines portées par
les Lettres etRèglements dattes par ladite sentence. Et à ce

que aucun n'en pretendit cause d'ignorance, seroit ledit juge-
ment leu et publié en jugement au Parc civil du-dit Châ-

telet, et signifié au Procureur de la Communauté des Pro-

cureurs audit Châtelet, Greffiers de l'Ecritoire et autres qu'il

appartiendroit. Arrêt du 18 janvier dernier, par lequel pour
faire droit sur l'appel de ladite sentence du 4 septembre,
auroit été ordonné que la Cour verroit les Lettres Patentes,

Arrêts, et ce que les parties voudroient mettre pardevers elle

dans trois jours. Causes d'appel, réponses et productions
des parties contredicts respectivement fournis, suivant l'Ar-

rêt du 18 février dernier. Requête employée pour solvations

par lesdits Jurez. Arrêt du 21 may aussi dernier par lequel
sur les appellations incidentes desdites sentences de1579
et 1592, les parties auroient étéappointées au Conseil, bail-

ler causes d'appel, réponses,et produire de huitaine en hui-

taine, joints les prétendues fins de non-recevoir desdits Inti-

mez, .qu'ils bailleroient dans trois jours; réponses au con-

traire dudit Appellant audit nom, qu'il fourniroit trois jours

après si bon lui sembloit surquoy seroit préalablement ou

autrement fait droit; et actes auxparties, de ce que ledit

Appellant auroit déclaré, de ce que pour toutes causesd'ap-

pel, défenses écritures etproductions sur lesdites appella-

tions, auroit employé l'instance principale et ce qu'il avoit

écrit et produit, et afin de depens, dommageset intérêts. Re-

quête du 21 juin dernier, par laquelle lesdits Jurez auroient
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employé pour fin de non .recevoir. Réponses aux prétendues

causes d'appel dudit Drouart audit nom. Ecritures et pro-
ductions sur lesditesappellations incidentes, l'instance prin-

cipale, et ce qu'ils avoient écrit et produit, signifiée etmise

au sac.

Conclusions du Procureur général du Roy, tout consi-

déré.

DiT A f;TÉ que la Cour a mis et metlesdites appellations
et ce dont a été appelle au néant sansamende; enémendant

a ordonné et ordonne qu'il demeurera en la liberté despar-
ties en fait de visitations et rapports en justice, et autres

actes dépendans de l'Art de Maçonnerie et Charpenterie,
de nommer et convenir d'experts Bourgeois et autres gens à

ce connoissans, autres que lesdits Jurez érigez en titre d'of-

fice, lesquels seront seulement privativemenj; pris et nommés

par les juges, quand ils en nommeront d'office et sans dé-

pens (i).

Prononcé le 13e jour d'août 1622.

Signé Gallard.

En 1639, un Arrêt du Conseil augmenta le nombre

des offices, de façon qu'il y eut dorénavant trente-

deux jurés maçons et vingt jurés clarpentiers, avec

(1) Cette liberté fut reconnue à diversesreprises, notamment
en 1677.
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quatre greffiers-clercs de l'écrisoire. Mais les charges

officielles de jurés n'étaient pas du goût du public

et les bourgeois-experts continuèrent leurs fonctions,

concurremment avecles anciens jurés de ces métiers.

Cette confusion cessa enfin en mai 1690, époque

où furent supprimées toutes les charges des jurés,

défenses faites aux Bourgeois d'exercer les mêmes

fonctions et créa deux sortes d'experts les Archi-

tectes-bourgeois et les Entrepreneurs de bâtiments.

Ces experts étaient au nombre de 50 et portaient le

titre d'experts-jures, savoir « vingt-cinq bourgeois-

architectes, qui auront expressément et par acte en

bonne forme, renoncé à faire aucunes entreprises

directement par eux, oit indirectement par. personnes

interposées, ou aucunes associations avee des Entre-

preneurs, à peine de .privation de- leurs dites charges;

et vingt-cinq entrepreneurs Maçons ou Maitres oit-

vriers, sans que le nombre en puisse être augmenté. »

Les bourgeois-experts ou architectes-bourgeois te-

naient le premier rang dans l'ordre des experts les

entrepreneurs-maçons en composaient la seconde co-

lonne ou deuxième classe.

Un arrêt du Conseil du 8 mars 1695, défend aux

officiers de la séconde colonne de prendre la qualité

d'architectes-bourgeois « et de faire aucuns rapports

dans les cas où s'il s'a.gira de contestations entre le

Bourgeois et l'Artisan, à peine de 500 livres

d'amende. »
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Les experts des deux classes examinaient les can-

didats à la maîtrise et les présentaient au maître

général. Chaque maître reçu prêtait serment devant

le Procureur du roi au Châtelet et lui payait un

droit de 18 livres (1).

Divers arrêts interdisent aux juges de désigner

d'autres experts que « les pourvus d'offices sous

peine de paiement, sur leurs deniers, de nouveaux

rapports. Tels sont ceux du 30 juin 1691; du 2 sep-

tembre 1692 qui annule une sentence du lieutenant-

général de Clermont en Beauvoisis et le procès-ver-

bal dressé par Bullot architecte, Boussignet maçon,

Heurteur et. Blassel jurés; du 5 mai 1693, condam-

nant les particuliers qui ont signé les rapports en

1.500 livres d'amende chacun »; de 1G97, rendu contre

le prévôt des marchands etles échevins deParis

des 19 juin 1697, 3 octobre 1705, 17 mars et 4 août

1723, 21 décembre 1728, etc., etc.

Le 17 janvier 1693, les jurés-experts de Paris sont

autorisés à faire des visites et rapports dans toute

l'étendue du royaume.

Enfin, en 1698 (17 juin), les experts-jurés, contre

3a prétention du maître général des œuvres de ma-

çonnerie Tricot, sont maintenus dans le droit de

visiter et d'estimer les biens domaniaux. Il s'agissait,

(1) Conformément aux Arrêts du Parlement des2 septem-?
bre 1673,7 septembre 1676,10juillet 1li78,6 juin 1715.
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dans l'espèce des prisons et bâtiments de Gonesse,

aliénés par le roi au profit du cardinal d'Estrées.

Nous avons étéobligé de délaisser, pour un ins-

tant, l'ordre chronologique, afin de ne pas trop divi-
ser la question interminable desexperts. Nous reve-
nons maintenant à nos dates, en citant une curieuse

pièce historique. Il s'agit de la mise en état de
défense de Paris contre lesentreprises des Guises et
de la Ligue.

ORDONNANCE DU ROY, DU GOUVERNEUR, DU PRÉVOST

DES MARCHANDS ET DES ÉCHEVINS DE LA VILLE

28 octobre 1587.

DE PAR LE ROY,il est enjoinct à tous massons, aides et

aultres manoeuvres dequitter et laisser leurs astelliers, et

a tous lesdessusdictz et aides validesd'aller promptement

besongner et travailler aux tranchées et advenues dupour-
tour d'icelle ville, demain matin, es lieulx et endroiçtz qui
leur seront ordonnez par les Maistres des Euvres et aultres

personnes quiont charge de ce faire; leur déclairant qu'ilz
seront bien paiez et satisfaictz.

« Et sont faictes deffenc.es à tousbourgeois et aultres

d'emploier lesdictz massons, aides vallides enleurs astel-
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liers et ouvraiges particuliers sur peine de vingt escus

d'amende, pour le regard desdictz bourgeois; et ausdictz

massons, ouvriers et vallides, de pugnition corporelle, s'il

y eschet; le tout jusques à ce que aultrement en ayt esté

ordonné. »

Le voyer des villes était chargé de donner les ali-

gnements. Une sentence depolice du 22 septembre
1.G00interdit aux maçons de faire « aucun bâti-
ment, pan de mur, jambe estrière ou autresédifices
sur les ruessansavoir pris auparavant l'allignement
du voyer ou de son commis. » Les alignements des

encoignures des rues devaient être donnéspar le'

voyer « en présencedu Lieutenant civil et du pro-
cureur du roy, comme il a été de tout temps
observé.

Une ordonnancede police du 20 juillet 1645 rap-
pelle ces dispositions, a à peine contre les.proprié-
taires, de faire démolir et contre les maçons de
80 livres parisis d'amende.

En juillet 1735, intervint une ordonnance du Bu-
reau dutrésorier deFrance; elle enjoint aux maçons
de nefaire aucunesaillie sur la voiepublique, telles

qu'encorbellements, bornes isolées, auvents, bal-
cons, etc., sans lapermission du voyer, délivrée par
ce Bureau. Cettepermission devra être demandée
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par mémoires ouplacets doubles signés des par-
tiens». Pour leurexpédition par lecommissaire de la

voirie, il serapayé la somme de30 sols.

Les constructions neuvesayant été trouvées trop
nombreuses, une déclaration royale, en date de1633,

rappelant un édit de 1549, interdit de bâtir tant en
la ville que fauxbourgs de Paris et fait défenses
a à tous maçons et charpentiers de contrevenir à cette

interdiction, sous peine de 1.500 livres d'amende pour
ceux qui la pourront payer et du fouet pour ceux qui
n'en auront le moyen. »

C'est là.l'une d,esformes de lapunition corporelle,
souvent indiquée dans les règlements de police. On
voit qu'elle était encore usitée sous le règne de
Louis XIII..

Les défenses de bâtirfurent renouvelées en1638,
1644, 1664, 1670, 1672,1702, 1i19, 1724 et 1726,
1728, 1766, 1784. Mais elles furent très malobservées,
au grand profit, du reste, de l'industrie et de la cons-
truction. Cependant, la déclaration royale de 1724
condamnait lescontrevenants à 3.000 livres d'amende,
les maisons bâties en dehors deslimites devaient être

rasées, les matériaux confisqués et les places réunies
au domaine. Deplus, les maçons et autres ouvriers

qui auraient érigé ces bâtiments étaient frappés d'une
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amende de 1.000 livres « et déchus de leur maîtrisé,

sans pouvoir y être rétablis par la suite

Cette déclaration exposait que la ville de Paris ne

pouvait plus s'accroître sans s'exposer à sa ruine;

qu'un plus grand nombre d'habitants ne feraitqu'aug-
menter le prix des denrées et les difficultés d'appro-

visionnement que « la consommation excessive des

matériaux en causerait enfin ladisette que la police
serait désormais insuffisante et que a l'éloignement

des quartiers détruirait les facilités de communication

que doivent trouver entre eux les habitants d'une

même ville D.

Enfin la. déclaration se terminait ainsi

« Après avoir fait soigneusement examiner les moyens
les plus sûrs pour prévenir un si grand mal, il ne nous en

a pas paru de plus convenable que de distinguer l'enceinte

de la ville de celle desfauxbourgs et en resserrant la ville

dans de justes bornes, quoique fort étendues, d'y laisser

la liberté entière aux particuliers sur la forme et la gran-
deur des édifices qu'ils voudroient faire construire, sans

pouvoir cependant percerde nouvelles rues; de borner les

fauxbourgs à la longueur des rues ouvertes jusqu'à présent
et à la dernière maison bâtie dans chaque rue, etc., etc. Nous

conserverons par ce moyen les grands édifices pour l'inté-

rieur de la ville dont ils sont l'ornement etoù il reste des

terreins plus que suffisants àcet effet, et nous empêcherons
d'ailleurs que, les principaux habitans allant s'établir dans
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l'extrémité des fauxbourgs, n'attirent par leur exemple et à

leur suite un grand nombre degens qui multiplieroient les

maisons des faunbôurgs pendant quele milieu de la ville

se trouveroit à la fin désert et abandonné. »

Ces prescriptions amenèrent un résultat inattendu

on imagina alors d'exhausser les maisonsde l'intérieur

de la ville.

En exécution del'ordonnancede Louis XV con-
cernant la défensede bâtir hors des limitesde la
ville deParis,desplaquesdepierredeliais de 3pieds
6 poucessur 2 piedset demi(1 m. 16 sur 0 m.82),
furent apposéessur lesmurs de maisons extrêmes.
Elles étaientgravéesde l'écussonroyal, portaientla
date de 1727et l'indicationsuivante

DEPARLE ROY
DÉFENSES EXPRESSES SONT FAITES DE

BATIR DANS CETTE RUE HORS DE LA PRÉSENTE

BORNE (I) ET LIMITE AUX PEINES PORTÉES

PAR LES DÉCLARATIONS DE SA MAJESTÉ

DE 1724 ET 1726

Ces tables de pierre remplacèrent les plaques de

cuivre dont l'emploi avait d'abord été prescrit.

(1) Borne est icil'équivalent de bornage.
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Deux cent quatre-vingt-quatorze bornes ou tables

de pierre, furent ainsi placées. Il en existe encore ac-

tuellement l'une d'elles est apposée sur une maison

de la rue dePicpus, l'autre est visible dans la cour

du numéro 4 de la rue de Laborde, avec la mention

suivante gravée dans la pierre Borne posée dans le

mur de la maison du SrVincent à dix toises de la

rue de l'Arcade (1) ». Elle n'est donc plus à sa place.

Sous Louis XIV, les <rmaîtres maçons du roy »

prennent le titre de « maîtres généraux des bâtiments
de Sa Majesté, Ponts et Chaussées deFrance, Juges
et Gardes de lajuridiction royale des bâtiments.

Leurs pouvoirs comprenaient, de tous temps, la con-
naissance des malversations dans lestravaux, les dif-

férends àjuger entre les diverses catégories du métier;
ils furent attribués à cesofficiers par Saint-Louis.

comme nousl'avons vu dans les statuts de 1258.
Un arrêt du 14juin 1410 distingua les attribu-

tions du maître royal de celles duPrévôt; il s'agissait
de contestations depouvoirs entre les mesureurs de

pierres représentés parJ. de Tours et leprévôt des
marchands.

Simon Alix, pourvu de cette dernière charge, en fit

(1)Coutumede ParisdeDesgodetset-Bulletinmunicipaloffi-
ciel de laVille de Paris,1902,1ersemestrep. 1405et 2036.
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confirmer les privilèges dans les lettres-patentes da-

tées du,3 avril 1574 (1).

Henri IV augmenta de beaucoup ces privilèges; il

rendit la juridiction des maîtres généraux indépen-

dante de celle du Châtelet. Voici les lettres-patentes

du 17 mai 1595 qui indiquent leurs nouvelles attribu-

tions

Hemry par la grâcede Dieu, roy de France et de Na-

varre,à nos amez etfeaux lesgenstenans nostre Cour de

Parlementà Paris,salut.
Nostre très-cheret bienaméGuillaumeMarchant,Maistre

généralde nos œuvres deMaçonnerieNous afaict remons-
trer que parles Ordonnancesanciennesfaictespar nospre-
decesseursRoys de France sur le faict du mestierdes
MaistresMaçons,Tailleurs depierres, Plastriers,Mortel-

liers, Preaullieçs(2), et autrespersonnesouvrans lesdits

mestiers,Droit de Justiceauroit esté donné etattribué de
tout temps'etanciennetéaux Maistresgénérauxde nosdites
œuvrespredecesseursdudit exposant,pour corriger,amen-
der et reprimerles abus et malversationsque lesmaistres
et ouvriers desdits mestiers etautrespersonnessubjectsà
icelle justice,font et commettent,mesmepour la cognois-
sance de la mesure dupiastre,ainsi qu'il est porté parle

septiesmearticle des ditesOrdonnances,et pour les récep-

(1) Archives Nationales.Ordonnancesdes Rois deFrance,
8"vol. de CharlesIX.

(2)Jardiniers;créateursdejardins.
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tions des Maistres des ditsmestiers, visitation des œuvres,

matières et autres choses contenues esdites Ordonnances en-

registrées à nostre Cour de Parlement, et Chambre de nos

Comptes, lesquelles ont été approuvées et avérées par le

feu Roi Charles. nostre très'honoré sieur et frèreque Dieu

absolve; Par ces lettrespatentes du troisième Avril mil cinq
cens septante quatre dont les extraicts etoriginaux sont cy
attachez soubsle contre-scel de nostreChancellerie. Et d'au-

tant que lors de l'établissement d'icelles anciennesOrdon-

nances, et Justice attribuée audit Estat et Office du ditexpo-

sant, y avoit peu d'ouvriers dudit mestier, à cause dupeu
de bastiments qu'on faisoit lors auroit l'authorité d'icelle

Justice esté limitée selonque la nécessité dutemps la re-

queroit Tellement que ledit Exposant ou son Lieutenant

ne condamnant à présent les mesusans duditmestier, qu'aux
sommes de deniers etpeines portées par icelles Ordon-

nances anciennes nese corrigent de leurs entreprises et

mal façons dont proviennent les ruynes des bastimens et

édifices, et qui est cause qu'ils sont de si peu de durée, 'au

grand préjudice, non seulement de nos bastimenfs etédifices,
mais aussi de ceux de nossubjects. A quoi désirant reme-

dier, faire garder et entretenir icelles anciennes Ordon-

nances desdits mestiers de Maçon, reception des Maîtres,

mesurage de Plastre et le dict droict de Justice apparte-
nant à l'Estat et Office du dit Exposant.

Nous A CESCAUSES,Après avoir fait voir en nostre
Conseil les diteslettrespatentesdu troisiesmeavril mil cinq
censseptantequatre,et extraitscy comme dit est attachez.
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Del'advis de nostreditConseil,et en confirmantetapprou-
vant les ditesOrdonnances,nous voulons et entendonsque
ledit Maistre généralde nosdites Œuvres deMaçonnerie,
Juge et Garde du ditmestier,ou sonLieutenant, puisse.et
lui soit loisible jugeret condamner lescontrevenants,entre-

prenanset mcsusansdu dit mestier deMaçonnerie,et
autrespersonnessubjectesà icellesJustice,en tellespeine,
réparationset amendesqu'ils trouveront au casappartenir
jusquesà la sommede dix escus,et au dessoubs moitiéap-
plicableà Nous et l'autre moitié.auxfrais de l'exercicede
la diteJustice.VOULONSaussiqu'iceluyMaistredesœuvres

reçoivelesCompagnonsdudit mestier audegréde maistrise
en la forme et manièreque lui et sespredecesseursaudit
Estat lesont receuz etinstallez,et aux conditionsetcharges
par les Ordonnances.ENJOIGNONSaux Maistres du dit
mestier,de faireles recherchesdes malversationsentousles
astelliers et autres lieuxqu'il appartiendra,suivant lerègle-
mentqui en serafait par le dit Maistregénéral,et l'assis-
ter en son auditoire à l'exercicede la dite Justiceau lieu
accoutumé. Si vousmandons,que les ditesOrdonnances,
ensembleces ditesprésentesvous faites de nouveaupublier,
garder,entreteniretobserver,et de tout lecontenuenicelles,
jouyr et userplainementet paisiblementledict Marchant,
contraignantà cefaire, souffrir et obéyrtousceuxqu'il ap-
partiendra,et qui pour ce feront contraindrepar toustes

voyeset manièresdeues etraisonnables,nonobstantopposi-
tions ouappellationsquelconques,pour lesquellessanspré-
judiced'icellesneVoulons aucunementestredifferécomme
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de chose politique, concernante et dépendante du taict de

la Police car tel est nostreplaisir. Donné à Fontaine-Bleau

le dix-septiesme jour de May l'an de grace mil cinq cens

quatre vingt quinze, Et de nostre règnele sixiesme.

Par le Roy, DE Neufville.

D'autres lettres-patentes, datées de 1598, rappel-

lent ces dispositions et placent le maître général des

oeuvres de maçonnerie le premier sur le tableau des

maîtres jurés maçons. a La Juridiction des Bâtimens

se tiendra et exercera dans l'enclos du Palais.

L'amende de dix écus ayant paru excessive, le Par-

lement la réduisit à trois écus un tiers, au plus. Enfin

un autre arrêt, en date du 12 mars1601, fixa « la con-

damnation en amende enversle Roy à la somme de

cinq écus.

Des contestations s'élevèrent, à diverses reprises,
au sujet des pouvoirs attribués au maître général; le

Cliâtelet se plaignait que cet oificier recevait des com-

pagnons à la maîtrise. Les 24 jurés des communautés

des maçons et des charpentiers firent tout le possible

pour diminuer la puissance des maîtres généraux. En-

fin, intervint l'arrêt du i septembre 1616 qui a long-

temps servi pour l'exercice de la police des bâti-

ments (1).

(1) DELAMARE, t. IV, p. ï4.
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Cet arrêt ordonne

Que le Maître .des œuvres commettra seul des Maîtres

Jurez Maçons, ou Maçons non Jurez, pourfaire la recherche

des malversations des Atteliers et Batimens, lesquels lui

feront le rapport sans prendre aucun salaire. Que pour faire

les visitations, prisées, et estimations enJustice de tous Edi-

fices pour partages, licitations, servitude, toisez, rapports,
et autres actes dépendans de leur Art, les juges nommeront

et prendront d'office les Maîtres des œuvres et lesditsJurés

Maçons et Charpentiers seulement. Pour ce qui se fera sans

Ordonnances du Juge, sera en la liberté des parties de

prendre des Bourgeois et autres gens à ce connoissans qu'ils

accorderont, autres que lesdits Jurez érigés en titre d'of-

fice, suivant l'Arrêt du 8 mars 1575; que le Maître des

ceuvres recevra au degré de Maîtrise par chef-d'œuvre les

Compagnons dudit métier, et à cet effet envoyera la Lettre

du chef-d'œuvre cachetéeaux Maîtres Maçons Jurez et non

Jurez, tels qu'il voudra choisir, pour voir faire ausdits Com-

pagnons le chef-d'ceuvre, lesquels après lui certifieront la

capacité ou incapacité, pour être reçû ou refusé par lui;
et lequel ainsi reçu, fera derechef serment pardevant le

Substitut du Procureur général au Châtelet, et en casd'op-

position par les Jurez on autres lors de la présentation et

prestation de serment pardevant ledit Substitut, se pourvoi-
ront les parties pardevant ledit Maître desœuvres, pour les

faire vuider, et par appel en la Cour. Et quant à ceux qui
auroient Lettres de Maîtrise du Roy, ils seront reçus par
ledit Substitut étant certifiéspar ledit Maître des œuvreset
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deuxMaçonsJurez,pour raison dequoineprendronticeux

Jurezautre droitqueceluiqui est accoutuméd'êtrepayé.
Ordonneladite Cour queledit Maître des œuvres etJu-

rez seront visités en leursatteliers, tant par les Jurez
Maçons, qu'autresnonJurez, quandils en seront requis
par les parties.Queles rapportss'en ferontpardevantle
Prévôtde Paris, ou son LieutenantCivil; et que lesJurez
Maçonset autresnon Jurez seront tenus assister ledit
Maître des œuvresen l'exercicedela Justice quilui est
attribuéepar les Ordonnanceset Arrêts; et en tant que
touchel'Instance defaux appel dudit Prévôtde Paris de
la Provision etréceptiondudit Marchand,sans s'arrêter
ausditsmoyensde faux, a miset metl'appellationaunéant,
ordonnequece dont a étéappellé,sortira soneffet,etc.,etc.

Par un édit demai 1G45,le roi créa enmêmetemps
que trois fonctions de contrôleur desœuvresde ma-
çonnerie, deux nouveauxoffices de maîtresgénéraux
desbâtiments, avec les mêmesdroits quedétenait l'an-
cien maître général des œuvres demaçonnerie. Leur
compétenceest indiquée par les règlements suivante

Arrêt du parlement du 2 janvier 1660,par lequel
la cour renvoie par-devant le maître général des bâti-
ments, pour être par lui statué surl'opposition for-
méepar un juré maçonà la réception du nommé Blan-
vin

Autre arrêt du Parlement, rendu entre le maître
général et le Syndic de la Communauté des maîtres
maçons,relatif à la réception à la maîtrise
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Autres arrêts de 1662, 1665, 1667, 1675 et 1722, in-

terdisant aux ouvriers d'entreprendre des bâtiments,

ni avoir ateliers dans Paris; le maître général connaît

de ces entreprises; les ouvriers et compagnons ne se

peuvent pourvoir que par-devant lui, à peine de

1.000 livres d'amende et de dommages et intérêts.'Les

bourgeois et autres particuliers ne peuvent passer de

marchés avec les compagnons, sous peine a de 500 li-

vres d'amende, de démolition des ouvrages et de tous

dépens, dommages et intérêts sauf aux compagnons
à travailler seulement àjournée, en la manière a,ccou-

tumée et outre en casde contravention, permis d'em-

prisbnner les contrevenants.

Guy Patin rappelle, dans ses Lcttres famzilières

du 8 juin 1660, le fait suivant « Les maçons et tels

ouvriers du bâtiment ont tâché de faire sédition, laquelle
eût été àcraindre, tant elle étoit grande, mais on en apris

prisonniers par arrêt de la Cour, et l'on croit que le danger
est passé. »

C'est là l'une des plus anciennes grèves connues.

Leurs fauteurs furent renfermés dans les cacliots du

Châtelet.
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Les Maîtresgénérauxde la maçonnerie(suite).
Arrêt du Parlement du 2septembre1673concer-
nant la visite desbâtiments;la réceptionà la maî-
trise, etc. Arrêt de 1675,transaction entre le
Maîtregénéralet la Communauté desmaîtres ma-
gons. Arrêts de1676, 1678. Jugement de
1685. Arrêt du Conseil de 1688.Réunion des
maîtrises desfaubourgsaux communautés de Pa-
ris. Arrêt de 1676,interdisant aux maîtres ma-
çonsdeprendrele titre d'Architectesdu roi. Le
Maître généralVilledo poursuivi parla Commu-
nauté, emprisonné,et condamnépour malversa-
tions. (Arrêt du Parlementde 1689). Le Livre
commode de1692:marché auplâtre; forts d'apc
provisionnEments;provenanceet' prix des maté-
riaux au XVIPsiècle.

SousLouis XIV et plus tard, le maîtregénéraldes
bâtiments avaitdeux siègesde juridiction: l'un à
Versailles,l'autre à Paris. Comme il étaitd'usage
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d'appeler maitres généraux les jugés qui l'assistaient,

les trois architectes qui remplissaient cet office por-

taient aussi ce titre.

Soixante maîtres jurés-maçons adjoints du maître-

garde, un greffier, un procureur de la Communauté

et trois huissiers étaient attachés à cette juridiction

qui connaissait des différends entre maîtres et ou-

vriers et entre maçons et fournisseurs. Elle avait aussi

la haute main sur la police des bâtiments. Les bour-

geois pouvaient y appeler les maçons en cas de con-

testation à propos de leurs ouvrages.
Les procureurs au Parlement y pouvaient plai-

der (1).

L'arrêt du 2 septembre 1673 que nous rapportons
ci-dessous, est un document desplus intéressants en ce

qu'il concerne particulièrement le maître général Yil-

ledo plus tard poursuivi, ainsi que d'autres personna-

ges, par la Communauté des maçons, emprisonné et
condamné pour malversations (2), parce qu'il déter-

mine les droits des maîtresgénéraux sur les visites
des bâtiments et qu'il règle leurs attributions sur la

police du métier et la réception des compagnons au

degré de maîtrise (3).
(1)Guide descorpsdes marchands de1756,p. 147.
(2)Voyezp. 138.
(3iCollectionmanuscrite, dite collectionLamoignon.Archives

dela Préfecturedel'olice.
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aRRESTDUPARLEMENTdu 2septembre1673.

Entre François de Villedo, écuyer sieur de Clermont,
Conseiller duRoi, maître Général ancien des batimensjuge
et garde de la maîtrise demaçons de cette ville deParis,

appelantde la sentence rendue le7 octobre 1672 parM. Le

Camus, conseiller du Roi en sesconseils, maître des re-

quêtesordinaires deson hotel, Lieutenant Civil du Châ-

telet de Paris, en ce que par icelle sur le requisitoire de
M" Pierre Brigallier, ancien avocat dudit Seigneur Roi

audit Châtelet, ledit Lieutenant Civil auroit cassé et

revoquéla procédurefaite devant ledit maîtregénéral des

œuvres àla requête des Doyen, Chanoines etChapitre de

Saint Germainl'Auxerrois, contre FreminQuanchan,maître

maçonà Paris, pour. raisondesmalfaçons prétenduesfaites

en leurs batimens desrues de laFerronnerie, Saint Denis
et Lingerie, et les sentencespar lui rendues le deux

avril 1671et dernier mars1672sur lesrapports à lui faits

par les jurés et Maîtresmaçons par lui préposés pourla

visitte de Police desmal-façons,abus et malversationsqui
secommettent contre l'Artde la Maçonneriepar les Maîtres

Maçons, leurs Compagnonset ouvriers, dans les édifices

,et bâtimens, fait deffenses de connoîtredesditesmalfaçons
et ordonnequ'il seroit tenu comparoir à l'audiance duPré-

sidial dudit Châtelet, pour répondre aux conclusions

prises. à ce qu'il'plût à la Cour ordonner que les décla-

rations et arrêts intervenus seroientexécutés etque les of-
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ficiers du Châtelet connaîtroient des visitations, prisées et

estimations de tousédiffices, toisés, servitudes et autres actes

concernant et dependants de l'art de la Maçonnerie, qui se-

roient faits en justice et dont les rapports seroient faits au-

dit Lieutenant Civil, que les ouvrages des dits maîtres

généraux et des jurés maçons seraient visités par les

maîtres maçons jurés et non jurés, quand ils en seront

requis par les parties, dont le rapport seroit fait devant

ledit Lieutenant Civil et que suivant ledit arrêt 'la

jurisdiction du maître général sera restreinte àcom-

mettre desmaîtres maçons jurés ou maçons non jurés pour
faire la recherche des malversations des astelliers et

des batimens qui feraient le rapport devant ledit maître

général, sans prendre aucun salaire. Que pour la contra-

vention faite auxdites déclarations et arrêtset avoir connu

des différents des sieurs de SaintAndré, Mouffe, Foucault,

Couvrot et Quanchan, il fut condamné en 3.000 liv.

d'amende envers leRoi, 10.000 liv. de dommages et inté-

rêts envers lesdits officiersdu Châtelet, laquelle somme ils

consentoient être appliquée au profit de l'hôpital général'
et de l'hôtel Dieu et que pour faire connoître qu'au préju-
dice des reglements de la Cour du 7 septembre 1616, ledit

maitre général auroit pris des sommes considérables des

particuliers sous prétexte de sallaire, il fut permis d'en faire

preuve tant par titre que témoins, et à cette fin de faire

informer pardevant un des conseillers de laCour, même

d'obtenir et faire publier monitoire et compulser, pour en-

suite estre par lesdits officiers du Châtelet pour leur inté-
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rêt particulier et par le procureurgénéral du Roi pour l'in-
térêt dupublic, requisce qu'il jugeroit à propos,d'une part,
et ledit De Villedo deffendeurd'autre, et encore entreledit
de Villedo demandeur enrequête du 12 novembre1672.
A ce qu'il- plut à la Cour en déboutant lesdits officiersdu
Chatelet de leurrequête,ordonnerqueconformémentauxdits

statuts, déclarations,etc., les maîtresgénérauxconnoitro:ent
seuls,enpremièreinstance détoutes lescontestations mues et
a mouvoir, en premier lieu pour les malfaçons quisetrouve-
roient par les Jurés et maîtresMaçons qui seront commis

pour la recherche dèsabus etmalversations; en second lieu

pour les entreprises queles maîtresmaçonsfont les uns sur

les autres aupréjudice des statuts. En troisièmelieu, des

entreprisesdes batimentsque font lescompagnonset autres

particuliers au préjudice des .droits dela Communauté. En

quatrième lieu, pour le fait d'apprentissagede maçons.En

cinquième lieu, pour raison des fournitures depierre de

taille, moëlons,plâtre, mortier, carreaux, chaux, sable,ter-

rageet autresmatériaux. En sixième lieupour le fait des

droits de lachapelle Saint Blaise.

Et en interdire laconnoissanceauxdits officiers du Châ-

telet et à tous autres juges autresqu'aux maîtres généraux,
à peinede nullité et de 1.000 liv. d'amende,faire deffenses

audit Lieutenant Civil de recevoir les jurés maçons jus-

qu'à ce qu'ils ayent été interrogés et certifiés capableset

suffisantspar le Maître Général, etc., etc.

LA COURordonne. que les maîtresgénérauxexerceront

leur justice dans l'enclosdu Palais, visiteront et feront
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visiter par des maitres jurés maçons ou maçons non jurés

qu'ils commettront, tous les ateliers desjurés et maîtres ma-

çons et autres où l'on travaillera, pour connoître les abus et

malversations qui pourroient.être faits aux édifices et bâti-

mens qui se construisent en cette ville etfauxbourgs de Pa-

ris et autres lieux où ils ont droit de visiter pour les contre-

venants entreprenant et mésusants dudit métier.Tailleurs de

pierre, Platiers et autres, sujets à leur juridiction, par con-

damnation de tellespeines reparéesdes amendesqu'ils trou-

veront audit cas appartenir, sur les rapports qui leur en

seront faits sansprendre aucun salaire; que les mesureurs

de plâtre seront tenus de faire rapport devant eux des

fautes qui seront commises, tant en la mesure que façon de

plâtre; qu'ils recevront les compagnons dudit métier au

degré de maitrise par chef d'oeuvre ainsique leurs prédé-

cesseurs les ontreçus'et installés, pourensuite faire deré-

chef serment pardevant le substitut du Procureur général

du Roi au Châtelet et en casd'opposition lors de la pré-

sentation et prestation de serment pardevant le substitut

se pourvoiront les parties pardevant le maître général en

exercice pour les faire vuider, et quant à ceux qui auront

Lettres du Roi et devront êtrereçus par ledit Substitut,

ils seront au préalable certifiés par ledit maître général en

exercice et deux maçons jurés. Que les noms surnoms et

qualités des maîtres généraux seront inscrits lespremiers
au Tableau desMaîtres Jurés Maçonsétablis à Paris les-

quels jurés ne pourront être reçuspar le Prévôt de Paris

ou son Lieutenant Civil jusqu'à ce qu'ils ayent été inter-



LES MAÇONS 127

ragés et certifiés capables par le maître général en exer-

cice Que lesdits maîtres généraux seront nommés par les

Officiers du Châtelet où autresJuges conformément audit

arrêt du 7 septembre 1616 pour faire les visitations, prisées
et estimations de tousediffices, pour partages, licitations,

servitudes et toisés, rapports et autres actesdépendants de

leur Art, pour lesquels il y aura contestation pardevant les-

dits officiers du Châtelet dont ils sont en droit etposses-
sion de connoître etque les rapports des visites qui se feront

à la requisition des parties, des Astelliers et Batimens entre-

pris par lesdits Maîtres Généraux dans leurs Astelliers se

feront sans frais pardevant le Prévôt de Paris oa son Lieu-

tenant Civil, et sur le surplus des demandes desparties

les a mis et met hors de Cour et deprocès, dépens compen-

sés.

Fait en Parlement le 2 septembre 1673.

Sigrzé RoBER2.

Un autre arrêtdu Parlement, daté de 1675, homo-

logue une transaction entrele maître général des œu-
vres demaçonnerieet la communauté desmaîtres ma-

çons cet acte déterminede nouveau les droitsrespec-
tifs du maître général et de la communauté. Nous le

reproduisonsen entier.
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ARRESTDUParlementdu 5 novembre 1675(1).

EntreMaître Nicolas del'EspineConseillerduRoy, Gé-
néral desoeuvres deMaçonneriePonts et Chaussées de

France,Demandeuren Requestedu quatorzedu présent
mois,à cequ'il plût à ladite Cour ordonnerl'homologation
du Contraten forme de transactiondu cinquième,novembre
mil six cens soixantequinzeet autresjours suivanspassé
entreiceluydemandeur et les Deffendeurscy aprèsnommés,
pour estre exécuté selon sa forme et teneurainsy qu'il en-
suit

PARDEVANTles Conseillers duRoy, Notaires, Gardes-
nottes deSa Majesté à Parissoussignés,furent présents
Me Nicolas del'Espine Conseiller duRoy, Maître Géné-
ral des Batimens de SaMajesté,Ponts etchaussées de
France,demeurantà Paris, ruë Neuve des PetitsChamps
paroisseSaintRoch,SieursJeanTraverse et CharlesJou-
bert,Syndicet adjointde la CommunautédesMaitresMas-
sons àParis demeurans,sçavoir ledit Traverseruë de

Clery paroisseSaint Eustacheet ledit Joubertruë de Poi-
tou du Marais duTemple, paroisseSaint Nicolasdes
Champs,Jacques Maigret DoyendesSyndics de ladite
Communauté demeurant ruëdes Bajollois paroisseSaint
Nicolas des Champs,FrançoisDorbay anciensyndic de-

(1)CollectionLamoignon,t. XVI,f»508.
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meurant ruë des Poissonniers, paroisse Saint Eustache.

(Suivent les noms de 35 maçons bourgeois de Paris.)

Faisans et représentans la plus grande et saine partie

de la Communauté desdits MaîtresMassons, lesquelles par-
ties pour terminer et assoupir à l'amiable tous lesprocès et

différends qui sont entre elles pardevant Nosseigneurs de

la Cour de Parlement de Paris, sont convenus entre elles de

ce qui ensuit. C'est àsçavoir

PREMIÈREMENT.Que lesdits Traverse et Joubert conti-

nueront la fonctions de Syndic et Adjoint pour le temps de

deux années, à compter du jour qu'ils ont été reçus qui est

le trente may dernier, et qu'à l'avenir il sera de l'Ordon-

nance du, Maître général en exercice, fait élection tous les

ans d'un Adjoint seulement, lequel adjoint demeurera Syn-
dic l'année suivante, à l'effet de quoy quand lesdites deux

années d'exercice dûdit Traverse en fonction de Syndic se-

ront finies, ledit Joubert de présent Adjoint fera la fonc-

tion de Syndic J'année suivante, et il sera lors de l'ordon-

nance-du Maitre Général en exercice, ordonné une Assem-

blée des Maitres Massons, et a la pluralité des voix en la

manière accoustumée, fait élection tous les ans d'un autre

adjoint, et ainsy consécutivement d'année enannée; en sorte

que l'année d'Adjoint et 3e Syndic ne puissent faire que

deux années seulement.

Que lesdits Syndic et Adjoint ne pourront estre tenus de

payer aucunes dettes de leursdevanciers, et que celles qui

sont contractées et se contracterontpendant. leur tempsse-

ront payés des deniers qui proviendront des droits de ladite
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Communauté, et qui seront reçus par le Syndic en fonction,

et lors qu'iceluy Syndic sortira de Syndicat, il sera tenu

rendre incontinent compte après qu'il sera hors defonction,

lequel compte sera examiné en laChambre de l'Auditoire

au Palais enprésence des Maîtres généraux et des Syndics
et Adjoint qui seront en fonction et de douze anciens

Maîtres Maçons et par le finito du compte, s'il se trouve

des deniers ès-mains du Syndic qui sortira de fonction, il

sera tenu de les mettre ès-mains du nouveauSyndic qui
entraînera lafonction; et si par le ftnito dudit compte ledit

syndic qui sortira de fonction est en avance, celuy qui en-

trera en saplace sera tenu de le rembourser despremiers
deniers qui proviendront des droits de ladite Communauté.

Que les huissiers de laditte Jurisdiction qui seront em-

ployés aux visites et recherches, seront tenus de donner au

Syndic en fonction tous les huit jours autant des procès-

verbaux qui se font toutes les semainespour la recherche

des mal-façons, abus et malversations qui se commettent ès-

ouvrages de Maçonnerie des édifices et des batimensqui

se construisent en la Ville, fauxbourgs, Banlieuë, Prevosté

et Vicomté de Paris, esquels procès-verbaux lesdits huissiers

feront mention des noms desJurez et Nlaitres Maçons qui

sont commis à l'effet desdites visitespar ledit Maistre Géné-

ral, lesquels huissiers seront payés par ledit Syndic et leurs

salaires sur les deniers provenans des droits. d'icelle commu-

nauté.

Que le greffier de ladite Jurisdiction desdits Maistres Gé-

néraux sera tenu de donner auditSyndic en fonction tous
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les mois un extrait qui contiendra les condamnations

d'amende que ledit Maitre Général aura ordonnées, afin que
ledit Syndic puisse faire faire le recouvrement de la moitié

d'icelle, pour estre les deniers en provenant employés aux

affaires de ladite communauté.

Que lorsqu'un aspirant à la maitrise de maître masson

aura présenté sa requeste audit Maître général afin d'estre

reçu Maitre Masson, iceluy Maitre général en ordonnera

la condamnation aux Syndic et Adjoint en fonction, les-

quels la remettront trois jours après ès-mains dudit Maitre

général en exercice, pour estre par lui ordonné tel Chef

d'œuvre qu'il luy plaira audit aspirant, conformément à

l'arrest du reglement de la Cour du sept septembre 1616.

Lequel aspirant avant prester le serment sera tenupayer
les droits de Confrairie et Communauté en la manière ac-

coutumée, sçavoir les droits de Confrairie au Maître d'icelle

et les droits de Communautéau Syndic en fonction.

Que lorsque ledit aspirant aura présenté sa requeste pour

parvenir à la maitrise, il sera tenu se faire recevoir quin-
zaine après, autrement déchu de saditerequeste, si le délay ne

s'est prorogé par le ledit Maitre Général en exercice.

Que lesdits Syndic, Adjoint et anciens Syndics seront

avertis par ledit aspirant pour luy voir faire le trait géo-'

métrique du chef-d'œuvre qui lui aura esté ordonné par

ledit Maitre Général en exercice.

Car ainsy a été accordé entre lesditesparties, promettant,

obligeant, etc., chacunen droit soy, renonçant.
Fait et passé; sçavoirà l'égard dudit Maitre Général en
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sa maisonsusdéclarée,et des autresparties aussyen celle
dudit sieur Niaitre Général devant déclarée l'an1675le cin-

quième jourdenovembreavantmidy et ontsigné,etc.,etc.
La Cour.ahomologuéce contrat en forme de transaction

le 5novembre1675.

Suit la signification de Protat, huissier, au sieur
Villedo deClermont, Général des œuvresde maçonne-
rie, en son domicile, « en parlant à son laquais b.

Divers arrêts duParlement, en date des 7septem-
bre 1G7G,10juillet 1G78,6 juin 1715, ordonnent,entre
autres prescriptions

« Qu'aussi-tôtquel'aspiranta la Maistriseaura été admis
et reçu par le Général desœuvres,il sera amenépar les

Syndicet Adjoints, pardevantceluydes Substituts du Pro-
cureurGénéralqui seraen mois,pour les fonctions de la

Police, poury prêterserment,ainsiqueles autresMaistres,
et êtreenregistrédans leursRegistres.»

Enfin, deux arrêts duConseil, en date des 3 mars
et 10 juin 1688, conservent lesprivilèges concernant
la juridiction de la maçonnerie, cassent et annulent
dessentenceset ordonnancesdu prévôt desmarchands,
des échevins etdu lieutenant civil et renouvellent les
défensesci-dessusindiquées.
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Les maîtres généraux rendaient des jugements con-

cernant les détails du métier et déterminant la-façon

des ouvrages. Pourne citer qu'un exemple de ces sortes

d'ordonnances, le maître général décide, le 29 octo-

bre 1685

« Que tous les murs enfondations, depuis le bon et so-

lide fond jusqu'au rez-de-chaussée des rues ou cours seront

construits avec moilons et libages de bonne qualité, bien

ébouzinés, lès lits et joints piqués et élevés d'arase etliai-

sons jusqu'au rez-de-chaussée;lesquels murs en fondation

seront maçonnés avec chaux et sableet d'épaisseurs suffi-

santes pour l'élévation qu'il y aura au dessus, observant d'y

mettre desparpins et boutissès, le plus que faire se pourra. »

Il est ordonné, par ce jugement, de faire le mortier

« de bon sable graveleux, comme celui de la plaine
de Grenelle ».

Un édit, en date du 23 mars 1673, réunit les maî-

trises des faubourgs aux communautés de métiers de

Paris, avec une redevance de cent livres à payer par

chaque maître. De ce chef, le nombre des corporations

s'éleva à 129.

De plus, les métiers furent frappés d'une taxe pour

frais de confirmation de leurs privilèges. Les archi-
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tectes-entrepreneurs (1), furent imposés à raison de

cinq cents livres par tête.

L'arrêt suivant, en date-du 7mars 1676, fit dispa-
raître un abus contre lequel le public s'élevait. Les

maîtres maçons qui travaillaient dans les châteaux

royaux prenaient souvent la qualité d'architectes du

roi. L'Académie d'architecture venait d'être fondée

(1G71); il fallut, désormais, en faire partie pour avoir

le droit de se parer du titre dont il s'agit.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT DU Roy (2)

Sur ce qui a esté représenté au Roy estant en son Conseil

que plusieurs Maîtres Maçons Entrepreneurs et autres Gens

se meslant desBatimens, osent sans aucun droitprendre la

qualité d'Architectes du Ray, pour se mettre plus en crédit,

et sous ce titre donner desdesseins, batir toues sortes d'édi-

fices tant publics que particuliers, Lesquels pour la pluspart
se trouvent très défectueux par l'insuffisance desdits Maçons
et Entrepreneurs; Et comme il est très important d'empêcher

(1) C'est-à-dire les maçonsqui prenaient le titre d'architectes,
en raison de cequ'ils dressaient eux-mêmes lesplans et les devis
des bâtiments qu'ils construisaient.

(2) Collection Lamoignon, t. XVI, p. 517.
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le coursd'unelicencesi désavantageuseaux intérestdu Pu-
blic et si contraire aux intentionsqueSaMajestéa de rele-
veret faire fleurir lesArts, principalementceluyde l'Archi-

tecture,SAMAJESTÉESTANTENSONCONSEILa fait très ex-

pressesdeffenses'tous 'Entrepreneurs,MaistresMaçonset
autresqui se mélent debatimens,deprendrela qualitéd'Ar-
chitectesdu Roy,sinonà ceuxqueSaMajestéa choisipour
composersonAcadémied'Architecture,ausquelselleadonné
des Lettres ou Brevetsà cet effet, à peinede mil Livres
d'amendepayablepar corps; EnjointSaMajestéau sieur
De La Reynie,LieutenantGénéralde la Police deParis,
detenir la mainà l'exécutionduprésentArrêt.

Fait au Conseild'Etat du Roy, Sa Majesté yestant,
tenuà Saint GermainenLayele septièmejour de mars1676.

Signé COLBERT.

Avant cette décision, les architectes de valeur fai-
saient partie de l'Académie deSaint-Luc, avec les

sculpteurs et les peintres-imagiers.

Un arrêtduParlement,daté du 30 août1689,con-
tient a règlementtouchantles comptesqueles jurés
maçonsdoivent rendre à leur communauté. Et.tou-
chant les droitsdûsparlesaspiransà lamaîtrise (1).

(1)CollectionLamoignon,XVII,651.
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Cet arrêt fut rendu sur lespoursuites, frais et diligences
d'Isidore Chastelain, maître masson, Adjoint de la Commu-

nauté et des Maitres anciens, jeunes et modernes de la dite

Communauté, demandeurs et accusateurs contreFrançois

Villedo, Ecuyer, Sieur de Clermont, Maitre général ancien et

triennal des Batimens du Roy, Ponts et Chaussées de

France, Juge, Maitre et Garde, ancien et triennal de la Juris-
diction Royalle de l'art, Police des Ouvrages de Maçonne-
rie establie au Palais à Paris, Urbain Nion, maitre Masson,

Charles Joubert, Pierre Levé, Louis Rocher etJean Bailly,

Architectes, Entrepreneurs des Bastimens du Roy, Jean Phi-

lippes, Maître Masson et Entrepreneur de bastimens et Ni-

colas Delespine, Général des Batimens duRoy, deffendeurs

accusés; ledit Villedo, prisonnier en la Conciergerie du Pa-

lais. »

Les officieïs de la communauté desmaçons accu-

saient leurs adversaires de concussion àpropos des

sommes versées pour les réceptions des maîtres et de

n'avoir pas remis la communauté, la part qui lui

en revenait. De leur côté, les maîtres généraux défen-

daient leur honneur etréclamaient, les uns dix mille

livres, les autres trois mille livres « d'intérest civil ».

De plus, ils exigeaient « excuse desplaintes et ca-

lomnies intentées contre eux à la suscitation de la

Communauté des Jurés Massons etsyndics d'icelle. D

La communauté réclamait: 1° 37.500livres « pour
les .droits et réceptions 9 de 125 maîtres reçus du
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ler janvier 1670 jusqu'au 13 juin 1687, à raison de
300 livres par chaque réception; 2° 360 livres pour
les droits de 9 maîtresréunis, à raison de40 livres;
3° la moitié de la somme de 21.083livres 16 sols, pour
les amendesadjugées, pendantce temps; 4° enfin les
intérêts deces diversessommes et 20.000 livres de

dommagès-intérêts.
Elle demandait en outre la condamnation du sieur

Yilledo pour
« Indiscretementet mal àpropos,étant en sonsiègeen

Robeet bonnet,la Chambreouverte,le Peupleassemblé,et
tenantl'Audience,il les acalomniés(i) d'injures,appelés
Scelerats,et Banqueroutierset autresinjuresmentionnéesau

procès,qu'ils'enrepent,lestient pour gensde bienet d'hon-

neur,et leur en demandepardon,Lequelacte il leur sera

permisde fairepublieret afficheroù besoinsera,avecdef-
fenses derecidiver.»

En ce qui touchait les droits demaîtrise, la com-
munauté exposait queles commisgreffiers prélevaient
22 livres pour les droits de lettres demaîtres, outre

qu',ils ont reçu jusqu'à trois louis d'or »; plus trente
solspour chaquedélibéré, trente autresols pour cha-

queprocès-verbalde prestation de serment, sans trois
livres que Yilledo « prenait luy en signant les ordon-

nances, n'en signant point autrement m, etc., etc.

Enfin, le sieur Yilledo était accuséde délivrer les

(1)Lesofficiersde la Communauté.
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procès-verbaux sur papier et non « en parchemin s.

Le sieur Levé, architecte-entrepreneur des bâti-

ments du roi, réclamait « pour la perte et retard de

ses ouvrages arrêtés pendant treize mois à la suite

de la dénonciation en malversations, pour « le chô-

mage de 5 à 600 ouvriers qui travaillent actuellement

à Versailles, dans les ouvrages du roy » et « pour la

perte de son crédit, de son honneur et de celuy de

sa famille », 15.000 livres « ou telle autre somme

qu'il plaira à la Cour ».

La Cour, après avoir débouté Yilledo, le condamna

à « aumôner au pain des prisonniers de la conciergerie
du Palais », la somme de 200 livres et l'interdit de

ses fonctions et de ses charges pendant une année.

L·cs autres accusés furent mis hors decause, à la con-

dition cependant de rendre leurs comptes « en pré-
sence de Yilledo et de Lespine qui rembourseront les

sommes induement perçues.

« Ordonne en outre que lesdits Syndics sortiront de

charge le lendemain dela feste de Saint Louis de chacune

année. qu'ils rendront leurs comptes quinzaine après la

dite Feste àpeine de 500 livres d'aumône aupain des pri-
sonniers de la Conciergerie du Palais. Enjoint aux Maîtres

des Œuvres de Massonnerie enexercice d'y tenir la main,
sous telles peines qu'au cas appartiendra, et aux Adjoints
ou Syndics en charge et douze des plus anciens Maîtres d'en

repondre en leurs propres et privés noms, fait deffenses aux-
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dits Maitres des Œuvres de Massonnerie deprononcer des

condamnations d'amende deplus de 30 livres et aux Syn-
dics de.ladite Communauté deprendre pour la Reception de

chacun Maitre plus de 300 livres et ausdits Maitres des

Œuvres de Massonnerie, Syndics, Jùrés, Parains et tous

autres de recevoir des Aspirans à ladite 'Maîtrise, des Fes-

tins et aucun présent, quand même il leur seroit volontaire-

ment offert, sinon douze jettons d'argent à chacun desdits

Niaitres des œuvres, Syndics, Adjoints et Jurés Massons, et

Maitres Massons qui seront Parains des Aspirans, et autres

Jurés qui assisteront au chef-d'œuvre desdits Aspirans, et non

autrement, et ce outre le droit de dix neuf livresquatre sols,

attribué ausdits Maitres des œuvres, à peine de concussion,

et ausdits Aspirans d'en donner, à peine d'être privés pour

toujours de la Maîtrise; sera la Requeste de l'Aspirant com-

muniquée au Syndic, et en cas d'absence ou maladie à l'Ad-

joint. Fait pareillement deffenses au Greffier de ladite Juris-
diction d'expedier les sentences enparchemin et de prendre

pour- l'Expédition d'icelles Lettres de Maîtrise, Procès ver-

baux et tous autres actesplus que le droit de l'exécution

ordinaire, à raison de trois solspar chacun Rolle.

Sera le Roi très humblement supplié de faire tel Regle-

ment qu'il luy plaira pour modérer l'autorité desdits Maîtres

des Œuvres deMassonnerie, leur oster lepouvoir de juger
seuls toutes lescauses, et les empêcher de faire élire pour

Syndics de la Communauté, tels Maitres Massonsque bon
leur semble, et de disposer des deniers appartenans à la

Communauté.
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Fait en Parlementle trenteAoust mil six censquatre vingt

neuf, collationné.

Signé Douen.

Dans le curieux ouvrage intitulé « Le livre Com-
mode desadressesde Paris pour 1692 », nous lisons
ce qui suit, au chapitre intitulé ARCHITECTUREET

Maçonnerie (1).

« On a compris l'Architecture et laMaçonnerieen un
mêmearticle, parcette raisonquela plupart des maîtresma-

çons qui sontau rang de distinctionsçaventet pratiquent
l'architecture.

«-Entre les architectesde Parisdont l'habileté estgéné-
ralementreconnue,sont Messieurs Le Maistre rueNeuve
Saint Honoré; Mazière,rue Neuve-des-Petits-Champs;Ga-

briel, rue Saint Antoine; Pipault, à l'Arsenal; Thevenot,
rue Saint Claude duMarais; de Bourges,rueMontmartre;
Beausire,derrièreSaintJean;Lambert,quaydeNesle;Bor-

nac,à la PierreauLait; Tarrade,ruedesOrties;Le Pautre,
rue du Foin; Boffran,rue Beautreillis,etc. »

Or, plusieurs de ces architectesfigurent dans lés
listes desexperts-entrepreneurs et desexperts-bour-
géois eu jurez bourgeoisexperts, crééesen 1690et ne

(1)BibliothèquedzcvirknneLe LivreCommode,t. II, p. 102.
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formant qu'une communauté avec les entrepre-
neurs (1).

Le Livre commodesignale un sieur Maûbois qui
demeure à .la place du Carrousel, au magasin des
marbres » suivant lui, c'est « un hommeincomparable
pour les ouvragesdu tour sur lequel il travaille lesplus
duresmatièresdontil fait desornementsd'architecture(2),
qui par leurs formescarrées,octogones,ovalles,etc.,semble-
roient nepouvoirestreproduitespar la pratiquedu tour.

« Sort industrie asemblési admirable àplusieurs per-
sonnesdeconsidération,qu'ellesont pris à tâchedel'acqué-
rir seuleméntpours'en faire unplaisir; par exemple,M. le

prevôtde l'Eglise Saint Nicolas du Louvreet MM. de la

Guychequi demeurentrue etprèsla place Royale.
« Les Maçons,Entrepreneursdes Batiments duroy, en-

treprennentaussipourle public, » dit le Livre Commode.

Parmi cesderniers, figuraient les architectes indi-
qués ci-dessus LeMaistre, Mazières, Gabriel et Pi-

pault, auxquels s'ajoutent les sieurs Marcoult, rue

îfeuve-Saint-Honoré Bergeron le jeune, butte

Saint-Roch, etc.

« Entre ceuxdes autresMaîtresMaçons qui entrepren-
nent aussi dans lepublicles plus considérablesédifices,sont
MessieursBertier,rue Neuve Saint Roch; Guezard,rue

(1) Le bureau desexperts-boargeoisétait établi ruede la
Verrerie,prèsla rue duTemple.

(2)Particulièrementdesbalustres,descolonnes,etc,
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Royalle; Maçon, rue du Roy de Sicile; Tricot rue Jean-Ro-

bert; Perdeau, place des Victoires; Convers, isle Notre

Damej Rohais, quartier Saint Germain, etc.

En poursuivant notre lecture, nous trouvons les

renseignements suivants sur la provenance des ma-
tériaux, le mode de construction et les prix de cette

époque

« A l'égard des, Matéreaux(i) servans à la construction
desouvragesde Maçonnerie,on lespeut trouver auxprix
et aux endroitsci-après désignez;par exemple,le muid de
Chauxde Melunqui arrive au Port Saint Paul(2),- coûte
rendu à l'attelier48 livres.

« Le muid de Cimentqui sefait surles fossezde l'Estra-

padeet au fauxbourgSaintAntoine,chezle sieur Petità
l'entrée de la rue deNappe (3); coute rendu àl'atelier
20 livres.

« Le muid de Plâtre deMontmartre,deMontfaucon3dé
Nbrillon sous Belleville, de Charonne,etc.. coute rendu
6 livres et auplus 6 livres 10 sols àla mesure et choisi.

« Le tonneau(4) de Pierre deSaint Leu contenant

14piedscubescoûté rendudepuis 5 jusqu'à 5 livres10 sols
à proportiondel'éloignement,et surle Port 4 livres10scrls;

(1)Sic.
(2)Lepavése vendaitau mêmeendroit.
(3)Lisez rue deLappe.
(A)Mesureéquivalantà trois muids.Lemuids deplâtreétait

de 36sacs,chacunde deuxboisseauxet demi.
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avec cette différence que quand les morceaux ont plus de

28 pieds cubes, le prix est augmenté selon le plus ou le

moins; c'est cequ'on appelle Pierre d'échantillon.

« Le bel appareil de Pierre de Liais coute lepied en su-

perficie rendu depuis 20 jusqu'à 25sols, et celuy de la même

pierre de 13 à 14 pouces de haut 40. à 50 sols.

« Le pied cube de Pierre d'Arcueild'échantillon, 10 sols.

« Lepied carré de Pierre deSaintCloud pris sur toute sa
hauteur et rendu 28 sols.

« La toise cubede Moellons deParis et des Carrièresdes

fauxbourgs S. Jacqueset S. Marcel rendu en toise sur le

lieu, 18 livres, et celle de Moellons deplâtre depuis 16 jus-
qu'à 17 livres.

« Le cent de bottes da lattesde cœur de chêne sans

obier, coute sur lePort depuis 36 jusqu'à 40livres.
« Le Clou à latte 13 sols le millier.

« Le Clou decharette et de bateauxla livre 2 sols, et
le centde livres depuis 7 jusqu'à8 livres.

« Le prix ordinaire des Murs defondation depuis 22 jus-
qu'à 28 poucesd'épaisseuravecportes de pierres ceintrées,
la toise superficielle

« On toise ordinairement les Fondations à la toise cube
dont on paye 40 à 42 livres de chaque toise réduite à
216 pieds cubes,et alors on déduit les vuidesqui s'y trou-
vent et mêmela place qu'occupe la pierre de taille, pour
la toiser ensuite àraison de 28 à So livres la toise quarrée
tous paremensveus, à condition qu'elle soit des Carrières
d'Arcueil.
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Des Voutesde caves et de fosses d'Aizancssavec Arcs
de Pierre de taille dure d'Arcueilde 18poucesde longueur
de têtel'une, et 3o poucesl'autre de 14 à 15 pouces d'épais-
seur au couronnement de laVoûte; espacezà 12 pieds de
distance de milieu en milieu la toisesuperficielle16 livres.

« Onobserve ordinairement dans le milieu desdites Voutes
un trou de deuxpieds en quarré pourfaciliter la vuidange
desdites fossesd'Aizances,lequel trou estgarni d'un chassis
de Pierre dure d'Arcueil danslequel se met une autrePierre
feuillée de3 poucesde largeur et renforcée d'autantpour
s'emboîter dans leditchassisque l'on paye séparement,ou

qui est comprisdans letoisé, suivant qu'il estexpliqué dans

le marché.
« Les reins des dites Voutes se doiventpayer au moins à

9 livres la toise cube ou au tiers de lasuperficiedes voutes

en berceau,ou au quart de la, superficie de Voutes enlu-

nettes mais il faut que lesdits reins soientremplis et garnis
avec moellonde la qualité des ditsmurs, maçonnéavecmor-

tier de chaux etsable, et arrasez d'après le couronnement

de la dite Voûte.
« Des murs de face de Pierrede SaintLeu avec troisas-

sisesde Pierre dured'Arcueil, dont les deuxderniers fai-

sant parement en dedans,les dites trois assisesfaisant en-

semble troispieds et demi à quatre piedsde haut, de vingt
deux poucesd'épaisseurau nud avecportes, croisées,fer-

metures,plinthes et entablemensde pierre de S.Leu, la toise

superficielle45 livres.

« Des Murs metoyensde.vingt pouces d'épaisseurpar bas
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avec jambes de pierre de Taille dure sous lespoutres, le

restant desdits murs avec moellon piqué et enduit des deux

cotez, la toise superficielle 18 livres.

« Des Murs de refend depuis le retz chaussée en amont

de quinze à seize pouces d'épaisseur, avec une assise de

pierre dure par bas, faisant parement des deux côtezèt par-

pins entre deux quarteaux,- un avec pieds droits et ferme-

tures de portes, de pierre de Saint Leu à chaque étage, le

restant desdits murs avec moellonpiqué, enduit par dessus

des deux cotez, la toise superficielle 1 livres.

« Des Murs de chiffres (1) dequinze pouces d'épaisseuravec

deux assises depierre dure par bas, et le reste de Saint Leu,

la toise superficielle 25 livres.

Des marches moullées(2) en Pierre dure d'Arcueil pour
les grands escaliers, la toise superficielle 30 livres.

Les marches non moullées25 livres.

Et celles des descentes de caves 20 livres.

« Des Murs de chiffres (3) desdites descentes de caves

de quinze pouces d'épaisseur avec une assise de pierre dure

par bas, la toise superficielle 12 livres.

« Des Murs depuits ayant deux assisesde Pierre dure

d'Arcueil cramponéeset unemardelle (4) au dessus de la-

dite pierre d'une seulepièce, lesdites assisesenterréesdans

le retz de chausséeet levées dedeux pieds et demy de haut

(1)Mursde cliiffres murs depierresentrelacées.
(2)Lisez moulurées.
(3)Lisez mursd'échiffre,qui portent les marches.

(4)Avecdescramponsde fer et unemargelle.
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jusque sous ladite mardelle, le restant au dessous jusquesur

le rouet (i) avec moellon dur piqué et posé par arrases

égales de dix huit pouces d'épaisseur, la toise superficielle

25 livres.

Des souches de cheminées debrique avec plinthes et

fermetures de pierre.de Saint Leu sans compter de plus va-

leur pour ladite pierre, la toise superficielle 14 livres.

« Des Bornes de pierre dure de quatre pieds de long, po-
sées en place sur un massif d'un pied d'épaisseur, maçon-

nées et scellées enplâtre pur, la pièce11 livres.

« Des Murs de clôture de dix huit pouces d'épaisseur

avec moellon dur posé par arrases égales en mortier de chaux

et sable, crepis des deux cotez, la toise superficielle 14 livres.

« Des Murs aussi de clôture maçonnez avec pareil moel-

lon apparent et posé à bain de mortier deterre, la toise su-

perficielle 8 livres.

Le Pavé depierre de taille dure posé en mortier de chaux

et sable, la toise superficielle 28 livres.

Le Pavé noir et blanc, 32 livres.

QUALITEZ ET COUPE DE LA PIERRE

« La Pierre dont on se sert dans les batimensà Paris,

ses tire des Carrières d'Arcueil, Bagneux, fauxbourg S. Jac-

ques, fauxbourgs S. Marceau etVaugirard; la meilleure de

toutes celles que l'on tire aux Carrières du fauxbourg

(1) Rouet ou treuil.
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S.Jacques,d'ArcueiletdeBagneux,couterendue à l'atelier
10 à 12 sols lepied cubesuivant lagrandeurdesmorceaux
dontil n'y ena auplusquedeuxà la voye(i), ou sinon le

prix diminue car les morceauxde 4, 5 ou 6 à la voyene

passentque pour libages et se payent-depuis 4 jusqu'à
5 livresla voye.

« La meilleurepierre quisetireencoreauxdites Carrières
du fauxbourgS. Jacques,d'Arcueil, est leLiais, dont il y
en a deuxqualitez,sçavoir,Liais douxetLiais faraut (2),
le Liais doux est de deux bancs différensdans lacarrière;
le premierest de bas appareil qui vaut de20 à 25 sols
le piedcarrépris sur sonlit, sans avoirégardà sa hauteur

qui n'estquede7 à8 pouces.
« Et le haut appareil qui porte 12 à 13 poucesvaut

40à 50sols lepiedcarré,le tout renduà l'atelier.
« Cettepierrecoute401à 5o solsla toisepour la taille

polieau grais,et celle d'Arcueil coûte 28à 30 sols la toise

coulante(3).
« Le Liais farautnecouteque20 solsle piedcarré,mais

on n'enn'employéquerarement,parce qu'ilest difficile à

travailler.
« La Pierre du fauxbourgSaint Marceauet Vaugirard

coute4 à 4 livresdix sous lavoye,et coute 18à 20 sols la

toise à tailler.

(1)Lavoiedepierrecontenaitenvironquinzepiedscubes.
(2)Ouliais-féraut.Onl'employaitpour faire desjambagesde

cheminées,à causede sadureté.
(3)Lisez courante.
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« Le Moellon que Pon tire dans lesdites carrières, coûte,

savoir celuy du Fauxbourg Saint Marceau, Saint Jacques,

Bagneux, Pacy et Vaugirard, 17 à 18 livres la toise selon

l'éloignement; celuy des Carrières d'Arcueil coute 18 à

20 livres.

« On employe dans les batimens beaucoup de Pierre que
l'on tire des Carrières de Saint Leu, de Serans près Chan-

tilly elle n'est bonne qu'à 4 ou 5 pieds de terre: c'est pour-

quoy on employe la Pierre dure des Carrières précédentes
au retz de chaussée et le Saint Leu au-dessus; on la vend

sur le port vers la porte de la Conférence 4 livres 10 sols

à 4 livres 15 sols le tonneau, lequel contient 14 pieds cubes;

cette Pierre est fort tendre, facile à travailler, et devient

dure en œuvre par une croute qui se forme dessus; elle ré-

siste à la gelée et à tous les autres mauvais temps, elle ne

coute à tailler que 8 à 9 sols la toise courante, tous paremens
veus sur un pied de haut.

« On scie les Pierres dures dont il estparlé ci-devant afin

de ménager la, pierre et même il est indispensable de le

faire pour les apuis des croisées, seuils de portes, pavé de

pierre, marelles, etc. On paye le sciage toisant un seul pare-
ment des deux qui viennent dechaque trait de scie à 4 sols,

même 4 sols 6 deniers le pied carré.

« Lors que les morceaux que l'on veut scier sont trop

courts, on en joint plusieurs bout à bout de lalongueur de

la scie, ce qui est aussi tôtfait que si on sciait un seulpetit

morceau.

« On scie aussi la Pierrede Saint Leu, lorsque les mor-
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ceauxsont d'unegrandeur propreà en tirer deuxpourmet-
tre enœuvre,ce qui est d'ungrandménage, parce qu'outre
quecelaépargnela pierre,on profitede deuxparemensqui
ne sontpourtant pasdeconséquencecommeà la Pierre d'Ar-
cueil et 3eLiais, on donne dupied carrépour le sciageà
ne toiserqu'undesdeuxparemens9à 12deniers.

« On employeaussi de lapierre dureque l'on tire des
carrièresdeSaintCloud,elle est fort blancheet bonne,on
la sciecommelesprécédentes,elle coute14à 15sols lepied
cube.

« On tire desdites carrières despierres fort longues
dont on fait descolonnesd'une seulepièce,et qui résistent
aux fardeaux et ala gelée».

NOTES SUR LE DOCUMENT QUI PRÉCÈDE

Le plâtre de Montmartre était exploité au xvie siè-

cle et, très probablement, bien auparavant.

Une ordonnance du roi Jean, datée de' jan-

vier 1350, taxe le plâtre employé dans Paris. Le

prix du muids y est fixé, depuis la Saint-Martin

jusqu'à Pâques, à 24 sous, «, rendu dedans les por-
tes outre Petit Pont, et outre le Grand Pont à

20 sous et depuis Pâques jusqu'à la Toussaint, le

muid outre Petit Pont à 18 sous et outre leGrand

Pont à 15 sous, avec défenses aux plastriers de le

vendre à plus haut prix à peine de 60 sous d'amende

chaque fois. 5
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Une ordonnance de la fiille, de 1415, ordonne

l'aËectation de « deux ports principaux pour des-

cendre et vendre ladite marchandise c'est assavoir

le port des Barres et un autre Portqui est au-dessus

de la Tour de l'excluse appelée la Tour de Billy outre

les fossez. »

Le plâtre devait être vendu « à cent et à demi-

cent, à quarterons et demi-quarterons de charretées,

qui doivent péser certains poids, lequel poids n'est

point baillé; pour ces causes, ordonnons que quand
icelui Piastre sera vendu à quarterons, il y aura au-

dit quarteron vingt-six charretées, chacune charretée

pesant le poids de deux queues, ou d'un tonneau de

vin.

Un règlement de Charles IX, du 4 février 1567,

indique que « les plastriers vendront le muid de

Plastre àla. manière accoustumée; à sçavoir de 36 sacs

contenant chacun 4 boisseaux, ledit piastre bien cuit

et bien battu et sera le prix taxé et ordonné. Il

est fait défense aux maîtres plâtriers de vendre « à

leurs haquetiers. leur piastre pour le revendre aux

Bourgeois et Maçons

Par lettres-patentes de 1317, Jean Dutour, « jau-

geun de plastre » fut désigné pour visiter et mesurer

les pierres et le plâtre le maître des œuvres de

maçonnerie Du Temple lui contesta ce droit.

Charles IX créa un office de cette fonction en 1568.

Son premier titulaire fut Guillaume Treillault
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b mesureuretjaugeurgénéraldeplâtrescuits,cruds
et moiron(1) du Royaume. Sa situationofficielle
fut confirméeparun arrêtduParlementde 1571qui
lui donna raison contreEtienne Grand-Remy,
« Maîtregénéraldes BastimensduRoy. Il pré-
levait deuxsolsparisisà prendresur chaquemuid
deplâtrecru et cuit ce droit fut ensuite réduità
douzedenierstournois.

LouisXIV créa,.enavril 1641,un officede toiseur
deplâtre,avecattribution de 7 sous6 denierspour
chaquetoisemesurée,payés parle marchand.Deux
porteursde plâtre lui furent adjoints ceux-ci
prenaienttrente solsaussisur chaquetoise,mais
payésparl'acheteur.

En1721,l'officede toiseurdeplâtrefut maintenu;
cefonctionnaireprélevaitalors onzesols troisde-
nierspar chaquetoisecubedeplâtremesurée.

A cetteépoque,les carrièresàplâtreétaientpour
la plupart: « au bas deMontmartre,deBelleville,
à llontfaucon. Les carrières du bas de Belleville
existentencorece sont les carrièresd'Amérique,
ainsi nomméesà.causedel'exportationd'unepartie
deleursproduitsauxEtats-Unis,où leplâtreman-
quait n (2).

(t)Ilfautlirenioëlloii,pierreàplâtre,
(2)NotesduLivreCommode.
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Au xvesiècle,la pierreamenéepar eauà Paris
étaitdéchargéeauPort-au-foinoudevantleLouvre.
Cellequi étaittransportéepar la voiedeterre,était
vendueàla PorteSaint-Jacques.

Elleétait visitéeparle «Maîtrevisiteurdespave-
mens dela Ville et autres en cecognoissans-Dque
le Prévôtet leséchevinscommettaientà cetoffice.

SousLouisXIV, la pierreprovenaitdes carrières
de Saint-Cloud(1), de SaintLeu, d'Arcueil,de
Montrouge,du faubourgSaint-Jacques,de Vaugi-
rard,de la ValléedeFécamp(2),dufaubourgSaint
Marceau,etc.

On déchargeaitles pierresarrivéespar eau vers
la porte de la Conférence,c'est-à-direau bout des
Tuileries.Ony trouvait le liais de Senlis aqui ne
segaste nya la geléeny aux autresinjures du
temps».

Le sciagedes pierres,dit Félibien, s'opérait
« commepourle marbre, d'aprèsle procédéinventé
parMisson,avecdes sciesqui tournoientet scioient
surplace (3).

(1)Lescarrièresde Saint-Cloudfournirentunepartiedes
pierresduLouvre.

(2)RuedeCharenton,.danslehautdecettevoie.
(3)Félibien.Principesdel'architecture,etc.,p..736.
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La pierre se mesurait par tonneau de 14 pieds

cubes, le pied valant de cent sols à six livres.

Les toiseurs de pierre prélevaient sept sols par

tonneau pour en faire faire la décharge, laquelle de-

vait être au moins à douze pieds de distance de

l'eau. De plus, ils recevaient douze, deniers, payés par

moitié par le vendeur et l'acheteur, pour graver la

pierre de leur marque et du numéro' du toisé.

Pn nommé Fessier fut investi de cettecharge. Un

édit de mars 1669 en fait foi

« Mandons au Prévôt de Paris ou son Lieutenant de Po-

lice audit lieu, qu'après qu'il leur sera apparu de la Religion

Catholique, Apostolique et Romaine dudit Fossier et de

lui pris le serment en tel casrequis et accoustumé, ils le

mettent en la possession et jouissance dudit Office.

Une ordonnance du Bureau de. la Ville, en date

du 15 novembre 1728, règle i la discipline qui doit

être observée par les propriétaires des fours à chaux

et par les chaufourniers de Melun

Le nombre des fours à chaux est fixé à77, suivant

une liste des possesseurs de ces fours qui sont tenus

de cuire suivant l'ordre de la liste pour la provision

de la ville, en déchargeant leur marchandise sur le

port Saint-Paul, avec une fournée en vente et l'autre

prête à entrer dans le port.
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Il doit y avoir continuellement trois fours garnis

et prêts à y mettre le feu, pour remplacer ceux qui

ne pourraient pas cuire à leur tour.

Défense de cuire, pour la provision de Paris, dans

des fours qui contiendraient moins. de24 muids.

Nul marchand ne pourra chauffer son four deux

fois de suite.

Ceux de Melun ne pourront cuire pour ceux de

Boissise (1), ni ceux-ci pour les autres.

Il y avait deux mesureurs de chaux dans Paris

et c'étaient deshommes due« bonue vie, renommée

et honneste conversation, sans aucun blasme ou re-

proche et habiles, suffisants et idoines pour icelui

office exercer ».

Ces mesureurs avaient, sur la place de la vente,

des mesures et despelles « pareilles à celles à bled,

estalonnées à l'estallon de l'Hôtel deVille, et signées
au seing et à la lettre ». Ils ne pouvaient mesurer

aucune autre marchandise « sous peine de 60 sous

parisis d'amende pour chacune fois qu'ils le feront ».

Ils recevaient 6sols 6 deniers parisis par chaque
muid mesuré.

La brique venait de Bourgogne (et c'était la plus

estimée), de Melun et de Corbeil. Les marchands

(1) Lieu où l'on cuisait la chaux.
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l'amenaient, pour la vente, au quai des Célestins.

Cette vente était entièrement libre.

Le tarif que nous venons de reproduire, contient

les prix des dallages en pierre de liais et en marbre

noir dont les maçons étaient alors chargés.

Cette série, publiée dans le Livre commode, an-

nuaire parisien imaginé par Abraham Du Pradel, a

été probablement rédigée par un maître maçon. Tout

l'indique l'exactitude des détails, les termes tech-

niques employés à propos, les évaluations connues

seulement de l'homme du métier. Aucunautre tarif

n'existait à cette époque.

(1) Son véritable nom était NicolasBlégny. C'était un apothi-
caire, fort avide de réclame.





Les maçons, d'après'Berlaux-Duplessis.

CHAPITRE Y II

Interdiction de construire des maisons àlivrer clés
en main. Les maîtres privilégiés de l'hôpital de
la Trinité Arrêts du Parlement de 1672 et de
1708. Ordonnance de 1719 contre letapage en

grève. Ordonnance de 1724 sur les pans de
bois.. Les Maçons dans les incendies. Inter-
diction aux maçons de se servir decompagnons,
manoeuvres, soldats et autres gagn'edeniers, en

entreprenant sur les travaux de vidange et de cu-

rage de puits. Ordonnance depolice concernant
les plâtriers (1726). Sentence dubailliage de l'ar-
tillerie concernant les maçons et ayant trait à la
recherche du salpêtre. Le certificat obligatoire
des ouvriers.

Un arrêt du Conseil, du 16 mars 1697, rappelle l'in-
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terdiction de construire des bâtiments àlivrer « la

clef à la main », c'est-à-dire la défense de se livrer

aux entreprises générales, « sous peine de 500 livres

d'amende par chacun contrevenant (1).
Le motif indiqué était des plus sages (2) on redou-

tait les malfaçons et, de plus, il était interdit « d'en-

treprendre aucuns ouvrages les uns sur les autres

L'arrêt du Parlement du 9 août1707, « entre les

maîtres maçons, charpentiers, couvreurs, serruriers,

menuisiers, paveurs, peintres, vitriers et autres tra-

vailleurs aux bâtiments confirme une sentence de

police du 13 mai 1702 défendant

« De faire desmarchez en bloc etd'entreprendre des Bâti-

mens faits etparfaits la clef à la main et de comprendre en

leurs marchez autres chosesque ce qui regarde leur Profes-

sion, sur telle peine qu'il appartiendra; à eux enjoint de

faire leurs marchez chacun séparément et en particulier, de

leurs ouvrages.

L'hôpital de la Trinité, fondé au xme siècle et situé

rue Saint-Denis, à la hauteur de la rue Greneta, re-

çut en 1545, par ordre du Parlement, cent garçons
et trente-six filles orphelins pour y être élevés et ins-

(1) Suivant les termes des arrêts de 1f52 etde 1689.
(2) Voyez l'article 50 des statuts desCharpentiers. Les Char-

penliers, etllde historique, p.llO,
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truits dans la science des métiers par des ouvriers

et ouvrières jouissant du privilège d'obtenir la maî-

trise sans redevance ni chef-d'œuvre, après six an-

nées de leur enseignement et justification de la valeur

professionnelle de leurs élèves (1).
Ce privilège est confirmé par l'arrêt qui suit con-

tenant « le règlement sur les droits et privilèges de

ceux qui enseignent l'art du métier de la .maçonnerie
dans l'hôpital de la Trinité et de ceux qui l'ont appris
dans ledit hôpital ».

ARRESTDU PARLEMENTdu 3 décembre 1672(2)

ENTRE les Maîtres Gouverneurs etAdministrateurs de

l'hôpital de la Trinité prenant le fait et cause de Guillaume

Bénard, ouvrier maçon de l'Instruction dudit hôpital appe-
lans tant comme dejuge incompétent qu'autrement des sen-

tences renduescontre ledit Bénard par les Maîtres Généraux

des Œuvres deMaçonnerie des Batimens du Roy, Ponts et

Chaussées deFrance, .les 24 janvier et 29 May 1669, en-

semble des saisies et exécutions faites sur leditBenard pour

les amendes auxquelles il a été condamné par lesdites sen-

tences d'une part;

il) Ces enfants étaient uniformément habillées de gros hleu,
ce que rappelle la Cour des bleus. La porte de l'enclos de la
Trinité était en face de la rue l3ourg-l'Abbé.

(2) Collection Lamoignon, XV, 1057.
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Et les Syndic et Adjoints de la Communauté des Mais-

tres Maçons de cette Ville de Paris Intimés d'autre;

Après avoir entendu les advocats desappellans et des

intimés..

LA COUR a mis et met lesappellations au néant; ordonne

que l'Ouvrier' maçon de l'Instruction de l'hôpital de la Tri-

nité et tous autres qui viendront après luy pendant les six

années qu'ils y doivent demeurer pour l'Instruction des En-

fans d'iceluy à parvenir à la Maîtrise, pourront entreprendre
et construire toutes sortesde batimens, tant en dedans du dit

hôpital quedehors, mesme ceux de tous lesparticuliers de

cette ville, fauxbourgs et Banlieue etgénéralement, lesquels
batimens pourront estre visités par le Général des batimens

du Roy ou ceux par luy commis à la recherche desmalfa-

çons, abus et malversations qui sepourroient commettre contre
l'Art de la Maçonnerie et contre le Public, .en appellant

24 heures auparavant et en indiquant l'heure par écrit qui
sera signifiée au greffiier dudit hôpital, deux des Adminis-

trateurs d'iceluy pour assister, si bon leur semble auxvisites,
conformément aux privileges du même hôpital. Lequel Ou-

vrier et autres qui lui succéderont, seront tenus de faire si-

gniffier et bailler copie au Greffe dudit Général des baux

qui leur seront faits par lesdits Administrateurs. Etque,
conformément auxmêmes privileges, ledit Ouvrier prestera
le Serment et sera reçu Maître dudit mestier et Maçon en

cette ditte ville, sur la certiffication de l'un des Adminis-

trateurs d'iceluy qu'il aura satisfait ausdits privileges, Et ce

sans faire aucun Chef-d'œuvre, Expérience ny aucuns ban-
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quets ny frais pardevant ledit Général, lequel sera tenu de

le faire appeler dans toutes lesAssemblées des Maîtres Ma-

çons, pour y délibérer conjointement avec euxdes affaires de

la Communauté, comme aussy, assister aux visites ou ils

seront appelés, et en faire leursrapports, ainsyque les autres

Maîtres de-ladite Communauté etsans qu'ils puissent estre

privés de passer dans lescharges d'icelle, quoique Privilégiés
dudit hôpital et à la charge par lesdits Ouvriers de garder et

observer lesStatuts de l'Art de la Maçonnerie..

Un autre arrêt, en date du 22 août 1708, nous ap-

prend que la communauté des maîtres maçons con-

testa les droits etprivilèges des maîtres de la Trinité

et surtout celui departiciper aux fonctions diverses

des officiers de cette communauté. Mais leParlement

lui donna tort, comme on va le voir.

La communauté, forcée de s'incliner, désigna alors,

pour remplir la charge d'adjoint, l'un des maîtres ou-

vriers de l'liôpital.

Yoiei cet arrêt

ARRÊT DU PARLEMENT du 22 août I708 (1)

Louis par la grâce de Dieu roy de France etde Navarre:

(1) Collection Lamoignon, XXIV, 252.
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au premier huissier ousergent requis, sçavoirfaisons qu'en-
tre la Communauté des Maîtres Maçons à Paris et Pierre

Convers sindic de laditeCommunauté appellans tant comme

de juge incompetant recusé qu'autrement, de la sentence ren-

due par le sieur Gourgault, en la juridiction de la maçonne-
rie le ier octobre 1706 et de l'acte dereception de serment

de l'intimé, cy après nommé, le 15 dudit mois d'octobre, de-

mandeurs enrequête du 11 mars 1707 acequ'il fust ordonné

que sans s'arrêter à T'opposition formée par ledit intimé par
acte du 9 septembre 1706à la nomination deMichel Richer,
maître Maçon pour adjoint du sindic de ladite Communauté,
dont il seroit debouté, deffenses fussent faites audit intimé

de s'immiscer danslesdites fonctions d'adjoint, et d'y trou-

bler ledit Richer, a peine de nullité, mil livres d'amende et

de tous depens, dômageset interest, et encore demandeurs en

autre Requête du douzième dudit mois demars, à ce qu'il
leur fut permis de s'inscrire en faux contre ladite sentence

rendue en laChambre de la maçonnerie parledit sieur Gour-

gault au profit dudit intimé ledit jour premier octobre 1706.

Et Jean Pinard maître maçon à Paris del'institution de

l'hôpital de la Trinité, intimé et demandeur enrequête du

17 mars 1707 tendante àce qu'il lui fust donné acte de ce

qu'en ce qui concerne ledit. Appel mentionné en ladite Re-

quête arin de s'inscrire enfaux, il se rapporte à la Cour d'y

statuer par sa prudence, ce qu'elle avisera bon estre, et sans

s'arrêter aux requêtes de ladite Communauté et dudit

Convers sindic il fust ordonné que les lettres patentes, arrets

et Règlements de la Cour rendus enfaveur de l'hôpital de
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la Trinité et des Maîtres de l'institution dudit hôpital se-

roient executés selon leur forme etteneur, et en consequence

que ledit Pinard feroit les fonctions deladite Charge

d'adjoint et de sindic de ladite Communauté, laquelle
est vacante et a laquelle il est appellé comme, plus an-

cien Maître en reception de ladite Communauté, contre

lequel il n'a été, et ne peut estre proposé aucun moïen

d'exclusion personnelle, faire défenses de letroubler dans

l'Exercice de ladite Charge sous telle peine qu'il plaira à

la Cour d'ordonner sauf àladite Communauté et syndic

poursuivre leur prétendue inscription de faux contre qui et

ainsy qu'ils aviseront bon estre autreque ledit Pinard, le-

quel n'a et ne peut avoir aucune part dans la construction,

soit de la minutte soit del'Expédition de la dite sentence,

condamner ladite Communauté etledit Convers aux dépens

d'autre part.

Et ladite Communauté desMaîtres Maçons à Paris, Pierre

Convers leur sindic défendeurs d'autre et entre laditeCom-

munauté etledit Convers demandeurs en deuxRequestes des

2 septembre et 14 decembre 1707 tendantes à ce que dans

trois jours pour tout delay ledit Pinard fust tenu de mettre

ou faire mettre au Greffe des déports de la Cour l'Expédi-

tion de ladite sentencedu ier octobre 1706 et declarer àleur

procureur dans le même delay, comme aussi que le Greffier

ou autres depositaires de ladite sentence, tenus de l'apporter

ou mettre audit Greffe, aux offres de former leur inscrip-

tion de faux dans 24 heures du jour de la déclaration, sinon

que ladite sentence sera rejettée. ledit Pinard condamné en
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tous dommages et interests, pour lesquels ils se restreignent
à 300 livres.

Et Entre les maîtres gouverneurs et administrateurs de

l'hôpital de la Trinité demendeurs enrequeste du 3 juil-
let 1708 tendante à ce qu'ils fussent reçus parties interve;
nantes et ledit Pinard, maitre maçon de l'institution dudit

.hôpital, ordonner que les lettres-patentes, statuts, arrests et

Reglement rendus en faveur dudit hôpital et notamment

celui du 3 décembre 1678seront exécutés et conformément

que les maîtres de l'institution dudit hôpital seront appe-
lez dans toutes les assemblées desdits MaîtresMaçons,
comme aussy qu'ils seront appelez aux visittes, et en feront

leurs rapports anisy que les autres Maistres et seront élus

dans les Charges d'icelle, et ou la Cour feroit difficulté de

confirmer la nomination dudit Pinard, attenduque par les

contestations desdits Maitres de la Communauté ils ont

éludé le temps de son Exercice danslesdites Charges d'ad-

joint et de sindic, ordonner pour la conservation des privi-

leges dudit hôpital, et empêcher que les maitres de l'insti-

tution d'y celuy ne soient perpétuellement exclus des.Charges
de la Communauté, ainsy qu'on a jusques à présent affecté

de faire et qu'il est facile de les exclure àcause du grand
nombre des Maitres de ladite Communautéqui procedent
aux Elections, que de six années en six années ladite Com-

munauté seratenüe en procedant aux Elections de choisiret

nommer ala charge d'adjoint et successivement à celles de

sindic, l'un des Maitres de l'institution dudit hôpital suf-

fisant et capable du nombre de ceuxqui sont inscripts sur le
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tableaugeneraldesMaitresdeladiteCommunauté,et cea
commencerdansla premiereassembléequidoitsefairea
cesujetle jouret festedeSaintLouisde lapresentean-
née1708,etou lesditsMaîtresdelaCommunautérefuse-
roientde procédera ladite Electiond'undesMaitresde
l'institutiondudithôpitaldans"la formeettempscydessus
marqués,etnommeroientun autreMaitrede leurCommu-
nautéouaffecteroientd'ennommerunde laditeinstitution
quineseroitsuffisantetcapable,etquiseroitrefusantd'ac-
cepterlesditescharges,ordonnerqu'ilserapermisauxad-
ministrâteursdudithôpitaldepresenterun desMaitresde
l'institutiond'iceluy,lequelserareçûadjointpourenfaire
lesfonctionsetsuccessivementcellesdesyndicet defenses
a telautrequipourraitestrenomméparladiteCommunauté
eta tousMaitresd'icelledeletroublerdanslesditescharges,
à peinedemil livresd'amendeet condamnésauxdépens
d'autrepart.Et la ditecommunautédesMaîtresmaçonsà
Paris,et leditPierreConverssyndicdeladiteCommunauté,
defendeurd'autre,et entreleditJeanPinard,maîtremaçon
del'institutiondel'hôpitaldela Trinité,demandeurenre-
quêtedu14aoust1708tendanteacequ'attenduqueparles
traversesdusyndicetMaîtresdelaCommunautédesMaîtres
MaçonsdeParis,surlesappellationspareuxinterjettéesde
la sentencerendüeen lajurisdictiondesbâtimens,pontset
chausséesdeFrance,le ieroctobre1706lesdeuxannéesde
la nominationfaitede lapersonnedusuppliantpourad-
jointet syndicde laditecommunautésontécoulées,luy
donneractedecequ'ilserarapportéà la Courdeprononcer
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sur ledit appel ainsy qu'elle avisera bon estre, et en con-

sequence de l'intervention desgouverneurs et administra-

teurs de l'hôpital de la Trinité, luy donner aussy acte de

ce qu'il adhere a .leursconclusions pour la nomination d'un

adjoint et syndic en ladite Communauté du nombre des

Maîtres del'Institution de la Trinité, condamner lesditssyn-
dic et communauté en tous lesdépens, et ordonner qu'en
venant plaider la cause d'entre les parties, ils seront tenus

de venir pareillement plaider et défendre sur la presente

Requeste d'une autre part. Et la dite communauté des

Maitres maçons et le dit Pierre Convers syndic et les admi-

nistrateurs dudit hôpital défendeurs d'autre.

Aprest que Gin avocat de la Communauté des Maîtres

Maçons, Régnard avocat des administrateurs de la Trinité

et Chatelin avocat de Pinard ont été ouys, ensemble Lenain

pour le Procureur Général du Roy Notre dite Cour a mis

et met l'appellation au néant et ce dont a Etéappelle au

néant entendant décharger les parties de Gin des condamna-

tions portées par fa sentence. Surl'inscription de faux, met

les parties hors de cour et sera l'amende rendue. ordonne

que les lettres patentes, arrests d'enregistrement et Reglemens

concernant ledit hôpital de la Trinité seront executez, et en

consequence que les Maitres Maçons de l'institution dudit

hôpital continueront d'être appelez aux assemblées etaux

visites de la Communauté des Maitres Maçons et seront les-

dits Maitres Maçons tenus de nommerà la prochaine Elec-

tion qui se doit faire lesjour et feste deSaint Loüis un des

Maitres Maçons dudit hôpital pour Adjoint et pour faire
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les fonctions de syndic Tannée suivante et de continuer la-

dite nominaton de dix années en dix années. Sinon et a

faute de ce faire par ladite Communauté, permet aux parties

de Regnard d'en présenter un a la Communauté, qui sera

admis a faire lesdites fonctions, tous dépens compensez.

Le 3 septembre 1708 signifié et baillé copie au Sieur

Convers Maître Maçon, syndic de la Communauté, en son

domicile parlant a. sa servente, par moy huissier en parle-

ment soussigné.

Signé HERMANT.

La communauté des Maîtres Maçons s'assembla à la

suite de cet arrêt pour procéder à l'élection d'un ad-

joint et nomma Didier Thoinain, l'un des maîtres

maçons de l'institution de l'hôpital de la Trinité.

En 1719, on jugea bon de réprimer les excès et

violences que commettaient les ouvriers maçons et

autres qui s'assemblaient le matin en place de Grève,

pour y être embauchés.

Ces excès furent redoutés detout temps on a vu

que le tapage était déjà interdit aux artisans du

xine siècle qui attendaient leur embauchage. Cette

interdiction fut renouvelée depuis, à diverses reprises.

On trouve, dans une ancienne ordonnance, la défense
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« aux garçons tailleurs de pierre qui s'assemblent à

la place de Grève pour se louer, de rien exiger des

nouveaux embauchés ». Elle punit du fouet ceux qui

molestent et battent leurs camarades (1).
Voici l'ordonnance depolice de 1719 qui fut publiée

à ce sujet

ORDONNANCE DE POLICE DU 10 MAY 1719 (2)

Sur ce qui nous a été remontré par le procureur du Roy,

que les ouvriers, Compagnons Massons, Couvreurs et plom-
biers et manœuvres, qui s'assemblent tous les matins en

grand nombre sur la place de Greve, au lieu de s'y com-

porter honnetement etd'attendre avec tranquilité que le

bourgois ou les Maîtres Massons, Couvreurs et plombiers

qui ont besoin d'ouvriers lesviennent louer, se libuent les uns

contre les autres de differentes provinces et après s'être dit

des Injures, battus, et maltraitez àcoups de pierre et instru-

mens dont ils se servent dansleurs travaux, de façon que

plusieurs d'Entr'eux ont été trèsdangereusement Blessé ce

qui a allarmé lesBôurgois demeurans dans levoisinage,
dautant qu'ils ont été accablé depierre dans leurs Boutiques,
et qu'ils aprehendent de se voir chaque jour exposés à sem-

blables violences et voyes de fait, à quoy il requiert être

(1) Ordonnance de Police du21 mai 1667.

(2) Registre du juré crieur etcollection Lamoignon, XXVI, 741.
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pourvû, sur quoy, nous ayant Ègard audit requisitoire, or-

donnons qu'à la requête et diligence du procureur du Roy,
il sera informé pardevant le Commissaire Duchesne des vio-

lences commises par lesdits ouvriers, pour ladite informa-

tion raportée être procédé extraordinairement contre ceuxqui

s'entrouveront coupables, et cependant Enjoignons aux-

dits ouvriers et manoeuvresqui s'assemblent les matins. sur

la place de Grève pour y trouver du travail, et de s'y com-

porter de maniere qu'il ne nous en reviennent aucune

plainte. Leur défendons de se dire desinjures et de faire

Entr'eux aucune Sociétésou bandes surquelque pretexte

que ce soit, de commettre aucune violence soitentreux, soit

envers lesBourgeois.
Permettons en cas de contravention d'emprisonner les

Contrevenans.

Et sera notre présente ordonnance exécutée. etaffichée

en la place de Greve etpar tout ailleurs que le besoin

sera, etc.

Cette ordonnance, rendue par Ch. Demachault, lieu-

tenant général de police; fut « lue et publiée à haute

et intelligible voix à son de trompe et cry public, en la

place de Greve et autres lieux ordinaires et accoutumez par
les Jurez crieurs ordinaires du Roy, le 12 May 17 19, a ce

que personne n'en pretende cause d'ignorance, et affiché ledit

jour esdits lieux. »

En octobre 1724, un pan de bois de la rue de la
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Parcheminerie s'écroula et écrasa la fille d'un libraire.

Le maître général des bâtiments rendit alorsune or-

donnance qui défendait aux architectes, entrepre-

neurs, maçons et autres, de faire construire lespans

de bois « sans que les poteaux ne soient espacés de;

plus de 9 à 10 pouces et lattés avec lattes encoeur de

chesne de trois pouces en trois pouces ».

A Paris, le premier corps de pompiers ne fut cons-

titué qu'en 1716; il ne se composa d'abord que de

trente-deux hommes. En 1722, on en compta soixante,

ce qui était loin d'être suffisant. Il fallait donc avoir

recours à la population pour combattre les incendies.

Les personnes les mieux entendues et lesplus
utiles dans les incendies », dit le Traité de la Po-

lice, (1), u sont les maçons, les charpentiers, les cou-

vreurs. » Aussi les maîtres de ces métiers étaient-ils

obligés de donner par écrit aux commissaires des

quartiers, leurs noms et surnoms et l'indication de

leurs demeures, afin qu'on put les trouver à l'instant

même où leurs secours étaient nécessaires.

Au premier appel des commissaires, ils devaient se

rendre" avec leurs garçons et compagnons à toutes les heures

et en tous lieux qu'ils ordonneront, à peine de deux cents

(1) T. IV, p. 152.
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livres d'amende pour la première fois, de privation de la

maîtrise pour la seconde et deplus grande peine s'il y échet;

moyennant ce travail, ils sont payés de leurs peines et sa-

laires sur lerapport des commissaires » (i).

Une sentence depolice du 7 janvier 1701 condamne

un maître maçon à 60 livres d'amende pour n'avoir

pas obéi à l'ordre qui lui était donné de setransporter

place aux Veaux, sur le théâtre d'un incendie.

Le 10 juillet 1706, une ordonnance de police en-

joint
« Aux Maçons, Charpentiers et Couvreurs, même leurs

Apprentifs, Ouvriers et Compagnons, lorsqu'il arrivera des

incendies, en cette Ville de Paris, de s'y transporter au pre-
mier coup de toxin, pour y travailler ainsi qu'il leur sera

ordonné, moyennant salaire compétent, le tout à peine de

300 livres d'amende contre les Maîtres, et d'interdiction de

la Maîtrise, et contre lesApprentifs, Ouvriers et Compa-

gnons, outre ladite amende de 300 livres, d'être déchus de

pouvoir parvenir à la qualité de Maîtres, et exclus de tous

attelîers pendant un an. Ordonnons aussique les Syndics

et Jurez desdites communautez et chacun des Maîtres

d'icelles, seront tenus, à peine de 100 livres d'amende, de

déclarer dans huitaine aux Commissairesdes Quartiers où

ils font leur demeure, leur nom et le lieu de leur domicile;

et lorsqu'ils changeront de maison ou de quartier, d'en aver-

tir pareillement les Commissaires desQuartiers qu'ils quit-

(1) ordonnancede police du 7 mars 1670.
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teront, et ceux où ils iront demeurer, dont lesdits Commis-

saires tiendront unregistre particulier. »

Les particuliers devaient ouvrir leurs portgs aux

commissaires du Châtelet lorsque ceux-ci s'y transpor-

taient au sujet des incendies il était défendu aux

« gens sans expérience qui se servent de fusils chargés

à balles » de tirer dans les cheminées en feu (1). Les

quarteniers devaient avoir, dans leurs maisons, des

seaux, crocs et échelles et« lorsqu'il faut découvrir,

couper la charpente et abattre, on recommande aux

charpentiers, maçons et couvreurs d'avoir, chez eux,

un nombre suffisant desoutils nécessaires à l'extinc-

tion des incendies.

Une ordonnance depolice du 10 février 1735 con-

tient un règlement général touchant les incendies.

Elle défend aux maçons d'adosser des « manteaux

et tuyaux de cheminée contre des cloisonsde maçon-

nerie et charpenterie, de poser des âtres sur les so-

lives des planchers et de placer les bois dans les

tuyaux », etc., etc., le tout à peine de 1.000 livres

d'amende et d'être déchu dela maîtrise. « pourront
même les compagnons et ouvriers travaillant àjour-

née ou autrement, estre emprisonnés en cas de con-

travention ».

(1) Ordonnance du 21juin 1726,
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10.

Cetteordonnancerenfermeaussi différentes dé-
fenses,commecellepar exempled'entrer« dans les
magazins,grenierset écuriesavecdespipesremplies
de tabac âluméetd'y fumer,souspeinede200livres
d'amenden, etc.,etc.

Enfin elleprescritaux maîtresmaçons,charpen-
tiers et couvreursde setransportersur le lieu des
incendiesavecleurscompagnonsetapprentis,àpeine
de 500livresd'amendecontrechacund'eux;elleréi-
tère l'ordrede constituer des listescomprenantles
noms,prénomset demeuresdes maîtresouvriersqui
sont leplusnécessairesà l'extinction des incendies.

Uneordonnancedepolicedu8 novembre1729,fait
défenseauxmaçonsd'entreprendresur le métierdes
maîtresvidangeurs.

« Plusieurspropriétairesde maisons»,dit cetteordon-
nance,« deconcertetd'intelligenceavecdesMaistresMa-
çons,fontvuiderpardesCompagnons,Manœuvres,Soldats
et autresGagnedenicrs,les fossesd'aisancesde leursmai-
sonset fontcoulerdanslesruesou danslesEgouts,les
Eauxetlesurines.»

Lesmaçonscuraient lespuits, empiétantainsi sur
un travail qui revenaitde droitaux maîtresvidan-
geurs.
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Aussi, l'ordonnance précitée défend-elle « à tous

Maçons, Compagnons, Manœuvres, Soldats et autres ouvriers

d'entreprendre sur la profession desdits Maîtres Vuidangeurs,
ni de crier par les rues « aczerer les puits. (i), à peine de

prison, cent livres d'amende avecla saisie de leurs outils. »

Ce document estsigné René Hérault, Lieutenant

général de police.

Les plâtriers étaient, paraît-il, forts négligents en

ce qui touchait le transport de leur marchandise à

travers les rues de la ville. Aussi une ordonnance de

police du 28 septembre 1726 leur enjoint-elle de cou-

vrir leurs voitures avec des bannes etd'y placer des

nattes pour empêcher le plâtre de se répandre sur la

voie publique, à peine de 50 livres d'amende et de

confiscation des- chevaux et des voitures.

Les plâtriers ne pouvaient acheter le bois à brûler

nécessaire àleurs fours sur les lieux devente, « à un

prix plus élevé que ce qui se vendait à Paris » (2).

Le 19 juin 1730, intervint une a sentence du Bail-

liage de l'Artillerie qui contient règlement touchant

(1) C'est l'un descris de Paris au xvttf siècle.

(2) Arrêt du Parlement du 5 décembre 1531. On ne voit pas
quel intérêt ces industriels pouvaient avoir à faire d'aussi sin-

guliers marches.
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ce que les propriétaires de maisons et lesmaçons doi-

vent observer lors des démolitions de bâtiments par

rapport à la cueillette des terres et matières propres

à faire des salpêtres
Cette sentence,-signé,e du marquis de Crécy, briga-

dier des armées duroi, fut rendue sur la demande de

Louis Féron, ancien syndic des salpêtriers ordinaires

du roi. Elle condamne unpropriétaire de la rue Mon-

torgueil en vingt-cinq livres de dommages et intérêts

et aux dépens, pour ne point avoir averti les salpé-
triers avant de démolir sa maison; elle enjoint aux

maîtres maçons et autres ouvriers de laisser enlever

les plâtras et pierres par les salpétriers porteurs de

leur commission; enfin elle leur défend: «d'injurier,
menacer et maltraitez lesdits salpétriers ou leurs hom-

mes de ville préposés ni leur faire aucune violence »,

le tout à peine de 500 livres d'amende.

La sentence fut imprimée, signifiée à la commu-

nauté des maîtres maçons et entrepreneurs de bâti-

ments à Paris et affichée « en tous les lieux accou-

tumés par le juré crieur ordinaire du roy ».

Sous le règne de Louis XY, les ouvriers devaient

être porteurs d'un certificat signé du maître pui les

employait. Par sentence depolice du 31 octobre. 1739,

les jurés des corporations furent autorisés à requérir
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les commissaires et huissiers du Châteletpour arrêter

les compagnons qui ne pourraient représenter cette

pièce. On pouvait rechercher ces malheureux jusque

dans les a.uberges, cabarets et chambres garnies et les

constituer prisonniers. En somme, il s'agissait surtout

de repousser les vagabonds et les déclassés de la capi-

tale.



Les Tailleurs de Pierre



CHAPITRE VIII

Interdiction aux compagnons maçons de travailler à
leur compte. Les visites de police.. Ordon-
nance concernant les carriers, plâtriers et au-
tres. Arrêts du Parlement de 1746 et1747,
concernant le chef-d'ceuvre de la maîtrise.

Union, à la Communauté desmaçons, de neuf of-
fices d'inspecteurs et contrôleurs desjurés Lettres-

patentes de Louis XV (1747); nouvelles taxes des
droits de maîtrise, etc. Don de dix mille livres

pour l'augmentation de la marine. Arrêt de1749;
ordonnance depolice de 1758, ordonnant la cons-
truction de barrières au-devant des travaux.
Nouvelles lettres-patentes de Louis XV; réduction
des droits de maîtrise; ordre des assemblées de

réception.

En 1736, Léon Jeulin, maître charron, faisait tra-

vailler des maçons à la journée; ils construisirent chez

lui des ouvrages « contre l'art de bâtir et les règle-
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ments ».François Bertault et René Baudoin, syndic

et adjoint de la communauté, en firent la visite et

constatèrent des mal-façons qu'ils signalèrent.

Une sentence du maître général des bâtiments, en

date du 3 décembre, ordonna la démolition de ces ou-

vrages et leur reconstruction suivant les règlements,

sous la conduite d'un juré-expert préposé à cet effet.

Il fut fait défense de continuer ces ouvrages sous

peine de prison.

Cette sentence interdit, de plus, aux compagnons

maçons de « s'immiscer à l'avenir dans la construc-

tion ou conduite des bâtiments

Le 10 janvier 1738, une ordonnance du maîtregéné-

ral des bâtiments prescrit « que les visites de police
des travaux de maçonnerie auront lieu chaque se-

maine et qu'elles seront faites par deux jurés et six

maîtres maçons (1) ».

Le 5 décembre de la même année, Jean Aumont,

maître général, sur les plaintes de Dieudonnet et

Léger, syndic et adjoint de la communauté, ordonne

(1) Collection Lamoignon, t. 33, p. 1er.
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queles marchandscarrierscomposeront« leursvoyes
depierreaumoinsde 27piedscubes»; quelesvoi-
turcsde moelloncontiendrontde43 à4t piedscubes.
Quantauxplâtriers,ilsdevrontfournirduplâtre«de
bonnequalité,battuet corroyén.

Lescarriers,plâtrierset autresmarchands,ainsi
quelesgravatiersnepeuvent«envoyerà lapayechez
lesmaîtresde la communautéaucunsdeleurs char-
tiers,voituriersnipersonnesinconnues.»il leur est
enjoint« d'y aller pareux-mêmes,leurs'femmesou
leurs enfansn,dontilsdemeurerontresponsables(1).

L'arrêtduParlementdu7septembre174G,concerne
le chef-d'œuvreimposéaux candidatsà la maîtrise.

Dansl'espèce,il s'agissaitd'un nomméMegrelin
dit Fleurimond,aspirantàla maîtrise,assignéàcom-
paraîtreavecsesparrains,à l'hôtel dumaîtregénéral
Aumont,rueQuincampoix,le 11décembre1741,pour
« voir tracer etdesigner(2) par ledit aspirantsur
descartonsle traitgeométriquequeleditAumontlui
avoit ordonnéet mentionnédans une lettre cachetée
aux armesdudit D.

Cettelettre cachetéedevait,selonlacommunauté,
êtreenvoyéeà deuxmaîtresjurés maçonsprissur

(1)CollectionLamoignon,t. 33,p.428.
(2)Lisezdessiner.
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le tableau selon l'ordre de leur réception, pour être

« fait le clief-d'oeuvre au logis du plus ancien des

jurés, en la présence d'un maître des œizvres Les

jurés certifieraient ensuite la capacité de l'aspirant.
Ce à quoi, du moins en partie, le maître général s'op-

posait.

LA Coca ordonne qu'à l'avenir, l'aspirant à la maî-

trise aura quatre parrains dont deux jurés maçons,
'un maître maçon choisi par le maître général des

bâtiments, un expert-bourgeois de la première co-

lonne que la lettre cachetée sera adressée au-dits

jurés maçons; que le chef-d'œuvre sera exécuté dans

la maison du plus ancien de ces jurés, en présence
de l'autre juré, du maître maçon et de l'expert-bour-

geois que le certificat de capacité sera ensuite dressé

et envoyé au maître général; que l'aspirant fera le

serment accoutumé devant le substitut du procureur

général du Châtelet.

Cet arrêt fait en outre défense au maîtregénéral

d'exiger des jetons des jurés-experts lors de leur ré-

ception il règle la valeur des jetons d'argent

que les aspirants doivent, pour leur réception

(40 au marc); indique que le maître général
en exercice adroit, outre 19 livres 4 sous, à la distri-

bution des jetons et qu'enfin, en cas de maladie ou

autre. empêchement, il peut se faire remplacer par
un juré-expert pour remplir ses fonctions.
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L'arrêt suivant, en date du 5 juillet 1747, concerne

le même sujet.
Les maîtres généraux Jean Aumont et Jean Beau-

sire, repoussaient la demande formulée par les jurés-

maçons d'insciire'quatre des leurs sur le tableau pour

suppléer, à tour de rôle, le maître général. lorsqu'il
était empêché. Ces maîtres généraux visaient surtout

les réceptions à la maîtrise, voulant qu'eux seuls nom-

massent lesexperts examinateurs du chef-d'œuvre et

qu'eux seuls aussi dirigeassent les diverses opérations
de cet examen nomination desparrains, indication

du jour où devait être fait, chez le maître général
a le trait géométrique, le modèle en pierre de Saint

Leu », la rédaction desrapports, etc.

La Cour ordonne que le chef-d'œuvre sera fait

dans le bureau dela communauté des maîtres maçons,

réserve aux maîtres généraux le droit de choisir les

experts qui examinent le chef-d'œuvre, condamne

trois aspirants à la maîtrise à recommencer leur chef-

d'oeuvre fait en dehors des anciensrèglements et pri-

vilèges des maîtres généraux, toutefois sans « être

obligés d'avancer de nouveaux frais » et enfin, règle

la répartition des jetons attribués aux experts (1).

Des lettres-patentes de Louis XV, datées dj

(1) Collection Lamoignon, t. XXXVII et XXXVIII.



182. LES MAÇOXS.

mai 1747, portent union, aux maçons, de neuf offices

d'inspecteurs et contrôleurs de leurs jurés, offices créés

par un édit de février 1745. C'est-à-dire qu'on per-

mit, à la communauté desmaçons, de racheter ces

offices qui lui étaient fort désagréables, pour la

somme de dix-huit mille livres, avec permission d'em-

prunter une partie de cette somme qu'elle ne possédait

pas.
Afin de pouvoir rembourser cet emprunt, la com-

munauté fut autorisée àprélever, sur chaque nou-

veau maître, un droit de G40livres, plus les redevances

ordinaires.

Les fils de maîtres qui se soumettraient àl'obliga-
tion du chef-d'œuvre, ne devaient payer que 450 livres,

plus les menus droits.

Les compagnons travaillant « sous le privilège des

bourgeois », devront déclarer le nom. de celui qui les

occupe, la nature de leurs ouvrages, etc. Chaque dé-

claration donne lieu à un droit de trois livres, au pro-
fit de la communauté.

Le droit de visite attribué aux titulaires desdits

offices est fixé àvingt sols (.l).

Une délibération, en date du 5 mai 1759, confirme

les arrêts précités en ce qui concerne la réception à

(!) Collection Lamoignon, t. XXXVIII p. 118..
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la maîtrise.Il y estindiquéquel'examendu chef-
d'œuvresera faitpardevantquinzeanciensmaîtres,
qui recevrontchacun sixjetons d'argent pourdroit
deprésence.

L'aspirantsera assistédequatre parrains,savoir
deuxexperts-jurés,un anciensyndic, unjeunemaître
ayant,à sescôtés,un expert-bourgeois.

Cettedélibérationporte,deplus, l'obligation,pour
lesvisiteursdesbâtimentsenconstruction,dedéposer
leursrapportstouslesmois(1).

Aprèsles désastresmaritimesqui marquèrentle
règnede LouisXV etqui firentdisparaîtrenosesca-
dres,lescorporationsoffrirent,à l'envi,des sommes
considérablespourconstruirede nouveauxvaisseaux.

Une délibérationdu 16 février 1762portel'offre
auroi, par la communautédesmaîtresmaçonspari-
siens,de la sommede dix mille livres «pour l'aug-
mentationdela marine» (2).

Un ArrestduConseild'Etat duRoiportantrègle-
mentpourl'Administrationdes denierscommunsde
la Communautédesmaçons»,parutle8avril 1749.

(1)RegistresduParlementAD,XI,93.
(2)Idem.
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Il s'agissait de la reddition des comptes par les jurés
du métier, de la répartition des confiscations et amen-

des, des dépenses de frais de bureau qui ne peuvent
et excéder la somme de neuf centquinze livres », des

frais de carrosses qui ne peuvent dépasser a deux

cents livres », etc., etc.

Une ordonnance depolice, concernant le a net-

toyement des rues en date du 28 novembre 1750,

après avoir défendu de a jetter par les fenêtres, tant

de jour que de nuit, aucunes eaux, urines, matières

fécales et autres ordures », enjoint aux maîtres maçons
et aux propriétaires qui feront travailler des maçons
a par œconomic' i>(1), de ne point déposer des maté-

riaux dans les rues, à peine de « confiscation et de

300 livres d'amende pour chaque contravention et de

plus grande, s'il y écheoit (2).

Une sentence depolice, du 20 janvier 1758, ordonne

aux maîtres maçons de construire des « barrières à

hauteur d'apuy au devant de leurs travaux en fonda-

tion. » La sentence ajoute que ce travail est pour aussi

(1) C'est-à-dire en lesemployant à la journée.
(2) Collection Lamoignon, XXXIX, 427.
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bien « empescher la chute des citoyens tant à pied et à

cheval que des voitures », comme il venait a d'arriver

par la contravention du nommé Biau, maître maçon,

propriétaire d'un terrain de 5 à G toises de face ruë

du Pot de fer fa.uzbourg Saint-Marcel; sous ce ter-

rain et à la.proximité de laditte ruë, ledit Biau avoit

fait constuire et former une entrée decave sans avoir

fait construire une barrière. etpar suite de cette

négligence, un carrosse de remise appartenant au sieur

Marion, se seroit précipité dans cette entrée decave,

de la profondeur de quinze piedsou environ, le mer-

credi 11 du présent mois de janvier, sur les 4 à 5 heu-

res du matin, en venant de rendre chez eux les con-

vives d'une noce.

Ce carrosse nefut retiré qu'à grand peine et le

dit Biau fut condamné à 30- livres d'amende et, en

outre, à payer 24 livres aux ouvriers qui avaient aidé

au sauvetage dé la voiture. La sentence fut luë et

publiée à son de trompe et cry public et affichée par

Pierre César Faucquet, juré crieur ordinaire du Roy

et de la Ville, prévoté et vicomté de Paris -n (1).

Des lettres-patentes de Louis XV, datées du

18 avril 1762, homologuent une délibération de la com-

(I) Collection Lamoignon, LX, p. 557.
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munauté du, 5 mai 1759, laquelle fixe de nouveau le

prix des réceptions à la maîtrise et règle l'ordre des

assemblées de ces réceptions.

Ces assemblées secomposaient a. outre les syndic
et adjoint en charge, de douze élus, savoir deux

jurés experts maîtres maçons, deux syndics pris dans

les douze pluis anciens ayant connaissance desan-

ciennes affaires, deux anciens syndics derniers sortis

de charges ayant connaissance des nouvellesaffaires.

et six jeunes maîtres, dont un desdits douze élus sera

maitre de l'institution del'Hôpital de la Trinité, tous

nommés suivant l'usage ordinaire. D

Les assemblées se tenaient en la Chambre royale
des bâtiments au Palais; les douze maîtres élus rece-

vaient chacun un jeton de présence, en argent.

L'aspirant à la maîtrise devait avoir quatre par-
rains dont deux jurés-experts, un ancien syndic et un

jeune maître assisté d'un expert-bourgeois; il déli-

vrait six jetons d'argent à chacun dessyndics les plus
anciens en charge. Le coût de la réception était anté-

rieurement fixé, pour chaque fils de maître qui se sou-

mettait au chef-d'oeuvre, à 450 livres; ces léttres-pa-
tentes le réduisent à350 livres. Les aspirants non fils

de maîtres et les fils de maîtres qui voulaient s'exemp-
ter du chef-d'œuvre, payaient jusque là 640 livres;
cette somme est aussi réduite à 540 livres, non com-

pris le coût des Lettres du Châtelet, le droit de l'Hôpi-
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tal, celui des Généraux desbâtiments, de leur greffier

et autres menus frais (1). »

Le Dictionnaire universel des Arts et Métiers, de

Pierre Jaubert, publié en 1773, après avoir indiqué
la mission de l'architecte qui « donne les plans et les

desseins d'un batiment, conduit l'ouvrage et com-

mande aux maçons, charpentiers, couvreurs et autres

ouvriers qui travaillent sous lui », reconnaît qu'il y

a quelquefois confusion et que « l'on appelle parfois

architecte, l'entrepreneur qui construit ».

« On les confond souvent », a.joute-t-il, « à cause

que les uns et les autres peuvent être également reçus

parmi les architectes experts-jurés du roi, créés par

les édits de 1690 et la déclaration de 1691. » (2)

On vit donc, vers la fin du xviiie siècle, certains

maçons porter officiellement le titre d'architecte. Tout

porte à croire qu'ils en remplissaient souvent les fonc-

tions.

(1) Collection Lamoignon, XLI, '204.

(2) Dictionnaire desArts et Métiers. I, 119et 129.
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CHAPITRE IX

Règne de Louis XVI; suppression et rétablissement
des corporations; leur disparition délinitive.

Lettres-patentes de 1782; derniers statuts de la cor-

poration. Le premier Empire. Constitution
des réunions demaîtres de métiers; les Chambres

syndicales patronales. La Chambre syndicale
des entrepreneurs de maçonnerie. Les Cham-
hres syndicales des ouvriers maçons. Les Asso-
ciations ouvrières demaçons. Coup-d'oeil sur
les travaux de Paris au XIX" siècle; l'outillage mo-
derne. Les grèves contemporaines. Les ma-

çons et. les tailleurs de pierre dans le compagnon-
nage.

Le célèbre édit dejanvier 1776 supprimait toutes

les corporations; il donnait, par conséquent, toute
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liberté de travailler à son compte sans payer aucune

redevance ni droit de maîtrise. Il décrétait la liberté

du commerce et de l'industrie.

Voici de quelle façon le roi s'exprimait

« Nous voulons abroger ces institutions arbitraires qui
ne permettent pas à l'indigent de vivre de son travail; qui

éteignent l'émulation et l'industrie et rendent inutiles les

talents de ceux que les circonstances éloignent de l'entrée

d'une communauté; qui privent l'Etat de toutes les lumières

que les étrangers y apporteraient; quiretardent les progrès
de ces artspar les difficultés multipliées que rencontrent les

inventeurs auxquels différentes communautés disputent le

droit d'exploiter les découvertes qu'elles n'ont point faites;

qui, enfin, par la facilité qu'elles donnent aux membres des

communautés de seliguer entre eux, de forcer les membres

les plus pauvres à supporter la loi des riches, deviennent un

instrument de monopole et favorisent des manoeuvres dont

l'effet est de hausser au-dessus de leurproportion naturelle

les denrées lesplus nécessaires àla subsistance dupeuple. »

Cette réforme, due à l'initiative de Turgot et saluée

par la classe ouvrière avec allégresee, fut combattue

par les privilégiés et par le Parlement. Celui-ci regret-
tait les procès interminables dont les arrêtsque nous

avons reproduits ne donnent qu'une légère idée les

princes ne pouvaient se résigner à ne plus pouvoir



LES MAÇONS 191

faire échapper, moyennant firiances, quelques indivi-

dus à la police des jurandes (1).
Un arrêt du Conseil, du mois de mai de la même

année, annula l'édit qui avait honoré le commence-

ment du règne de Louis XVI. Cet arrêt rétablit les

jurandes, les maîtrises, les communautés d'arts et

métiers. Néanmoins, les marchands et les artisans qui
avaient profité de ce court moment d'émancipation,

purent librement continuer l'exercice de leur pro-
fession.

L'édit qui reconstitua les corporations, classe les

maçons dans la 29° communauté. Les droits de maî-

trise sont alors fixés à 800livres, comme pour les char-

pentiers.
La réorganisation des corporations ne fut pas pour-

suivie avec ardeur, puisqu'un arrêt du Conseil d'Etat,

en date du 2 février. 1780, ordonne que

« Jusqu'à la rédaction desstatuts des Communautés réor-

ganisées, les règlements d'expertise seront faits à l'amiable

par deux arbitres choisispar chacune desparties parmi les

(I) Le Parlement protesta en ces termes
« La loi a érigé des corps de communautés, a créé des jurandes,

a établi des règlements, parce que l'indépendance est un viçe de
constitution politique, parce que l'homme est toujours letzté d'abii-
ser de la liberté Ce sont cesgênes. ces entraves, ces prohibi-
tions qui font la gloire, la sûreté, l'immensité du commerce de
la France

(Remontrances du Parlement, discours de Séguieb).
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députés des maçons augmentésd'un cinquième expert en cas

de partage. »

Ces statuts sont reproduits ci-dessous.

Les maîtrises, de nouveau condamnées dans la nuit

mémorable du 4 août 1789, durèrent jusqu'à l'appli-

cation de la loi du 2 juin 1791, votée par l'Assemblée

constituante et dont l'article 1er était ainsi conçu

« ARTICLE PREMIER. L'anéantissement de touteespèce

de corporation de citoyens de même état etprofession étant

l'une des bases fondamentales dela constitution française,
il est défendu deles rétablir de fait, sous quelque prétexte

et sous quelque forme que ce soit. »

Le travail était désormais a.ffranchi; toutes les

tyra'nnies, toutes les entraves qui enlaçaient les éner-

gies par les liens plus ou moins apparents de la servi-

tude, étaient pour toujours brisées.

En 1782, le 20 mai, le roi délivra aux maçons les

lettres-patentes en 33 articles dont suit le texte. C'est

le dernier règlement du métier.

Louis, par la grâce de Dieu, Rài de France et de Na-

varre, à tous ceux qui ces présentes Lettres verront; SALUT.

Les Maîtres de la Communauté desMaçons de notre
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bonne ville deParis, créée et rétablie par notre Edit du mois

d'août 1776,nous ayant fait présenter un projet de nouveaux

Statuts, nous l'avons fait examiner ennotre Conseil, et nous

avons bien voulu revêtir de notre autorité cellesdes disposi-

tions des dits Statuts qui nous ont paru conformes ànos

intentions, tant pour l'avantage de cette Communauté que

pour la sûreté publique.

A CESCAUSES,et autres à ce nous mouvant, de l'avis de

notre Conseil qui a vu les dits Statuts, la délibération de

la dite Communauté en date du10 mai 1782, ensemble

l'avis du Lieutenant Général de Policeet de notre Procu-

reur au Châtelet, le tout attaché sousle contre-scel des pré-

sentes, nous avons statué et ordonné cequi suit

ARTICLE PREMIER. Les Maîtres composant la Commu-

nauté desMaçons, créée etrétablie par notre Edit du mois

d'août 1776, jouiront seuls, et à l'exclusion de tousautres,

du droit de travailler à la construction etréparation de toutes

sortes d'édifices età tous ouvrages de maçonnerie, en la

ville et fauxbourgs de Paris; défendons à,tous Compagnons,
ou autres gens sans qualité, de s'immiscer en la dite profes-

sion à peine de confiscation de leursoutils, équipages et ma-

tériaux, de tels dommages et intérêts qu'il appartiendra en-

vers la dite Communauté, et de cent livres d'amende envers'

nous. N'entendons défendre les entreprises en bloc et la clef

à la main, lesquelles ne pourront être faites que par Maîtres

Maçons ou Maîtres Charpentiers. Pourront néanmoins les-

dits Maîtres Maçons ou Charpentiers prendre 'tour associés,



194 LES MAÇONS

et donner pour cautions des dites entreprises, toutes sortes

de personnes indistinctement.

II. Les Maîtres de la Communauté aurontpareille-
ment seuls est.à l'exclusion de fousautres, le droit de faire

commerce et de tenir magasin de balcons enpierres, appuis
de croisée, marches d'escaliers, pierres à laver, auges et

bancs, gargouilles, bornes et autresouvrages de pierre non

sculptées, servans à la construction desédifices, maisons et

bâtiments, sans que les Compagnons du dit métier, ou autres

Particuliers, puissent s'entremettre au ditcommerce, sous

les peines portées en l'article précédent. N'entendons néan-

moins empêcher les Tourneurs, Sculpteurs en pierres et

Marbriers, de tenir magasin et de vendre lesouvrages en

pierre qu'ils auront tournés ousculptés, et devant servir à

l'ornement des édifices etmaisons.

III. Il sera loisible aux Bourgeois et Habitans de la

ville et faux bourgs de Paris, de faire travailler pour leur

compte et par économie, à tous ouvrages de maçonnerie, par
des Compagnons Maçonsà la journée, à la charge néan-

moins par lesdits Bourgeois de leur fournir les matériaux et

tous les équipages nécessaires, et de déclarer préalablement
au Bureau de la dite Communauté, la nature et la qualité
des ouvrages qu'ils voudront construire ou réparer, et le

nombre desCompagnons qu'ils se proposeront d'yemployer.
Les dites déclarations seront inscritessur un registre à ce

destiné, et il sera payé trois livres, au profit de la dite Com-

munauté, pour chacune des ditesdéclarations, dont il sera



LES MAÇONS ido

donné sans frais un extrait aux Bourgeois, et seront tenus

les Syndics de donner chaque mois un extrait dudit registre
au Procureur du Roi en laChambre desBâtiments.

IV. En cas de faussedéclaration, ou faute de l'avoir

faite, les Bourgeois et Compagnons seront solidairement

condamnés en tels dommages et intérêts qu'il appartiendra
envers la Communauté, et en l'amende de cent livresenvers

nous, sans préjudice de la confiscation desoutils, équipages
et matériaux.

V. Dispensons de faire aucune déclaration, les Bour-

geois qui n'employeront qu'unou deux Compagnons ou Ma-

nœuvres l'espace de deux jours au plus, à faire quelques
menues réparations.

VI. Les Maîtres Maçons qui se chargeront de continuer

des ouvrages commencés par un autre Maître demeureront

garans pt responsables des vices deconstruction qui pour-
roient se trouver dans les ditsouvrages, ainsi que de ce qui

pourrait être dû pour raison d'iceux au premier Maître, ses

Ouvriers ou Fournisseurs; et il ne pourra être déchargé des

dites garanties, qu'après quela visite des dits ouvrages com-

mencés aura été faitepar les Maîtres de laPolice, et après
s'être fait représenter la quittance des premiers Entrepre-

neurs, ou du moins le toisé de leurs ouvrages, fait contra-

dictoirement aveceux.

VII. Les Femmes et les Filles ne pourront point être
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admises dansla dite Communauté. A l'égard des Veuves de

Maîtres, elles auront seulement la faculté de faireachever,

sous l'inspection d'un Maître à leur choix, les ouvrages com-

mencés par leurs maris, sans pouvoir en entreprendre d'autres

par la suite.

VIII. Les Maîtres, les Compagnons et les Bourgeois
seront tenus de se conformer, en toute espèce de construc-

tion, aux Règles de l'Art, à la Coutume de Pariset aux Rè-

glemens de Police, à peine contre les Maîtres d'être garans
et responsables des défectuosités, démolitions et réparations,
d'être condamnés aux dommages-intérêts, tant envers les

Bourgeois qu'envers la Communauté, et à telle amende en-

vers nous qu'il appartiendra. A l'égard des constructions qui
auraient étéfaites par les Compagnons au compte des Bour-

geois, les démolitions et reconstructions des ouvrages défec-

tueux seront à lacharge du Bourgeois, lequel sera solidaire-

ment responsable de l'amende et desdommages-intérêts.

IX. Les vingt-quatre Députés quidoivent représenter
la Communauté, aux termes des articles 18, 19 et 20 de

notre Edit du mois d'août 1776, seront choisis dans l'Assem-

blée générale qui sera tenuechaque année par le sieur Lieu-

tenant Général de Police, au jour qui sera par lui indiqué
et en la forme prescrite par le dit Edit; et ils resteront en

place pendant deux années, au moyen de quoi il n'en sera

choisi que douze chaque année. Voulons qu'il y ait toujours

parmi les dits Députés quatre Jurés ExpertsEntrepreneurs,
et que tous les autres Députés ne puissent être élus que parmi
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les Maîtres qui auront au moinsdix années deréception, au

nombre desquels seront compris les Maîtres de la Trinité.

Voulons pareillement queles douze Députés qui seront nom-

més chaque année ne puissent exercer leurs fonctions

qu'après que la délibération, contenant leur nomination,

aura étéenregistrée en la Chambre desBâtiments, lequel en-

registrement sera fait sans frais.

X. Toutes les affaires dela Communauté seront régies

et administrées par les Assemblées ordinaires, lesquelles se-

ront composées de Syndics et Adjoints, et devingt-quatre Dé-

putés et Représentans-. Elles seront tenues le premier Ven-

dredi de chaque mois, de relevée, sauf aux Syndics et Ad-

joints d'en convoquer d'extraordinaires, en cas denécessité,

dont il sera rendu compte au sieur Lieutenant Généralde

Police.

XI. Les délibérations qui seront prises dans les As-

semblées ne seront valables qu'autant quedeux des Syndics

et Adjoints, et plus de la moitié des Représentans auront as-

sisté aux dites délibérations. Les Syndics'et Adjoints seront

tenus deveiller à ce que tout se passe dans les ditesAssem-

blées, avecl'ordre, la décence etla tranquillité convenables,

et d'en rendre compte au sieur Lieutenant Général de Po-

lice, pour y être pourvu en cas de trouble.

XII. Les Syndics et Adjoints seront choisis chaque an-

née dans une des Assembléesordinaires desDéputés, qui sera

tenue, ainsi que par le passé, en la Chambre des Bâtiments,
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en présence de notre Procureur en la dite Chambre auquel

il sera payé vingt-quatre livres pour son droit d'assistance.

Ceux qui auront été ainsi choisisprêteront serment en la dite

Chambre de veiller exactement à tout cequi concerne la po-

lice des Bâtiments, leur solidité, bonne constitution et sûreté

publique, et ils ne pourront entrer en fonctions ni présider

aux Assemblées, qu'après avoir prêté serment, entre les mains

de notre Procureur auChâtelet, de bien et fidèlement rem-

plir leurs fonctions, relativement à la police intérieure de

leur Communauté et l'administration de ses revenus.

XIII. • Les Syndics et Adjoints rendront compte aux

Assemblées ordinaires de toutesles affaires qui intéresseront

la Communauté, et il y sera délibéré à lapluralité des suf-

frages. Ils seront pareillement tenus d'y rendre compte des

procès-verbaux de contravention qui auront été dressésdans

les visites de police du mois précédent, de justifier des

poursuites qu'ils auront faites contre lescontrevenans,- des

jugements qui auront été rendus; et dans lecas où aucun

des dits contrevenans seroitinsolvable, l'Assemblée pourra,

après avoir obtenu l'agrément du sieur Lieutenant Général

de Police, autoriser les Syndics à surseoir ou à transiger

pour raison du recouvrement des frais et dommages-intérêts,
sans néanmoins qu'il puisse être sursis aux poursuites à faire

pour le rétablissement desouvrages dans lesquels il se seioit

trouvé des malfaçons ou vices de construction.

XIV. Il sera distribué pour honoraires et droit d'as-

sistance aux Assemblées ordinaires sçavoir, à chaque Syn-
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die et Adjoint deux jetons d'argent de la valeur de quarante

sols; à chaque Député un jeton de pareille valeur; ceux qui
ne se trouveront point à l'Assemblée à l'heureindiquée, ou

qui se retireront avant qu'elle soit finie, ainsi que ceux qui

ne signeront pas les délibérations qui auront été prises en

leur présence, seront privés des dits jetons, lesquels seront

partagés entre les présents.

XV. Les deux Syndics et les-deux Adjoints pourront

nommer un d'entr'eux, dont ils seront solidairement respon-

sables, pour faire la recette des revenus de la Communauté

pendant leur année d'exercice; le dit Receveur sera tenu,

chaque jour d'Assemblée, de représenter à ses collègues les

deniers qu'il aura reçus, et seront les dits deniers, déposés

sur-le-champ dans la caissecommune, sous trois clefs dif-

férentes, dont une restera au ditReceveur, et les deux autres

aux deux anciens Syndics ou Adjoints, à la déduction néan-

moins de la sommequi sera jugée nécessaire de laisser entre

les mains du Receveur pour les dépenses courantes.

XVI. Les Aspirants à la Maîtrise, 'avant d'être admis,

seront tenus de se retirer au Bureau de laCommunauté, pour
subir un examen sur les différentes parties relatives à lacons-

truction des bâtimens, lequel examen sera faitpar les Syn-
dics et Adjoints, trois Députés en exercice pris à tour de

rôle, et deux Experts Entrepreneurs, lesquels seront aussi

pris à tour de rôle. L'Aspirant sera tenu derépondre, dans

une séance dont la durée sera de troisheures, au moins, à

toutes les questions relatives à l'Art, même de tracer les traits
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géométriques qui lui seront demandés. LesExaminateurs dé-

cideront à la pluralité des voix, si l'Aspirant a la capacité et

l'expérience suffisantes etrequises pour être admis à la Maî-

trise et il sera distribué par le dit Aspirant à chacun des

Examinateurs, pour leurs honoraires oudroit d'assistance au

dit examen, deux jetons d'argent de la valeur de quarante
sols chacun. Ils payeront en outre aux Syndics vingt-quatre

livres pour être employées aux menues nécessités de la

Chambre, laquelle somme sera déposée au Greffe de la

Chambre.

XVII. Lorsque l'Aspirant aura été jugé capable, les

Syndics et Adjoints se feront représenter la quittance des

droits de réception, et ils le conduiront ensuite devant le Pro-

cureur du Roi au Châtelet, pour être par lui admis s'il y a

lieu, en justifiant de ses bonnes vie et mceurspar le témoi-

gnage de deux Experts ou Maîtres Maçons et deux notables

Bourgeois dignes de foi et non suspects, après quoi l'Aspi-

rant sera-conduit en la Chambre de. la Maçonnerie par les

Syndics et Adjoints, pour, d'après la certification de capacité

par eux donnée, prêter par lui serment debien et fidèlement

exercer sa profession suivant les règles de l'art, de faire

gratuitement Et à son tour les visites depolice et d'en faire

son rapport en son âme et conscience. Aussitôt que l'Aspi-

rant aura prêté serment, il sera reçu par les Syndics et Ad-

joints, et par eux inséré au tableau desMaîtres, et au moyen

duquel serment les-Maîtres Maçons seront dispensés d'en

prêter un nouveau, tant pour les visites de Police, que pour



LES MAÇONS 261

lés autres procès-verbaux qu'ils seroient dans le cas dedres-

ser relativement à leurprofession.

XVIII. Les droits qui seront duspar les Aspirants aux

Officiers de la Chambre de laMaçonnerie pour leur récep-
tion à la Maîtrise, seront, sçavoir au Juge en exercice la

somme de dix-neuf livres quatre sols, et douze jetons d'ar-

gent de la valeur de deux livres chacun, au Procureur du

Roi les deux tiers, et au Greffe la moitié des droits attribués

au Juge, et à chacun des trois Huissiers la somme de onze

livres. Voulons que les droits attribués aux dits Officiers

soient pour toutes les. vacations, actes et expéditions rela-

tives aux dites réceptions, sans que les dits officiers puis-

sent exiger ni recevoir aucuns autres droits ethonoraires,

sous quelque prétexte quece puisse être, sous peine de res-

titution.

XIX. Les Maîtres qui ont.été reçus dans la dite Com-

munauté et ont prêté serment devant notre Procureur au

Châtelet, depuis la publication de notre Edit du mois

d'août 1776, seront tenus de faire enregistrer leurs lettres

de Maîtrise au Greffe de la Chambre desBâtiments, et de

payer pour le dit enregistrement, sçavoir douze livres au

Juge, huit livres à notre Procureur au dit Siège, et six

livres au Greffier. Voulons en conséquence qu'après l'expi-

ration de trois mois à compter du jour de la publication

des présentes, ils ne puissent continuer l'exercice de leur

profession sous les peines portées par l'article premier

contre les. Ouvriers sans qualité, tant que leurs lettres de
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Maîtrise n'auront point été enregistréesde la manière ci-
dessus ordonnée.

XX. La Communauté des Maîtres.Maçonssera tenue
de veiller, comme par le passé,sous l'inspection des Of-
ficiers de la Chambre desBâtiments à l'exécution desRè-

glements concernant l'Art de la Maçonnerie. Voulons en

conséquence qu'aucunMaître nepuisse commencer lacons-
truction ou reconstructiond'aucunédifice, refaire gros murs,
planchers et cheminéesde fond, et faire reprise en sous-
œuvrequi nécessiteroient chevalement etcontre-fiches,dans
la ville et fauxbourgs de Paris, sans avoir fait déclaration
au Greffe de la Chambre dulieu où est situé le ditédifice,
et du jour auquel il se propose d'ymettre ses Ouvriers, à

-peine de vingt livres d'amende enversnous, et de tous dé-

pens,dommageset intérêts enversla Communauté.

XXI. Les dites déclarations serontreçueset inscrites

par ordre de date sur unregistre à ce destinépar le Gref-
fier de la Chambre, ou autre par lui préposé,lequel sera

tenu d'en donner tous les deuxjours des extraits auxSyn-
dicset Adjoints, et il serapayé pardesMaîtres dix solspour
chaquedéclaration, dont moitié restera au Greffierpour ses

peines et soins, et l'autre moitié serapar lui remise àla

Communautépour subvenir à'sescharges.

XXII. Il sera procédétous les moispar la-Chambre

des Bâtiments enla manière accoutumée,à la nomination

de huit Maîtres qui serontchargésde faire pendant le mois

suivant, unefois par chaque semaine,la visite de tous les
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bâtiments, maisons et autres édificesqui seront construits et

réparés dans la ville de Paris; les dits Maîtres seront choi-

sis chacun à leur tour suivant l'ordredu tableau, sçavoir

deux parmi les vingt-quatre Députés en exercice, deux

parmi les Entrepreneurs, deux dans lenombre des Maîtres

qui auront plus de dix ans de réception et deux jeunes.

Les dits-Maîtres ainsi choisis nepourront se dispenser des

dites visites, à peine de douze livres d'amende pour chaque

fois; et dans le cas où l'un d'eux serait maladepour cause

légitime, il sera tenu dese faire remplacer, à ses frais, par

un Maître de sa classe. Lessexagénaires, ou ceux qui se-

roient attaqués de quelque infirmité habituelle duement

constatée, seront dispensés des dites visites.

XXIII. La Chambre indiquera, lors de la dite nomi-

nation, les jours auxquels seront faites les visitesdu moa

suivant, et afin que ceux qui auront été nommés nepuissent

en prétendre cause dignorance, voulons que l'Ordonnance

du Juge soit signifiée sans frais à chacun des ditsMaîtres,

ainsi qu'aux* Syndics et Adjoints.

XXIV. Les Syndics et Adjoints et les huit Maîtres

qui auront étéainsi'choisis, seront tenus de se rendre au Bu-

reau de la Communauté, aux jours indiqués, avant huit

heures enhiver, et avant sept heures enété; et après avoir

vérifié sur le registre des déclarations les différens bâtiments

qui seront dans le cas d'êtrevisités, ils conviendront dela

marche des huit Commissaires, et dans le cas où les Syn-

dics et Adjoints jugeroient que le grand nombre et la dis-
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tance des bâtiments à visiter nepermettroient pasaux dits

Commissaires. de s'y transporter tous ensemble, les Syndics
et Adjoints pourront requérir qu'ils se partagent, de manière

néanmoins qu'ils soient quatre ensemble etqu'il y en ait un

de chaque classe.

XXV. Les Maîtres qui procéderont aux dites visites se

feront accompagner parun Huissier de laChambre desBâ-

timents, lequel recevra le procès-verbal quilui sera dicté par
un des Experts, ou en casd'absence par le plus ancien des

Commissaires, lequel contiendra la marche et la visite qui
aura été faite des différens bâtiments, ainsi que les vices,

malfaçons et autres contraventions qui auront été reconnues

par les dits Commissaires; le dit procès-verbal sera déposé
au Greffe de la Chambre des Bâtimentset communiqué à

notre Procureur àla dite Chambre, et seront tenus les dits

Huissiers de délivrer copies de leurs procès-verbaux aux

Syndics de la Communauté.

XXVI.- Les Maîtres ou Compagnons, ainsi que les

Bourgeois faisant travailler à leur compte, qui auront été

trouvés en contravention, seront assignés pour comparaître'
à la dite Chambre à larequête de notre Procureur, pour-
suite et diligence des Syndics et Adjoints. Voulons qu'il
soit statué surles dits procès-verbaux à l'audience, sommai-

rement, sans délai et sansfrais, en présence de l'un des trois

Commissaires dePolice, deux Experts, de l'un des Syndics
et Adjoints et des Parties intéressées, ou elles duement ap-

pelées.
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XXVÏI. t– Dans le cas où, en prononçant sur un pro-
cès-verbal de contravention, il serait ordonné que les ou-

vrages défectueux serontdémolis ou rétablis selon lesrègles
de l'Art, les dites démolitions ou réparations ne pourront
être faites qu'en présenced'un Commissaire qui sera nommé

par le même Jugement dans le nombre des huit Maîtres de

la Police du mois précédent, pour veiller aux. démolition

et rétablissement, et sera tenu le dit Commissaire de se faire

assister d'un Huissier, lequel recevra son procès-verbal et

sera tenu de le déposer au Greffe de la Chambre, aussitôt

après que le rétablissement aura été achevé.

XXVIII. Lorsqu'en procédant au rétablissement or-

donné, il s'élèvera quelques difficultés entre le Commissaire

et le Propriétaire ou l'Ouvrier qui aura construit le bâti-

ment, le dit Commissaire, pour éviter des frais, appellera

les Maîtres chargés de la Police; lesquels, conjointement

avec lui et du consentement desParties, pourront faire les

changements qui seront requis, et qu'ils aviseront plus

utiles aux Propriétaires et plus conformes à la sûreté pu-

blique, dont il seraffait rapport à la Chambre dela manière

portée en l'article précédent; et dans le cas decontestation,

ils en référeront à ladite Chambre pour être statué ce qu'il

appartiendra.

XXIX. Les Maîtres chargés des dites visitespourront,

pendant le mois de leurs exercices, visiter toutes sortesde

bâtiments où il y aura desOuvriers de leur profession, quels

que soient les Propriétaires, et soit que les dits ouvrages
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soient faits par des Maîtres de la Communauté, par des

Maçons privilégiés ou par des Compagnons à la journée.
Faisons défense àtous Particuliers, Propriétaires, Entre-

preneurs, Ouvriers ou autres, de refuser l'entrée des dits

bâtiments aux dits Maîtres, ou de les troubler dans les vi-

sites, sous peine de cent livres d'amende, même d'être pro-
cédé contre eux extraordinairement encas de violence.

XXX. Les Maîtres Maçons seront pareillement tenus,au

nombre de quatre, lesquels seront nommés par la Chambre

des Bâtiments, à tour de rôle, de faire au moins une fois

chaque mois la visite des Carrières, Fours et Magasins à

Plâtre dans laville, les fauxbourgs et la banlieue deParis,
à l'effet de veiller à ce qu'il soit fabriqué et mesuré suivant

les règlements concernant l'Art de la Maçonnerie; l'Huissier

recevra les procès-verbaux de contravention, et il y sera

statué en ladite Chambre en laforme prescrite par les ar-

ticles précédens.

XXXI. Les frais de visites de Police prescrites parles

articles ci-dessus, et ceux des procédures aux quelles elles

donneront lieu, et des jugemens qui interviendront sur

icelles, seront avancés par les Syndics et Adjoints, les quels
seront tenus de poursuivre le recouvrement desdépens et

autres condamnations qui auront été adjugés la Commu-

nauté, et de s'en charger en recette. Nepourront les dits

frais et dépens leur être passés en dépenses, qu'en rappor-
tant les procès-verbaux, Jugement de condamnation, exécu-
toires de dépens, et autres pièces suffisantes, ensemble les
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exécutoires de dépens, ou les mémoires de Procureurs arrêtés

en la forme ordinaire.

XXXII. Toutes les contestations qui s'élèveront à l'oc-

casion de la construction des Bâtiments ou du défaut de

qualité de la part de l'Entrepreneur, seront portées à la

Chambre des Bâtiments. Quant à celles qui concerneront

l'administration de la Communauté, celle de ses revenus et

les contraventions auxRèglemens de Police, elles seront

portées au Châtelet devant le sieur Lieutenant Général de

Police.

XXXIII. Enjoignons aux Compagnons Maçons,Tail-

leurs et Scieurs depierres, et Manoeuvres, de porter hon-

neur et respect aux Maistres de laCommunauté, et particu-
lièrement à ceux qui seront commis pour les visites de Po-

lice et l'exécution des Juge:nens de la Chambre, leur dé-

fendons de s'attrouper, ni cabaler pour faire la loi aux

Maîtres, et augmenter le prix' des ouvrages et journées, sous

peine de punition exemplaire.

En 1783, les salaires des ouvriers maçons et tail-

leurs de pierre étaient ainsi fixés,'

dpparcilleur, 3 livres; tailleur de pierre, de 35 à

45 sous; poseur, 45 sous; scieur de pierre dîcre à la

tache, 4 à 5 sous lepied carré et jusqu'à 10 sous pour
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la pierre de liais scieur de pierre tendre, 35 à

40 sous; compagnon maçon, 40 sous; lim.oicsin, (cons-
truisant les ouvrages en mortier), 36 sous; manœu-

vres (batteurs de plâtre, bardeurs, etc.), 25 à

30 sous.

Enfin, classé parmi les ouvriers, apparaît le toi-

seur, chargé de mesurer les ouvrages a suivant les

usages et la loi n, de dresser lesmémoires. « Le prix
de son travail est ordinairement de 10 pour 1.000 du

montant des mémoires et moins dans les grands
édifices e (1).

Ces salaires ouvriers étaient insuffisants, la plu-

part du temps, on va voir pourquoi

Les compagnons, dit Messance, « dans les jours
où le travail abonde, se nourrissent et s'habillent

comme des bourgeois. ils dissipent tout ce qu'ils

gagnent et ne sont sobres toute la semaineque pour

s'enivrer les jours de fête. Et ces jours sont nom-

breux.'» »

« Les ouvriers font ce au'ils appellent le lundi et

même le mardi », dit Mercier. Il' Si les salaires sont

de 40 et de 50 sous par jour, ils suffisent pour leur

procurer trois jours de loisir par semaine. De là

l'habitude de l'oisiveté, des distractions coûteuses,

de nouveaux besoins, auxquels un travail régulier

ne saurait désormais satisfaire ».

(1)LucoTTE,architecte,L'Artde laMaçonnerie,1783.
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12.

On ne peut s'empêcher d'établir. ici un rapproche-
ment entre les mœurs ouvrières de la fin du xvni6 siè-

cle et celles de l'époque actuelle. On constate alors

qu'il y a, entre les deux époques, des points de res-

semblance.

Mercier, dont nous venons deparler écrivait en

1788 « Depuis trente ans, on a. bâti dix mille mai-

sons nouvelles. (1). La maçonnerie a recomposé un

tiers de Paris; on a spéculé sur les terrains; on a

appelé des régiments de limousins.

Paris, en effet, était alors possédé de la rage de

bâtir les maçons travaillaient la nuit, avec double

salaire ils contruisaient des maisons en six semai-

nes, l'Opéra du boulevard Saint-Martin en75 jours,
un château (2) en moins de deux mois. Le gouverne-

ment recula alors les limites de Parisjusqu'à l'en-

ceinte des fermiers-généraux, appelée plus tard

c murs de l'octroi ». Ces murs avaient six lieues de

tour et quinze pieds de hauteur.

Comme tous les autrescitoyens, les maçons prirent

(1) AParis.
(2)CeluideBagatelle.
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part aux événements politiques et militaires de la

grande révolution. On les trouve aux armées

Kléber était fils d'un maçon de Strasbourg; les plus
influents et les plus expérimentés des non-valides

siègent dans les comités des sections. Parmi les élec-

teurs de l'Hôtel de Ville qui nommaient les députés
et leurs suppléants, les liaut-jurés, les curés, les pro-

cureurs et juges, l'accusateur public, etc. nous trou-

vons une quantité d'entrepreneurs de bâtiments,

d'architectes-entrepreneurs dont l'un Mouchet, de

la section de l'Oratoire, est en même temps, capi-
taine de grenadiers volontaires, tandis que Vergnaux,

de la section Notre-Dame, est assesseur dujuge de

paix et volontaire du bataillon de cette section; de

maçons comme Bachelier, de la section du Jardin

des Plantes, qui est sergent au bataillon de Saint-

Nicolas du Chardonnet, etc.,etc. L'auteur dramatique

et académicien Sedaine, maçon (1), fait partie de

cette assemblée municipale.

Une ordonnance, de police du 26 septembre 1806,

fixe ainsi la durée dela journée des maçons, tailleurs

de pierre, couvreurs, carreleurs, paveurs, terrassiers,

charpentiers, etc.
1

(1) Voyez aux notes, l'article qui concerne Sedaine.
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Du le' avril au 30 septembre,elle commence à
6 heuresdu matin et finit à 7heures dusoir, avec
deuxrepas,l'un de9 à 10et l'autre de 2à 3 heures.
En hiver, la journéecommenceà 7 heures.dumatin;
elle setermine aujour défaillant D.L'uniquerepas,
dans cettesaison,a lieu de10 à11heures.

L'abolition des corporations amenait forcément
l'isolément desgens de métiers, ouvriers et maîtres.
Ceux-ci avaient cependant, comme autrefois, à dé-
fendre leurs intérêts généraux et particuliers ils
reconnaissaient plus que jamais, la nécessité d'un
lien collectif et d'un effortcommun. Ils avaient déjà
à lutter contre lesdébordements sociauxet, en même

temps, contre l'abaissement du niveaumoyen de

l'intelligence pratique, phénomène quiavait immé-
diatement suivi la disparition de l'organisation sécu-
laire industrielle, remplacée parune liberté exces-
sive. Mais ils ne pouvaient que déplorer leur impuis-
sa,nce.

Plusieurs tentatives, infructueuses dureste, ten-
dirent alors au rétablissementdes corporations avec
les améliorations quedes esprits éclairés réclamaient.
Les charpentiers et les maçons remirent au ministre
de l'intérieur, le 17 novembre1814,une pétition qui
demandait le rétablissementde leurs communautés,
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conformément- aux -lettres-patentes de 1782. Mais

cette démarche n'eut aucune suite.

Les assemblées des anciens maîtres des métiers do

Paris se tenaient encore dans. la Chambre des Bas-

timens, siège d'une juridiction dont nous avons

parlé, (1) installée, à la fin du xviie siècle, rue de

la Mortellerie (2) c'est dans ce local que nous trou-

vons les maçons du xix" siècle, réunis dès 1810, avec

un règlement en 33 articles homologué par le préfet

de police Dubois, le 13 janvier.

Ge règlement divisait les entrepreneurs de maçon-

nerie en quatre classes, suivant le taux de leur

patente; ils étaient tous tenus de faire partie du

Bureau des 'Entrepreneurs (3).Les cotisations étaient

tarifées selon les classes; elles variaient entre 10 à

40 francs.

Les entrepreneurs, réunis en Assemblée générale,

élisaient, pour trois ans, 24 électeurs qui choisissaient

trois délégués auprès du préfet de police. Ces délé-

gués, (qui représentaient les anciens jurés des cor-

porations), -désignaient les entrepreneurs devant

accompagner les commissaires depolice chargés de

visiter les bâtiments enpéril et de veiller à la démo-

lition ou à la réparation des ouvrages défectueux.

(1)Voyez aux notesci-après.
(2) La rue de la Mortellerie commençait rue duFiguier et se

terminait rue Jacques de-Brosse. Elle reçut le nom de l'Hôtel-
de-Villeen 1835.

(3) C'est le titre de cette première association syndicale.
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Toutes les séances avaient lieu en présence d'un

commissaire de police qui en dressait un procès-

verbal.

En même temps que ce règlement, apparaît une

ordonnance qui enjoint aux maîtres maçons de se

faire inscrire à la préfecture de police, d'y déposer

un double du poinçon qui doit marquer leurs outils.

Il est interdit, dans cet arrêté, aux ouvriers de se

coaliser pour « suspendre, empêcher ou enchérir les

travaux D. Tout propriétaire qui emploie des compa-

gnons à son compte pendant plus de deux jours, est

tenu d'en faire la déclaration à lapolice.

Les maçons réunis étaient en 1810, au nombre de

386 en 1822, ils ne sont que 240 en 1828, on n'en

compte plus que 181.

En 1831, ils réclamèrent, par voie de .pétition

« l'obligation de ne délivrer des patentes qu'à des

gens capables et soumis à examen préalable; la

surveillance sévère des constructions, en vue d'empê-

cher les mal-façons l'établissement d'une juridiction

spéciale pour le bâtiment; enfin la modification de

l'article du Code civil sur le privilège du construc-

teur

Cette pétition ne fut point accueillie.

En 1834,les entrepreneursdemaçonnerieréorga-
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nisèrent leur société, en s'imposant de nouveaux sta-

tuts qu'ils soumirent à l'autorité. Lepréfet de police

répondit « qu'il ne s'opposait pasà ce que les entre-

preneurs se réunissent, comme par le passé, pour
conférer sur l'art de la bâtisse et pour prévenir les

mal-façons et vices de construction. Mais il refusa

d'homologuer les statuts, en se retranchant derrière

la loi de 1791 qui interdisait toute assemblée de cor-

poration.

Enfin, en 1838, de nouveaux règlements sont éla-

borés les maçons sont alors installés rue du Renard-

Saint-Sauveur, puis ils se transportent rue Grenier-

Saint-Lazare, avec les charpentiers, les menuisiers

et les peintres.

En 1839, les statuts se développent davantage le

Bureau des Entrepreneurs se transforme en Chambre

syndicale des Entrepreneurs de maçonnerie de la

Pille de Paris et du département de la Seine » qui
est constituée « pour veiller aux intérêts généraux
des propriétaires et des constructeurs du bâtiment,

étudier et proposer.. tous les perfectionnements dans

l'art de bâtir et quand elle en sera requise, donner

son avis sur toutes lesquestions qui se rattachent à

la construction, à l'emploi, à la valeur comparative

des matériaux ».

La Chambre donne aussi sonavis cc à la demande

des parties, sur les contestations relatives àl'éxecu-

tion ou à l'interprétation des marchés, sur les mal-
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façons ou autres réclamations contre les entrepre-

neurs à l'occasion de leurs travaux et sur tout ce

qui tient à leurs obligations, aux usages et aux règles

de l'art de bâtir. »

Chaque année, la chambre établira les sous-détails

des prix des travaux, le cou-rs des matériaux, lés prix

des salaires; elle créera des concours avec prix et

récompenses enfin, elle fondera un musée de maté-

riaux et de modèles et une bibliothèque.

En 1849, la Chambre deMaçonnerie s'installe rue

de la Sainte-Chapelle et, en 1872, rue de Lutèce,

siège actuel du groupie important de l'Industrie et

du Bâtiment, composé actuellement de quarante

chambres syndicales, celle de la Maçonnerie étant au

deuxième rang de la liste par ordre d'ancienneté de

fondation.

Les Chambres syndicales patronales, légalement

constituées aujourd'hui, sont des unions profession-

nelles qui veillent aux intérêts de la corporations, étu-

dient les projets de loi et de décrets qui touchent à

leur industrie, s'intéressent à tout ce qui peut amener

quelque progrès au point de vue de la marche en

avant matérielle et morale.

Elles servent d'arbitres, à peu près gratuitement,

dans les différends commerciaux et industriels; elles

ont créé des Cours professionnels; elles décernent des
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récompenses aux anciens ouvriers qui ont mérité, par
leur bonne conduite et leurdévouement, l'amitié et
la reconnaissance desmaîtres que l'on appelle aujour-
d'hui despatrons, désignation qui rappelle le titre de
ceux qui, chez les anciensservaient, aux plus faibles,
de protecteurs naturels, d'appuis moraux.

Pénétrées des idées desolidarité, les Chambres syn-
dicales se considèrentcomme les dépositaires desvieil-

les traditions, des sentiments généreux qui animaient
les anciennes corporations et qui leur donnèrent la

force et la gloire.
Les syndicats patronaux de maçons sont actuelle-

ment, en France, au nombre de 13(1).
La Chambre syndicale des Entrepreneurs de Maçon-

nerie de la Ville de Paris et du Département de la
Seine afondé, en 1890,des Coursprofe,ssionnels gra-
tuits dans lesquels on enseigne la géométrie, le des-

sin, la stéréotomie, le métré, etc.

Chargée par.le Tribunal de Commerce d'arbitrages
en matières detravaux, cette Chambre a, de 1867
à 1900, examiné 9.395 affaires dont 6.057 ont été con-
ciliées.

Elle a créé un organe officiel hebdomadaire et un
office de placement pour les commis, maîtres-compa-
gnons et ouvriers.

(I) Deplus, unegrandequantité d'entrepreneursde Maçonne-
rie font partie des Chambres du Bâtiment deprovince quiont
groupe,sous cetitre, lesdiversesindustries de laconstruction.
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Enfin, après avoir établi, depuis de longues années,

une Assurance contre les accidents, elle a institué un

Syndicat de garantie placé sous le contrôle de l'Etat

qui, pour l'exercice 1899-1900, a reçu 63.503.622 francs

de déclarations de main-d'œuvre et plus de 2.000.000

de cotisations.

Les opérations du Syndicat sont dirigées par un

Conseil d'Achministration composé de 42 membres

élus. Ce conseil a, à sa tête, un Bureau dont le pré-

sident actuel est M.ViLLEMix, officier de l'Intruction

publique. Ses collaborateurs immédiats sont:MM. Des-

pagnat, Moreau et 'Duteil, vice-présidents, Douane,

trésorier et Holley, secrétaire.

MM. Hunebelle, Mozet, Léturgeon et Dévillette,
ont dignement précédéM. Yillemin à la présidencede
cette Chambre importante qui compte actuellement
environ 500 adhérents.

L'organisation syndicale a été adoptée parles ou-
vriers du bâtiment qui n'étaient plus guère en état
d'union, depuis l'amoindrissement du compagnon-
nage (1) amené tout naturellement par l'organisa-
tion sociale nouvelle.

(1)Nousavonsfait l'historiqueducompagnonnagedesmétiers
dansnotreouvrage drfisans etCompagnons.Cependant,nous
enparlonsci-après,en cequi touchelesMaçonset Tailleursde
pierre.
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Ils ont créé deschambres ouvrièressur tous les

points du territoire; elles devraient surtouts'occuper
d'établir de bonnes relations avec lesSyndicats patro-
naux, ce qui leur serait trèsprofitable. Malheureuse-
ment, les ouvriers necomprennent pas queles syndi-
cats doivent être lesdépositaires de la méthode lente,
mais sûre, qui développerala solidarité entre tous les
travailleurs. La grève est l'arme principale de ceux

qui servent l'ambition despoliticiens, au grand dom-

mage des malheureuxqui se laissent sottementpous-
ser audésespoiret à la misère.

D'après le dernier annuaire desSyndicats profes-
sionnels,.publication du Ministère du Commerce et
de l'Industrie t,l), les syndicats des ouvriersmaçons
français sont aunombre de 95, dont 7 pour le dépar-
tement de la Seine.

Il existait entout, en 1902, 6.344syndicats indus-
triels et commerciaux dont 2.609 patronaux, avec
185.199membres; 3.680 ouvriers, avec 614.204mem-
bres 155 mixtes, c'est-à-dire composésde patrons
et d'ouvriers, avec 34.446 membres. Enoutre, on

comptait 2.204syndicats agricoles avec 533.454 mem-
bres. Sur environ dix millions de travailleursfrançais
divers, 1.367.303 seulement sont doncsyndiqués.

Signalons, pourfaire la part du mouvement social

(1) Année1902.
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et économique qui domine notre époque, l'existence

des associations professionnelles ouvrières de maçons.

Nous en connaissons deux a Paris Les Maçons de

Paris et la Maçonnerie parisienne.

Nous avons parlé ailleurs des constructions qui
s'élevèrent à Paris sous lepremier Empire, la Restau-

ration et le règne de Louis-Philippe (1). Nous n'y

reviendrons pas. Mais nous ne pouvons cependant pas-

ser sous silence le rôle important que les maçons jouè-

rent soûs Napoléon III et sous la troisième Républi-

que, époques pendant lesquellesla capitale se trans-

forma, comme s'était transformée la Romeantique
sous Auguste.

La continuation des palais du Louvre, le dégage-

ment des abords de l'hôtel deville, l'ouverture de

boulevards grandioses dont l'un traverse la ville du

nord au sud (2), tandis qu'un autre fait ceinture à

la rive gauche (3), des quartiers somptueux tout en-

tiers remplaçant de mornes plaines (4), le dégage-

ment de la place de l'Etoile avec sesmerveilleuses

avenues, la transformation des Champs Elysées, la

(1) Les CHARPENTIERS,élude historique, p.202et suivantes.

(2) Les boulevards Saint-Michel, du Palais, Sébastopol.
(3) Le boulevard Saint-Germain.

(4)LequartierMonceau.
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continuation de la rue deRivoli, voilà les principaux
embellissements de la ville, auxquels il faut ajouter
de nombreux percements de rues et une quantité de

bâtiments et d'édifices élevés de tous côtés.

L'enquête faite en 1860 par la Chambre de Com-

îserce de Paris rappelle que la maçonnerie, a mettant

à profit les découvertes de lascience moderne, a im-

primé à ses travaux une rapidité inconnue; qu'elle
utilise la lumière électrique pour éclairer ses chan-

tiers pendant la nuit et qu'elle emploie des machines

nouvelles pour monter et transporter ses matériaux.

Ces outils sont actionnés par des moteurs àvapeur
ou même électriques; sur des voies de chemins de

fer roulent des wagonnets à bascule apportant les

plus lourdes charges à pied-d'œuvre; des ponts rou-

lants, des grues, des chèvres mobiles, des treuils per-

fectionnés, des broyeurs de pierre, des excavateurs,

des binards àplateaux mobiles, des sapines avec monte-

charges hydrauliques, des chaînes sans fin etenfin,

en dernier lieu, la nouvelle scie diamantée de From-

holt qui, à raison de 300 tours à la minute, divise

les pierres de taille placées sur des chariots automa-

tiques, voilà une partie du matériel prodigieux qui

permet aux maçons de nos jours (que nous appelons

entrepreneurs de travaux publics), de construire,

comme par enchantement, des portions de ville tout

entières. Nous enpassons volontairement, la liste de

ces engins étant, pour ainsi dire, interminable.
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Au temps de notre jeunesse, Paris, qui passait déjà

pour la. plus belle ville du monde, avait des rues

étroites et mal percées; des réverbères à l'huile éclai-

raient la plupart de ces voies. Lesfaçades de ses mai-

sons étaient ravalées en plâtre noirci par le temps

et la pestilence de la ville; les logements étaient mal

distribués, aérés imparfaitement; les cabinets indis-

pensables étaient souvent communs, les escaliers pres-

que toujours raides, himiides et obscurs.

Aujourd'hui les rues sont droites etlarges; l'air y
circule abondamment; les eaux s'écoulent hors de la

vue. Les ma,isons ont des façades de pierre; les appar-
tements sont divisés avec goût on ne passe plus par
les pièces principales pour accéder aux chambres se-

condaires. L'eau est abondante; le gaz et l'électricité

sont distribués avec profusion. Des ascenseurs sont

placés dans les maisons de luxe. Celle des ouvriers

sont plus confortables que les habitations des bour-

geois du siècle dernier.

Que dirait le constructeur d'autrefois s'ilvoyait ces

merv eilles Il les admirerait certainement. Mais, ren-

trant en lui-même, s'il comparaît son existence pai-

sible monotone sans doute àla vie active, fié-

vreuse de l'entrepreneur d'aujourd'hui, il plaindrait
de tout son coeur l'homme qui le remplace de notre

temps,
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Celui-ci se débat contre une concurrence effrénée,

inconnue des anciennes corporations; il a d'énormes

charges lourds impôts, loyers écrasants, personnel
nombreux. Cepersonnel, son intérêt est de leconser-

ver, s'il a des qualités appréciables. Pour cela, quefait

notre homme?

Afin de trouver du travail, l'entrepreneur actuel

visite journellement les architectes, dispensateurs de

la besogne il dresse des devis à lahâte, traite des

affaires quelquefois sans bénéfices afin d'entretenir

l'activité dans sa maison. Il accumule sur sa tête des

responsabilités effrayantes qu'un Code draconnien lui

impose dix ans de garantie contre les avaries de la

construction, même déterminées par les vices du sol:

trente ans si les matériaux ont. été mal employés
ou si ses ordres ont été mal interprétés dans un mo-

ment où sa surveillance s'était assoupie.

Malheureux maçon, sc serait écrié Monteil Des

procès à l'horizon, des contraventions par la faute de

charretiers ou demanœuvres, des poursuites pour re-

tards imprévus ou défaut de livraison entemps utile

par les fournisseurs, des pertes et des préoccupations

d'argent. Et par-dessus tout cela, des réglementa-
tions excessives imposées par l'Etat, des menaces per-

pétuelles de grève suivies souvent d'effet, commje
en 1831'à Bordeaux, 1840, 1842, 1865 à Paris, où les

maçons et les tailleurs de pierre abandonnèrent leurs

travaux; comme en 1898, année où la grève générale,
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amenée par la surabondance desaffaires, fut pronon-

cée et mise en partie à exécution pendant un mois (1).
N'avions-nous pas raison de dire tout à l'heure que

l'entrepreneur d'aujourd'hui est fort à plaindre, sur-
tout quand l'on considère que les travaux de la cons-

truction, suivant le mouvement général qui nous em-

porte de la vapeur à l'électricité, doivent surgir à vue

d'œil, comme éclosent lespalais d'or sous le geste et

le coup de baguette des fées ?

(1)Du 13septembreau 14octobre.
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LES MAÇONS ET TAILLEURS DE PIERRE

dans LE compagnonnage

Nous avons longuement parlé, dans plusieurs de

nos études, des ouvriers des diverses corporations de

métiers qui ont fait partie de la puissante association

du compagnonnage ( t).
X ous ne reviendrons pas sur ce que nous avons dit

à-propos des origines de cette société qui, suivant nous,

ne date que du déclin du moyen-âge, contrairement

aux légendes qui la font remonter aux temps bibliques.

Le compagnonnage, société secrète, admirable institu-

tion d'assistance fraternelle, fut le résultat de l'imper-

fection du monade industriel ancien qui, à un certain

moment, sépara le maître de l'ouvrier, tous deux jus-

que là étroitement unis, vivant au sein d'un même

foyer. Lorsque, par l'exagération de l'esprit de mono-

pole, la maîtrise fut devenue inabordable àl'ouvrier,

et que le maître ne regarda plus son auxiliaire que

comme un être inférieur, celui-ci alla chercher, dans

(1) Voir Artisans et Compagnons p.143. Les Serruriers,
p. 211. Les Menuisiers, p. 2:<J1. Les Charpentiers, p. 216.
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13,

des milieux nouveaux, l'assistance amicale disparue
sous l'inspiration de l'égoïsme.

Nous nous bornerons ici à rappeler sommairement
le rôle que les maçons et surtout les tailleurs de pier-
re ont joué dans le compagnonnage qui, en se frac-

tionnant en groupes divers, se détourna en partie de

son but et, tout en gardant cependant les obligations

générales, devint la source d'inimitiés trop souvent

mortelles.

Les tailleurs de pierre passent pour les premier

parmi les fondateurs du compagnonnage. Ils préten-
dent descendre d'Hiram etsoutiennent que leur ini-
tiation date de558 avant J.C.

Ce qui paraît certain, c'est qu'ils coopérèrent à l'édi-
fication de la cathédrale d'Orléans (xve siècle). Pen-
dant cetravail, un désaccord survint entre leurs chefs:

Jacques Moler et Soubise; les ouvriers abandonnèrent
les chantiers. Mais les tailleurs depierre furent des

premiers à rentrer dans le devoir etsuivirent maître

Jacques qu'ils considéraient commeleur père..
Plus tard. les enfants ole maîtreJacques sont con-

nus sous le nomde compagnons du devoir (ou Levoi-

rants), Loups, Loups-garous.
Ils portent des cannes et des rubans de toutes les

couleurs attachés derrière le cou et sur la poitrine.
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L'aspirant, le jeune homme porte des rubans verts et

bleus attachés àla boutonnière (1).
Ainsi que les charpentiers, les compagnons tail-

leurs de pierre comptent, Darmi eux, d'éminents pro-

fesseurs de trait. De touttemps, le compagnonnage a

eu ses écoles professionnelles où l'on enseignait le

tracé géométrique, la coupe et l'appareil de la pierre.

En ,1742, les tailleurs depierre compagnonsdu de-
vcir jouèrent la ville de Lyon contre lescompagnons
passants ils la gagnèrent; c'est-à-dire qu'ils en mono-

polisèrent le travail à leur profit, pendant cent ans.
Leurs adversaires voulurentreprendre possessiondes
chantiers de la ville en 1826 descombats acharnés

s'ensuivirent, il y eut des morts et des blessés. Pour-
suivis par la justice, les auteursde ces troubles furent

emprisonnéset plusieurs d'entre eux furent condam-
nés aux travaux forcés.

En 1816, une véritable bataille rangée s'engagea
entre les compagnons de Salomon etles enfants de
maître Jacques.Cette action sanglante se déroula au-
près de Yergèze, dans le département du Gard. Le
chef debande despremiers se nommait u Sans-Façon

(1)Cescouleurssont symboliquesl'innocencea leblanc,
l'accorddescompagnonsle bleu,la sciencelerouge,le deuil le
noir,etc.
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de GrenobIe ». Le chant de guerre qui suit rappelle
cet exploit.

Entre Mus et Vergèze,
Nos honnêtes compagnons
Ont fait battre en retraite
Trois fois ces chiens capons.
Pas de charge en avant!

Repoussons ces brigands,
Ces chiens de dévorants

Qui n'ont pas de bon sang (1).

Ces luttes se répétaient sans cesse. On cite, parmi
les dernières rixes qui eurent quelque importance
celles de 1842 àMaisons-Laffitte et de1845 àMarseille,
où l'un des combattants fut mortellement atteint.

En 182G,les Loups et lescompagnons passantsvou-
lant, par un témoignage visible, établir leurs mérites

respectifs, s'accordèrent à ouvrir un concours entre
les deux sociétés.L'enjeu était de 8.000francs; l'ar-

gent fut déposéchez un notaire deParis et le local

choisi, place Dauphine.
Mais les compagnons passants agirentde ruse ils

percèrent la cloison dela chambre où travaillait leur

représentant et certains outils défendus lui furentpas-

(1)MartinSaint-Léon.LeCompagnonnage,p.272.
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ses par cette ouverture. Il y eut procÔ3 et le prix fut

adjugé aux Loups.

On sait qu'après la révolution de1848,des tenta-
tives de conciliation eurent lieu entreles divers grou-
pes du compagnonnage.Uue constitution, réunissant
toutes lessociétés,fut élaborée sous la direction d'un
tailleur de pierre, enfant deSalomon,dit « La Fran-
chise deCastelnaudary (1). Les compagnonsréconci-
liés défilèrent le 21mai, jour de la fête de la Con-

corde,devant le Gouvernementprovisoire, au bruit des

applaudissements de la foule. Lesmaçons portaient-
comme chef-d'œuvre lareprésentation du dôme des
Invalides et les tailleurs de pierre, le modèle d'un

pala,i.s.

Les tailleurs depierre, compagnons actuels, font
partie de l'une, desdeux sociétéssuivantes le Devoir
de liberté et le Devoir. Ceux-ci sont les compagnons
qui n'ont jamais transigé, qui sont restésfidèles au
Devoir.

Quoique le compagnonnage tende,de plus en plus,

(1)Sonvrai nométaitDenot.
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à disparaître, l'Office du Travail (1), évalue le nombre

des membres du compagnonnage, pour1894, à 8.700

dont 3.000 compagnons dits actifs, 2.000 actifs et

alaciens de l'Union- compagnonnique et 3.700 de

l'Union des Travailleurs du Tour de France. Cestra-

vailleurs sont répartis entre 99 groupes, 18 professions

et 38 villes différentes.

(1) Office du travail Les Associationsprofessionnelles, p.90
et sulv.
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Les batleurs do plâtre d'après Bertaux-Duplessis

NOTES

CURIOSITÉS DU MÉTIER. REMARQUES HISTORIQUES ET

ARCHÉOLOGIQUES. BIOGRAPHIE DES CÉLÉBRITÉS DU MÉTIER.

PAGE 10. Les hirondelles ne sont pas les seuls animaux

qui pratiquent les arts et métiers.

Avec de l'imagination, comme le fait remarquer G. Co-

lomb, on peut trouver chez les bêtes, certains actes qui

sont des rudiments de l'industrie de la construction.
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Nous citerons, par exemple, les insectes del'ordre des

hyménoptères, qui fabriquent des nids d'argile convertio

en mortier et pétrie avec du gravier à angles aigus, en

guise de moellons. Les abeilles maçonnes appartiennent à

cette famille; elles ferment leurs nids avec des couvercles

en forme de dômes faits dece même mortier.

Les guêpes eumènes construisent des nidsen forme de

coupole qui rappellent, en petit, les huttes des Esquimaux.
Certains oiseaux ont des nids d'argile précédés de cou-

loirs conduisant àdes chambres relativement spacieuses.
Les termites ou fourmis blanches fabriquent de véri-

tables montagnes artificielles qui ont la forme de dômes;
les parois en sont presque aussi dures que la brique et

épaisses de 0 m. 60 à0 m. 80, lé tout d'argile triturée et

maçonnée. A l'intérieur de ces vastes nids, sont des plan-
chers supportés par des piliers ils divisent le monticule

en plusieurs étages et des rampes, en guise d'escaliers, les

font communiquer entre eux.

Les castors se bâtissent des huttes de 3à 4 mètres de

diamètre à la base etde 2 à 3 mètres dehauteur; ces habi-

tations sont en bois disposés comme des charpentes et

hourdés avec de la vase.

Ces intelligents animaux détournent leseaux, créent des

étangs artificiels au moyen de digues et ces ouvrages sont

composés de pieux alignés, enfoncés dans le sol et reliés

avec des branches flexibles dont les interstices sont bou-

chés avec desterres grasses et des pierres qui y sont incor-

porées. Le barrage a une épaisseur variant de 3.à 4 mètres
à la base et de0 m. 60 au sommet; il est disposé en forme

de talus pour supporter la pression de la masse d'eau.

Quelquefois la digue atteint des longueurs de 150 à
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160 mètres elle est toujours complétée par un écoulement

de trop-plein.
Ces œuvres sont merveilleuses etdes plus étonnantes au

point de vue de la conception d'une intelligence animale

de beaucoup supérieure, suivant nous, il, ce qu'on appelle
l'instinct.

PAGE 26. On sait que les Egyptiens faisaient un

grand usage de la brique, soit cuite, soit simplement séchée

au soleil. Une peinture, découverte dans un tombeau, re-

présente tous les procédés de fabrication de cet accessoire

si utile de la construction. D'après Pline, les murs de

Babylone étaient construits avec des briques hourdées et

scellées avec du bitume (1).

PAGE 34. La liberté, c'est actuellement, le plus sou-

vent de la licence; l'égalité qui ne peut exister dans un

sens absolu, puisque la nature s'y oppose formellement,

devrait être de la justice. Reste la fraternité qui n'existe

que là où on ne la voit pas suffisamment, c'est-à-dire dans

l'assistance sociale.

Ceci dit, il est évident que l'organisation ouvrière d'au-

trefois, malgré ses défectuosités, était loin d'être sans

mérites.

(1) Voir IVosiilétiers à travers lesâges,au chapitre concernant
les Egyptiens, p. 58 et suivantes.
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PAGE 36. Les démolitions nécessitéespar l'aligne-
ment des rues du Petit-Pont etSaint-Jacques entraîne-

ront la disparition des restes dela Chapelle de Saint-

Blaise, datant du xue siècle et reconstruite en 1684. Ces

ruines sont enclavées dans l'une des maisons dela rue

Galande. On pense qu'elles seront transportées au musée

de Cluny (1).

Menaçant ruine vers le milieu du xvine siècle, la cha-

pelle Saint-Blaise fut abandonnée et le service en fut

transféré à Saint-Yves, siège d'une confrérie deprocu-
reurs et d'avocats, dans la rue Saint-Jacques.

On remarquait, rue Galande, les maisons àl'enseigne
du Cheval blanc et du SanijHer. Auprès d'elles, était un

passage conduisant à« lia chapelle Saint-Blaise et Saint-

Louis ». Le mur de cette vieille chapelle « attenant à

Saint-Julien, était tout couvert d'histoires peintes où

entre autres étaient représentés les faits et gestes de

saint Louis, roi de France » (2).

PAGE 44. La Place aux-Chats oùl'on voit ici établi un

poste du guet, est l'impasse des Bourdonnais d'aujour-
d'hui.. Elle s'est appelée successivement: Marché aux

Pourceaux, l'lace aux Claccts, Foire aux Claiens, Rite du

Cul-de-sac, G'-uL-de-saccle La Foire aux Chiens.

(1) Ceci est écrit en 1P03. Larousse indique que la chapelleSaint-Blaise était rue de la liortellerie; c'est uneerreur.
Du Breuil.
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PAGE 55. En 1293, la rue Jean-Jacques-Rousseau, qui
contournait extérieurement l'enceinte de Philippe-Au-

guste, était dénommée Ilue M averse où y a une platrière.
Plus tard, elle s'appela .rue Plûtrière. Nous supposons
qu'il y eut là une fabrique de plâtre avec ses'fours.

Au commencement du xmc siècle, la rue Domat portait
le nom de Rite des Plâtriers; en 1300, elle se nomme Rue

Plâtrzère et au xv°siècle Rue dit Plâtre. Ony exploitait
une plâtrière. En 1864, elle s'appelait encore Rue clu

Plâtre-Saint-Jacques.
En 1646, la rue Poliveau, qui fut percée au commence-

ment du XIIIe siècle, portait le nom de Rue des Carrières,

parce que des carrières deplâtre ou de pierres s'y trou-

vaient.

PAGE 61. Le mortellier, dont le métier a depuis long-

temps disparu, était « celui qui brisait certaines pierres
dures pour en faire du ciment ». C'est du moins, l'opinion
de Maurice Lachâtre, de Pierre Larousse et deLittré;

ce dernier donne pour étymologie du mot mortellier, le

bas-latin morteWt qui s'est dit pour mortarium, mortier.

Nous ajoutons que cet artisan pouvait aussi préparer,

d'avance, certains mortiers dont l'emploi a disparu. Lu-

cotte (1) nous donne la recette suivante pour fabriquer
l'un d'eux:

(1) Ingénieur français 1693-1761.On lui doit divers ouvrages,
entre autre une Architecture hydraulique, 4 vol. in-40, encore
recherchée de nos jours.
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« .Le mortier de chaux et decendrée se fait en déposant la

cendrée dans le fond d'un bassin appelé batterie, pavé et

muré dans lacirconférence depierres plates et unies, net-

toyées etbien propres. On éteint, à côté, dans un autre bassin

plus élevé, de la chaux, environ la moitié du volume de la

cendrée, avec del'eau en suffisance qu'on laisse couler dans

la batterie, à travers une claie defil d'archal. On bat le tout

ensemble, pendant quelques jours desuite et à diverses re-

prises avec des houes etdemoiselles, jusqu'à ce que le mortier

se forme en pâte fine et grasse; ainsi fait, on l'emploie aus-

sitôt et on le conserve ezzbon état pendant Plusieurs moins,à

l'abri de la poussière, du soleil et de la pluie. Il faut avoir

soin, lorsqu'on le remue pour s'en servir, d'y mettre très peu

d'eau, et même point du tout, s'il est possible, car à force

de bras, il peut devenir gras et liquide, l'eau ne'tendant qu'à
le dégraisser et à diminuer sa bonté. On y mêle quelque-
fois un sixième detuileaux pilés. Bélidor (i) préfère la ter-

rasse deHollande, ce qui fait, dit-il, le mortier le plus parfait

qu'il soit d'imaginer pour les édi fices aquatiques. Une des

qualités de ce mortier est de negerser ni éclater, lorsqu'il est

employé pendant les mois d'avril, mai, juin et juillet. »

Remarquons quel'on appelle « cendrée deTournay », une

sorte de ciment hydraulique quel'on compose de poussière de

houille et de chaux (2)..

PAGE 86. La pose de la première pierre des édifices

et même des maisonsparticulières a été, depuis des temps

(1) Art de la Maçonnerie, 1783.
(2) Voyez Littbé, au mot cendrée.
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très anciens, l'objet de cérémoniesdiverses. L'usage d'y
placer des pièces de monnaie, des médailles commémora--
tives, est encore souvent suivi.

En Bretagne, on aspergeait cette pierre avec le sang
d'un coq. Dans le Morbihan, on récitait une prière pen-
dant le travail de la pose de la première pierre et l'on
ajoutait en s'adressant à lapièce de monnaie que l'on
plaçait dessous:

Quand cette maison tombera
Dans la première pierre, on te trouvera.
Tu serviras à marquer
Le temps qu'elle doit durer.

Louis XIV posa la première pierre du Louvre. On
avait préparé, à cet effet, une auge d'ébène, une truelle
d'argent et un marteau d'acierpoli avecun manche vio-
let. Colbert présenta la truelle au roi qui prit du mor-
tier dans l'auge et le répandit à l'endroit désigné. Les

entrepreneurs placèrentla pierre sur laquelle Louis XIV

frappa deux ou trois coups avec le marteauque lui pré-
senta François Villedo.

Une médaille d'or de la valeur de cent louis et une

plaque de cuivre avec inscription furent ensuite placées
par le roi dans uneentaille recouverte ensuite par la
secondepierre. Après quoi, le souverain se retira « et
ordonna qu'on donnât cent pistoles aux ouvriers pour
boire. Des trompettes quel'on avoit fait venir sur le

bord de la fondation jouèrent des fapfares, comme ils
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avoient fait à 1 arrivée de saMajesté, Le sur-intendant et

les officiers des bâtimens accompagnèrent le roi jusqu'à

la sortie de l'attelier, à la réserve du controlieur et du

premier commis du sur-intendant qui demeurèrent surle

lieu, et qui n'en'sortirent point qu'elles ne fussent recou-

vertes suffisamment (les pierres) pour ne pas appréhender

qu'on vint la nuit enlever la médaille ».

Cette cérémonie eut lieu le 17octobre 1665 (1).

PAGES 120 et 168. Comme lesmaçons de Paris, ceux de

Marseille, paraît-il, avaient mauvaise tête, puisque Das-

soucy dit d'eux

Marseille si sage et si belle,
Dont les habitans si courtois

Ont fait boire plus d'une fois

Nos guabelliers et la guabelle (2);
Où les faquins furent les roys;
Où les massons portans truelle

Chantaient nos édits et nosloys,
Sur le elaccntde Zaperronnelle ( j

Pour les punir de leurs railleries, les maçons marseil-

lais furent requis, le 2 mars 1660, d'ouvrir une large
brèche dans lerempart et ce fut par cette ouverture que
Louis XIV entra en maître dans la ville àlaquelle il

venait d'enlever certains privilèges.

(1) Mémoires dePerrault, p. 61 et suivantes.

(2) Les Aoantures de Dassoucy. Chapitre XVIII. Les préposés
à la gabelle furent,plusieurs fois jetés à lamer.

(3) C'est-à-dire: <ts'en. moquaient »,
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En 1622, Richard Champion, maître maçon, achetait,
des religieuses du couvent des Filles-Dieu, un terrain de
12 toises et demie situé rueBeauregard. Il le paya 48 livres

tournois, c'est-à-dire moins de 4 livres la toise, plus 12 sols

par an comme redevance seigneuriale à ce couvent. Un

nommé Chapelle, entrepreneur des bâtiments du roi, pos-
séda, plus tard, la maison construite sur cet emplace-
ment (1).

Les prix des terrains adjacents augmentèrent vite, car

un serrurier acquit en 1646,' des mêmes religieuses, un

terrain, boulevard Bonne-Nouvelle et il lepaya 25 livres

tournois la toise.

En 1627, Jean Tiriot, maître maçon parisien, cons-
truit la fameusedigue de la Rochelle, de sept cent qua-
rante-sept toises de longueur. Il avait sous sa direction
une grande quantité d'ouvriers que le cardinal de Riche-
lieu avait fait venir de la Marche et duLimousin.

C'est depuis cette époque, dit-on, queles ouvriers ma-

çons de ces provinces ont coutume d'émigrer au loin.

Leurs contrées sont pauvres et ne produisent pas suf-

fisamment pour nourrir leurs habitants.

Aujourd'hui, plus de 20.000maçons et tailleurs de

pierre quittent leur pays au printemps, pour y revenir

au commencementde l'hiver. Ils se dirigent un peu dans

tous les sens,mais la majorité s'achemine sur Paris.

(1)LEFEuvE.Anciennesmaisonsde Paris.
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Jules^Hardouin Mansard (1645-1704) fils adoptif et

élève de François Mansard, fut, a abord tailleur ;dè,

pierre et maçon. Il devint premier architecte et surin-

tendant des bâtiments du roi; on lui doit le dôme desIn-

valides, le palais de Versailles, les places Vendôme et

des Victoires, le château deMarly, celui de Maisons, le.

Grand Trianon, etc.

PAGE 129. -Parmi les noms des 35 maîtres maçons, bour-

geois de Paris qui ne sont pas indiqués dans l'Arrêt du

Parlement du 5 novembre 1675, pour restreindre l'étendue

de ce document, on remarque les suivants:

Jean de la Faye, ancien de la communauté, demeurant

proche et paroisse Saint Gervais;

Marc Bourlon, ancien, demeurant rue du Férou, à Saint

Germain des Prez, paroisse Saint-Sulpice;
Michel Cherette, ancien syndic, demeurant ruë du

Temple, paroisse Saint Nicolas desChamps;

André Gittard, demeurant ruë et proche la Croix rouge,

paroisse Saint Sulpice;

Gilles Rivet, demeurant rue Saint Martin, paroisse
Saint Mederic;

Mathieu du Vivier, demeurant ruë Montmartre, pa-
roisse Saint Eustache;

Isaac Meunier, demeurant ruë Saint Denis, paroisse
Saint Sauveur;

François De Lisle, demeurant faubourg Saint Denis,

paroisse Saint Laurent;

Louis Dubois, demeurant ruë des Vertus, paroisse Saint

Nicolas des Champs;
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Jean Dorbay, demeurant ruë Montmartre, paroisse

Saint Eustache;
Isidore Chastelain, demeurant ruë SaintDenis, paroisse

Saint Laurent;
Simon Garnier, demeurant ruë duChassemidy, paroisse

Saint Sulpice;
Jean Herbert, demeurant ruëCocatrix, paroisse Saint

Pierre aux bœufs;
Antoine Dumas, demeurant ruë d'Argenteuil, paroisse

Saint Roch;
Honoré Wiet, demeurant ruë Saint Honoré, paroisse

Saint Roch;
Jean Le Coeur, demeurant rue etproche Saint Etienne

des Grecs;
Jean Baptiste Dredot, demeurant ruëVictoire, paroisse

Saint Eustache;
Jean de la Fond, demeurant ruë Sainte Foy, paroisse

Saint Sauveur;
Ismael da Ry, demeurant rue de, Olery, paroisse Saint

Eustache:

Sur .ces vingt noms, six de la particule. Mais
ce n'était pas la particule nobiliaire.

PAGE 136. Il y a eu toute une dynastie des Villedo. Le

premier en nom fut Michel Villedo, maître maçon, demeu-

rant rue du Vert-Bois. Son fils portait le même pré-
nom et -fut maître général des bâtiments du roi et des

ponts et chaussées de France, ainsi que Guillaume et

François; ceux-ci achetèrent degrands; terrains, et une
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place sur la butte des Moulins, en 1667, ce qui fit que
l'une des rues construites sur l'emplacement de cette

butte porta le nom de Villedo.

Michel Villedo, maçon, fut le génie de la famille. Il

avait projeté un canal de ceinture parisien entre la porte
de la Conférence et l'Arsenal. Ce projet, soutenu par le

père Joseph, confesseur du cardinal de Richelieu, fut

repoussé par le surintendant des finances d'alors, Claude

de Bullion.

PAGE 155. Les tarifs de travaux demaçonnerie.
Nous disons qu'il n'existait aucuntarif de cegenre avant

1692;il faut comprendre qu'il n'existait, avant le « Livre
Commode», aucune série deprix à peu près régulière.

Cependant Du Cerceau,dans sonouvrage publiéen 1611,
avait donnécinquante projets de bâtiments et lesdevis de
chacun d'eux, avecprix de détails àl'appui.

Depuis, et Morizot les cite dans l'introduction de ses
« Tableaum détaillésdesprix de tous lesouvragesdu béeti-
ment », il parut diverses séries de prix des travaux de
construction; le premier en date était dûà un médecin
du nom deSavot; il déclare cesprix « approcher du vrai
autant que faire se pourra ». Même après Claude Per-
rault, médecin et architecte de la colonnade duLouvre, il
est singulier de voir un praticien de ce genre se mêler
d'un pareil travail.

Blondel, directeur de l'Académie royale d'architecture
et maître demathématiques du Dauphin, a donné dans
son Cours ¿¡¡architectureles prix de la taille despierres,
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14.

en faisant remarquer « que les ouvriers à la journée ne

font que la moitié du travail qu'ils doivent faire, surtout

lorsque le vin. est à bon marché, parce qu'ils vont boire

que quand ils sont à la tâche, ils travaillent moinsbien,
mais plus, ,afin de gagner de plus fortes journées et de

pouvoir boire davantage ».

Il n'y a rien de nouveau sous le soleil.

L'ouvrage de Blondel fut publié en 1673.
En 1722,Bullet, architecte du roi, danssonArchitecture

pratique divise, pour la première fois, les travaux de

maçonnerie en gros et légers ouvragés, donne les indica-
tions nécessairespour les bien toiser etenfin, en indique
les prix.

En 1760,paraît l'ouvrage deDesgodetsintitulé « Traité
du toisédes bâtimens aux2csetcoutuzrzesdeParis ». Mais
il s'abstient de fixer les prix desouvrages,en disant que
« diversescauses,suivant lestemps et leslieux, font varier
le prix de lamatière et de la maind'oeuvre»;il en tire cette
conséquencequi termine sonlivre « qu'il n'est pas pos-
sible de fixer pour toujours les prix de chaque nature
d'ouvrages et qu'il est même incertain que l'on pût les
apprécier au juste pour le courant d'une seule année. »
La sagessemême lui dictait cette page.

Dans le « Tozsé général d-u Bâtiment, paru en 1761,
Ginet donne les méthodes du toiséde la maçonnerie, des
modèles demémoires et unecertaine quantité d'évalua-
tions que Morizot trouve détestables.

Enfin, citons Goupil (1774), Le Camus deMézières
(1781).,Monroy, ancien appareilleur (1785),Séguin (1788),
comme lesprédécesseursde Morizot, auquel succéda Mo-
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PAGE 173. On appelait les maîtres vidangeurs les

l'ifis et ce nom, assure-t-on, leur avait été donné parce

que les jeunes filles qui fréquentaient les Porcherons,
lieu de plaisir situé non loin d'un dépôt d'immondices,
refusaient de danser aveceux, en prononçant le mot fi!
et en faisant la moue.

De La Mare, dans son Toaité de laPolice, les appelle
ainsi: Maîtres Fifi », dit-il, « ou maîtres des basses-

œuvres, ne cureront les fosses et retraits sanspermission
de justice ».

PAGE 174. Il fut un temps où Paris renfermait

24 salpêtrières; celle de la rue de la Barouillère n° 3 fut

établie vers 1650.

Le bureau desmaçons, siègede leur administration
était installé rue desMaçons-Sorbonne, non loin deleur

chapelle de Saint-Blaise.

Un nommé Cazin « maître maçon qui demeure rue

Mouffetard, proche la fontaine, sur la paroisse de Saint-
Médard et marguillier de cette église » jouaun certain
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rôle dans l'histoire ides miracles attribués audiacre

Paris. C'était lui qui avait posé les quatre dés qui soute-

naient la tombe de marbre du diacre.Onze mois après,
il redressa cette tombe et assura que le cercueil s'étant

entr'ouvert, « il avait vu le linceul aussi blanc qu'il
devait être au moment qu'il servit à ensevelir lecorps »;

que ce corps « ne rendait aucune mauvaise odeur» et qu'en

appuyant de la main, il avait senti la solidité d'un corps
demeuré entier (1).

Ce dont on dressa procès-verbal.

Après le miracle, les légendes.
En Dauphiné, on raconteque le diable voulut, un jour,

apprendre le métier demaçon. Il fut donc installé gar-
çon servant. Mais lescompagnonsmalins, virent tout de
suite à qui ils avaient affaire. Ils lui donnèrent unpa-
nier à salade pour puiser de l'eau et une corde pour
monter le mortier. Satan disparut du chantier; le métier

de maçon était trop difficile pour lui'

Les maçonset les tailleurs depierre nantais ont choisi

l'Ascension pour leur fête parce que,disent-ils, c'est un

tailleur de pierre qui descella la dalle qui recouvrait le

tombeau de Jésus etqu'un maçon démolit le reste pour

permettre au Sauveur de s'élancer'vers'leciel.

(1)Histoire des miraculéset des convulsionnaires de Saint-
Médard,par P. F. Mathieu,p. 90.
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Les tailleurs de pierre du Morbihan racontent que le
diable sefit tailleur depierre; il avait un compagnon de
chantier auquel on donna unetâche semblableà la sienne.
Ces deux travailleurs convinrent que celui qui aurait
terminé le premier son travail, toucherait seulle salaire
des deuxouvrages.Le compagnondonna à Satan un mar-
teau de bois tandisqu'il choisissait une bonne pioché
d'acier pour lui-même. Le diable, voyant qu'il n'avançait
guère à l'ouvrage, jeta son marteau etdisparut.

Les limousins, c'est-à-dire lesmaçons qui construisent
les gros murs ont pour patron saint Léonard; ils préten-
dent qu'il est le plus grand de tous lessaints du Paradis.

Saint Cado(ou Caduad), fils d'un prince des Bretons
est aussi très vénéré par les maçons du Morbihan. On
raconte que ce bienheureux personnage obligeale diable
à lui construire un pont.

Page 210. Parmi les illustrationsde la maçonnerie,
nous nepouvons oublier de mentionner Michel-Jean

Sedaine, fils du maçon de la duchesse de Bourbon.

Sedaine, orphelinde bonneheure, fut d'abord tailleur
de pierre et maçon, puis entrepreneurde maçonnerie, rue
du Puits au Marais. Néle 2juin 1719,il mourut le 17 mai

1797 dans l'une des maisons dela rue de la Roquette
(n° 13 actuel). En 1768,noùs le trouvons secrétaire de

l'Académie royale d'architecture; en 1786, il est reçu
membre de 1Académie commelittérateur et poète; le

Déserteur, le Philosophe, sans le savoir, Richard Cœur-

de-Lion., sont les principaux ouvrages du maître maçon
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Sedaine, devenu l'un de nos célèbres auteurs dramati-

ques et le véritable créateur de l'opéra-comique.
Sedaine avait pour maîtresse unsdame Lecomte; l'ingrat

la quitta pour épouser la fille d'un avocat auConseil. La
délaissée avait offert, pour empêcher ce mariage, jusqu'à
50.003 livres àsa rivale oui les refusa.

Plus près de nous, nous trouvons le philosophe et éco-
nomiste Pierre Lerouxqui fut d'abord maçon, puis pu-
bliciste et représentant du peuple. Sa statue orne l'une
desplacesde la ville de Boussac(Creuse).

Le 12 octobre1902,un ministre, M. Doumergue, inau-

gurait à Bourganeuf, un monument élevéà la mémoire
d'un citoyen de cetteville, Martin Nadaud, dont la sta-

tue en bronze repose sur un piédestal de granit dans

lequel est sculpté un cartouche renfermant les outils

du maçon et cette phrase bien connue, imaginée par Na-

daud « Quand le bûtiment va, tozct va ».

Successivement garçonmaçon, ouvrier limousinant,

maître compagnon, représentant du peuple, proscrit à

la suite du coup d'Etat de 1851,professeur en Angleterre,

préfet de la Creusesous le Gouvernement de la Défense

nationale, puis député et questeur de la Chambre, Mar-

tin Nadaud a été la preuve que le plus humble travail-

leur peut, par ses mérites, parvenir aux situations so-

ciales les plus élevées.
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Cet ancien maçon mourut en 1898, à l'âge de 80 ans,
dans un état de pauvreté voisin de la misère.

PAGE 219. L'idée, dit G. Hanotaux, « que notre épo-

que laissera d'elle à la postérité ne sera inscrits nulle part
aussi clairement que dans les travaux publics entrepris
maintenant. On nous lira éternellement sur ces pages de

pierre ».

Si George Sand aglorifié l'art de la menuiserie dans
sesCompagnonsdu Tozrr de France etprésente Huguenin
fils comme unmodèle de dévouement social et de création

artistique, Lamartine, dans son Tailleur de pierre de
Saint Point acrééun type de travailleur obscurqui, pé-
nétré des ardeurs d'unmysticisme singulier, conçoitl'idée
de refuser son travail aux richesqui le payeraient de ses
peines pour seconsacrerentièrement aux pauvres dont il
n'accepte aucun salaire. Claude, le tailleur de pierre du
poète, est un poète lui-même,en mêmetemps qu'unphilo-
sophe rustiqueet un socialiste très avancédont l'abnéga-
tion est la principale vertu, puisciu'ilsacrifie son amour
pour Denise, afin que celle-ci deviennel'appui d'un mal-
heureux privé de la vue.
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